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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2024_00174_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article 1 L’agent ci-après désigné : Madame GANDOLFO Isabelle -
Identifiant: 2022 4244 Service: Service des Séniors (C.S 03032)
Grade : Adjoint d'animation PPC Emploi : Contrôleur de prestations

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00175_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article  1  L’agent  ci-après  désigné  :  Monsieur  BAYOL Gérard  -
Identifiant: 1997 0323 Service: Service des Séniors (C.S 03032)
Grade  :  Attaché  Territorial  Emploi  :  Responsable  de  Division
Manifestations Programmations 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00176_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article 1  L’agent  ci-après désigné :  Madame BOUFFET BALDY
Martine - Identifiant: 1996 0655 Service: Service des Séniors (C.S
03032) Grade : Animateur Emploi : Responsable de Division clubs
de loisirs séniors 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00177_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,

2/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article  1  L’agent  ci-après  désigné  :  Monsieur  VULLO  David  -
Identifiant:  1998  0400  Service:  Mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements (C.S 17602) Grade : Agent de maîtrise Emploi :
Contrôleur de prestations 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00178_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article  1  L’agent  ci-après  désigné :  Madame JAUBERT Odile  -
Identifiant:  2000  1739  Service:  Mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements (C.S 17602) Grade : Attaché Territorial Emploi :
Responsable de Service 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,

auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00179_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article 1 L’agent ci-après désigné : Madame CHARMET Sophie -
Identifiant: 2022 1036 Service: Service des Séniors (C.S 03032)
Grade : Assistante socio-éducative classe exceptionnelle Emploi :
Coordonatrice clubs de loisirs séniors 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00213_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article 1 L’agent ci-après désigné : Madame GARZINO Audrey -
Identifiant:  1999  0372  Service:  Mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements  (C.S  17602)  Grade  :  Animateur  Principal  1ère
classe Emploi : Coordonnateur socioculturel 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 
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Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00214_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent
ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article 1 L’agent ci-après désigné : Madame PANDOR Moindjouma
-  Identifiant:  1998  0622  Service:  Mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements  (C.S  17602)  Grade  :  Animateur  Principal  1ère
classe Emploi : Coordonnateur socioculturel 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

2024_00215_VDM - Arrêté de nomination d'un agent porteur
de la carte achat

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2023-209 du 27 mars 2023 relatif à l’exécution de
la dépense publique par carte d'achat,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d'achat,
Vu  l’instruction  n°  05-025-M0-M9  relative  à  l'exécution  des
marchés publics par carte d'achat
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux  et  des  budgets  participatifs,  n°  2023_02307_VDM  en
date du 19 juillet 2023, 
Considérant la proposition de l’Administration de nommer l'agent

ci-dessous en qualité de porteur de carte d'achat, 

Article 1 L’agent ci-après désigné : Monsieur MUSCANI Stéphane -
Identifiant:  1999  1414  Service:  Mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements (C.S 17602) Grade :  Animateur Principal  2ème
classe  Emploi  :  Responsable  d'équipe  et/ou  d'équipement
socioculturel 

Article 2 Habilitation de commande est donnée à l'agent dont le
nom figure au présent arrêté, pour effectuer des transactions par
carte  d'achat  dans  le  cadre  des  achats  professionnels  de  son
service. 

Article 3 L'agent concerné est nommé porteur de carte achat dans
son domaine de compétence et dans le cadre de ses fonctions. 

Article  4  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction ou après toute demande
de suppression de carte. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 02 février 2024

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2024_01459_VDM  -  Arrêté  de  délégation  de  signature  à
Monsieur Marc FOVEAU, Directeur Général Adjoint « Ville au
quotidien »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 541-1
et suivants,
Vu  le  décret  n°  2001-654  du  19  juillet  2001  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  23/0401/AGE  du  7  juillet  2023,  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2024_00603_VDM  du  4  mars  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Pauline  MALET,  Directrice
Générale des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2023/54258 portant détachement de Monsieur Marc
FOVEAU sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint  «
Ville au quotidien » à compter du 1er février 2024,
Vu  l'arrêté  n°2024_00437_VDM  du  26  février  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Marc  FOVEAU,  Directeur
Général Adjoint « Ville au quotidien ».
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  au
fonctionnaire ci-après désigné. 

Article 1 L'arrêté n°2024_00437_VDM du 26 février 2024, portant
délégation de signature à Monsieur Marc FOVEAU, est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes. 
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Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Marc
FOVEAU  ,  Ingénieur  en  chef  hors  classe  détaché  sur  l’emploi
fonctionnel de Directeur Général Adjoint  des Services « Ville au
quotidien » identifiant n° 2023 39 66 a) La signature du Maire de
Marseille est déléguée à M. Marc FOVEAU à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la Direction Générale Adjointe « Ville au
Quotidien  »  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la
Direction Générale Adjointe « Ville au quotidien » dans le cadre de
leurs  attributions  respectives.  b)  Délégation  de  signature  est
donnée à Monsieur Marc FOVEAU pour toute décision concernant
la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés publics et des accords-cadres préparés par les services
relevant de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000
euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  et  dans les  mêmes
conditions,  les  achats  réalisés  auprès  de  l’Union  Générale  des
Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat. Cette
délégation de signature concerne notamment les engagements de
dépenses sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,
pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-
cadres, ainsi que des actes d’exécution de la Convention liant la
Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat dont
le  montant  est  supérieur  à  90  000  euros  HT,  délégation  de
signature est également donnée à Monsieur Marc FOVEAU pour
les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de
commande et les ordres de service d’un montant inférieur à 90 000
euros HT préparés par les services placés sous son autorité. Ces
délégations  en  matière  de  marchés  et  d’achat  publics  sont
données  à  Monsieur  Marc  FOVEAU  sans  préjudice  des
délégations particulières confiées aux Directeurs et Responsables
de Service de la Direction Générale Adjointe « Ville au quotidien »
dans le cadre de leurs attributions respectives. c) Délégation de
signature est donnée à Monsieur Marc FOVEAU pour signer les
ordres de mission en France des fonctionnaires et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions
relatives aux ordres de mission dont la signature a été par ailleurs
déléguée aux Directeurs ou aux Responsables de Service de la
Direction Générale Adjointe « Ville au quotidien ». Cette délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. d) Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc
FOVEAU pour l'adoption des mesures de la police administrative
spéciale relative à la lutte contre les dépôts sauvages de déchets
prévues  par  les  articles  L  541-1  et  suivants  du  Code  de
l’Environnement : à savoir tout arrêté, acte, décision ou document
afférent à l'exercice de ce pouvoir de police (signalements, mises
en demeure,  astreintes,  amendes,  consignations,  exécutions  de
travaux d’office etc.). 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Monsieur  Marc FOVEAU dans l’exercice  de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Aurélia  LARROUSSE-
GUILHAMASSÉ,  identifiant  n°20232095  •  Bénédicte  LINCOLN,
identifiant  n°20041422  •  Nathalie  BOISGARD,  identifiant
n°19950616 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01476_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Nassera Benmarnia - Remplacée par Monsieur Joël
Canicave - du 13 au 21 mai 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera
BENMARNIA, 26ème Adjointe au Maire en charge des espaces
verts,  des  parcs  et  jardins  et  du  retour  de  la  nature  en  ville
n°2023_01391_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1  Pendant  l’absence de Madame Nassera BENMARNIA,
26ème Adjointe au Maire en charge des espaces verts, des parcs
et jardins et du retour de la nature en ville est habilité à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place du 13 au 21 mai
2024 inclus : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01578_VDM  -  Arrêté  portant  mise  à  disposition  de
l'esplanade Ganay - Paris 2024 - Relais de la Flamme

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu la délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024, portant
approbation  de  la  convention  Collectivités-étapes  Relais  de  la
Flamme, par laquelle la Ville de Marseille s’est engagée à délivrer
des  autorisations  d’occupation  domaniale  à  titre  gratuit  à  Paris
2024,  afin  de  permettre  la  réalisation  de  cette  manifestation
d’intérêt général, 
Considérant  que la Flamme olympique des Jeux de Paris 2024
arrivera en France le 8 mai 2024 à Marseille. Pour célébrer cette
arrivée, une grande fête populaire sera organisée les 8 et 9 mai
2024 par Paris 2024 à l’esplanade Ganay, sise Allée Ray Grassi,
13008  Marseille,  en  lien  avec  la  collectivité-hôte,  la  Ville  de
Marseille, et les autres collectivités locales ou leurs groupements,
ayant  vocation  à  intervenir  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille.Marseille  a  été  choisie  pour  accueillir  la  Flamme
Olympique en France le 8 mai 2024 et le Relais de la Flamme le 9
mai 2024 ; 
Considérant la demande de mise à disposition par Paris 2024 de
l’esplanade  Ganay  pour  une  exploitation  évènementielle  à  titre
gratuit, prévue pour 4 jours du 7 mai 12h00 au 10 mai 1h00 
Considérant que la Ville de Marseille a répondu favorablement à
ladite demande, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation conformément à l’article L. 2122-1
du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Considérant  que  l’occupation  sollicitée  présente  un  caractère
d’intérêt général. 

Article 1 Objet  de l’autorisation  La Ville  de  Marseille  accorde à
PARIS 2024, l'autorisation d’occuper les espaces suivants : 
- esplanade Ganay, sise Allée Ray Grassi, 13008 Marseille Le Lot,
d’un seul tenant, est un espace d’une superficie totale de 10000
Mètres  carrés.  Cet  espace  est  à  aménager  par  l’Occupant  qui
s’engage à habiller son site de la manière la plus écoresponsable
possible (autant  visuellement  que durant  son exploitation).  Pour
cela,  les  installations  (notamment  d’éventuels  modules
préfabriqués) devront présenter un design qualitatif et harmonieux.
L’occupant  sera autorisé à installer  sur  le  site  qui  lui  est mis à
disposition du mobilier destinés à son exploitation. Il devra veiller à
la qualité esthétique des mobiliers et à leur intégration sur le site.
L’occupant fournira, à titre indicatif à la Ville, la liste des mobiliers
installés (quantité / désignation). La Ville pourra à tout moment,
tout au long de la durée de la présente autorisation, faire vérifier la
conformité du périmètre occupé. En aucune manière, la surface
réservée  au  lot  ainsi  déterminé  ne  pourra  être  élargie,  ni
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augmentée par l’Occupant sans autorisation expresse et écrite de
la Ville. Toute emprise, en dehors de la surface indiquée ci-dessus,
est  interdite.  En  application  de  l’article  L.2122-1-1  A du  Code
général  de  la propriété  des personnes publiques,  l'utilisation de
systèmes  de  chauffage  ou  de  climatisation  consommant  de
l'énergie et fonctionnant en extérieur est interdite. Assainissement
Aucun système de réseau d’assainissement n’est présent sur le
site.  L’exploitant  devra  proposer  son propre système autonome.
Les  eaux-vannes  ou  usées  produites  dans  le  cadre  de
l’exploitation du lot ne devront en aucun cas être rejetées ailleurs
que dans le dispositif  d’évacuation prévu à cet effet. L’Occupant
devra souscrire un contrat auprès de prestataires spécialisés. Tout
vidage dans le  réseau pluvial,  dans les  caniveaux ou autre  est
formellement  interdit  Eau  potable  L’installation  est  à  mettre  en
place par l’exploitant.  Il  appartient à l’Occupant de souscrire un
contrat d’alimentation auprès de la Société des Eaux de Marseille
(SEM).  Un  point  d’eau  potable  sera  contrôlé  le  2  mai  par  un
Laboratoire pour un résultat le 7 mai 2024. Électricité et réseau
téléphonique  Il  appartient  à  l’Occupant  de  souscrire  un  contrat
d’alimentation  auprès  du  fournisseur  de  son  choix.  L’Occupant
devra  user  de  moyens de paiements  alternatifs  légers,  de  type
mobile ou terminal de paiement. Le point Électrique est fourni par
le Stade Vélodrome et la puissance est amenée jusqu’au Paris par
la  Ville  de  Marseille.  L’utilisation  d’un  groupe  électrogène  est
formellement interdite 

Article 2 Redevance d’occupation Conformément aux dispositions
de la délibération n° 24/0109/VAT du 19 avril  2024, la  présente
autorisation sera consentie à titre gratuit. 

Article 3 Engagements de la Ville de Marseille La Ville de Marseille
garantit : 
- qu’elle détient et garantit tous les droits de mise à disposition des
lieux et qu’elle est parfaitement habilitée à mobiliser les espaces
mis à disposition ; 
- que l’ensemble de ses engagements dans le cadre de la mise à
disposition des espaces est assuré sous sa responsabilité et  en
concertation avec PARIS 2024 ; 
- la bonne exécution et la parfaite collaboration avec PARIS 2024
pendant la durée de la présente autorisation ; 
-  que le lieu est conforme à l’ensemble des réglementations en
vigueur  et  notamment  aux  règles  concernant  l’accessibilité  des
personnes  handicapées  et  aux  règles  d’hygiène  et  de  sécurité,
permettant l’utilisation prévue par PARIS 2024 et l’intégration de
tous  les  équipements  nécessaires  au  bon  déroulement  de
l’évènement.  La  Ville  de  Marseille  informera  PARIS  2024  dès
l’origine  de  toutes  contraintes  éventuelles  et  des  consignes  de
sécurité afférentes aux espaces mis à disposition, de telle sorte
que  PARIS  2024  ne  puisse  être  exposé  à  des  difficultés  qu’il
n’aurait  pas  été  en  mesure  d’anticiper  et  ainsi  ne  puisse  être
inquiété de quelque manière que ce soit. 

Article 4 Engagements de PARIS 2024 L’Occupant assume seul la
gestion, la responsabilité et le financement des activités projetées
dans le cadre de la mise à disposition à venir. Ainsi, l’Occupant
sera  seul  responsable  des  dommages  de toute  nature  pouvant
survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la  présente
autorisation. L'Occupant s'engage à exercer dans les lieux mis à
disposition des activités liées à une exploitation évènementielle à
titre gratuit . Les lieux mis à disposition ne pourront être utilisés,
même temporairement,  à un autre usage que celui  sus-indiqué.
L'Occupant  devra respecter  la  qualité  de construction  et  le  bon
aspect  des lieux occupés.  L'Occupant  devra veiller  à ce que la
tranquillité, la salubrité et la sécurité des lieux ne soient troublés en
aucune  manière  par  son  fait,  celui  de  son  personnel  ou  des
visiteurs  afin  d'éviter  tout  trouble  de  voisinage,  et  d'une  façon
générale  ne  devra  commettre  aucun  abus  de  jouissance.  De
même,  l'Occupant  exercera  directement  sans  recours  contre  la
Ville,  les  actions contre  tous  auteurs  de  troubles  de jouissance
dont il  serait  la victime. 4.1 Nature de l’activité La Ville autorise
l'Occupant à exercer sur le Lot l'activité suivante : • Prestations de
boissons et de restauration à consommer sur place en fonction de
la licence obtenue par le candidat (vente à emporter interdite) ; •
Ambiance musicale, soirées évènementielles. La vente à emporter
de  restauration  ou  d’alcool  est  interdite,  de  même  que  toute
prestation  de  livraison.  En  aucun  cas,  l’Activité  ci-dessus
mentionnée  ne  sera  modifiée  ou  étendue,  sauf  accord  exprès
préalable  de  la  Ville.  Il  est  précisé  que  l'autorisation  donnée  à

l’occupant d'exercer l'activité visée ci-dessus n'implique de la part
de  la  Ville  aucune  garantie  de  l'obtention  des  autorisations
administratives nécessaires ; ainsi qu’en termes d’hygiène et de
sécurité,  afférentes à son aménagement  ou à l'exercice de son
activité sur le dit terrain (au regard notamment de la législation sur
les  débits  de  boissons  et  de  l'obtention  préalable  de  la  licence
correspondante si celle-ci est requise). 4.2 Horaires d’ouverture au
public  Les  périodes  et  créneaux  horaires  d'ouverture  de
l'évènement,  que  l’occupant  s'engage  à  respecter,  seront
déterminés d’un commun accord entre les représentants de la Ville
et  ceux  de Paris  2024.  La  libération  et/ou  la  fermeture  du  site
autorisées par la convention pourront être demandées par la Ville
en  cas  d’évènements  d’ampleur.  Les  frais  inhérents  à  cette
fermeture  et  la  perte  des  recettes  resteront  à  la  charge  de
l’exploitant. 4.3 Conditions d’utilisation L’ Occupant s'interdit en tout
état de cause, dans le cadre de l’Activité susvisée, toute activité
bruyante et/ou malodorante et/ou susceptible d'apporter un trouble
anormal  de  voisinage  aux  immeubles  et  commerces  voisins.
L’Occupant : 
-  procédera  à  la  communication  d’un  rapport  d’impact  par  un
organisme  agréé  qu’il  devra  fournir  avant  l’ouverture  de
l’établissement au Pôle Espace Public de la Direction du Cadre de
Vie ;
-  installera  un  afficheur  de  décibels  et  devra  procéder  à
l’enregistrement  du  niveau de décibels  en  tant  réel  de  façon à
permettre le contrôle du respect des réglementations sonores. La
musique  diffusée  doit  être  produite  en  respectant  un  volume
sonore raisonnable et non susceptible de créer un trouble grave
pour  le  voisinage.  En  tout  état  de  cause,  l'exploitant  devra
respecter  les  articles  R1336-1 à R1336-5 du code de la  Santé
Publique modifié par le décret n°2017-1244 du 7 août 2017 relatif à
la prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés, ainsi
que  les  dispositions  des  Articles  R571-25  à  28  du  Code  de
l'Environnement.  L’Occupant  devra  exploiter  son  Activité  et
occuper le  Lot  attribué paisiblement.  Le site devra être libre de
toute installation et de toute occupation pendant la durée de non-
activité  de  l'Exploitant,  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur. L'Exploitant ne doit pas entraver la continuité du passage
des piétons, ni empêcher le libre accès public de quelque endroit
que ce soit. Il fera son affaire personnelle de l'obtention de toute
autorisation administrative ou autre, nécessaire à l'exercice de son
Activité.  Il  s'oblige  à  respecter  toute  norme,  prescription  légale,
administrative  ou  autre  relative  à  son  Activité.  Il  prendra  toute
précaution pour ne donner lieu à aucune contravention, ni aucune
plainte ou réclamation de la part  de qui que ce soit.  Il  fera son
affaire  personnelle  de  toutes  réclamations  ou  contestations  qui
pourraient survenir du fait de son Activité, de telle sorte que la Ville
ne soit jamais tenue responsable des nuisances occasionnées par
l’exploitation.  La  Ville  pourra  effectuer  ou  faire  effectuer  tout
contrôle afin de vérifier, notamment, les conditions d’occupation et
d’utilisation  du  Lot  attribué.  Il  aura  à  sa  charge  toutes  les
transformations et  réparations nécessitées par l'exercice de son
Activité, tout en restant garant vis-à-vis de la Ville de toute action
en dommages et intérêts que pourrait provoquer l'exercice de son
Activité. Il  devra plus généralement :  • se conformer strictement
aux  prescriptions,  règlements  et  ordonnances  en  vigueur,
notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la
sécurité,  l’hygiène et le travail,  et  de manière générale à toutes
prescriptions relatives à son Activité ; • faire son affaire personnelle
de tous agréments ou autorisations nécessaires pour l’exercice de
son  activité  ainsi  que  de  toute  réclamation  ou  injonction  qui
pourrait  émaner  des  autorités  compétentes  concernant  les
modalités de son occupation du Lot. 4.4 Sécurité L’Occupant est
en particulier responsable de la sécurité du public qu’il  accueille
dans l’exercice de son Activité, ce qui induit comme obligations : •
un certificat de sécurité délivré par un organisme agréé pour tout
ce qui a trait la sécurité et la sûreté des personnes et de l’espace
occupé (attestation de bon montage, validation de la conformité de
l’ensemble des dispositifs présents sur site) • un plan de gestion
des  risques  attestant  du  démontage  rapide  en  24h  des
installations,  •  consulter  le  Bataillon  des  Marins  Pompiers  de
Marseille  (BMPM)  et  de  la  Direction  de  l’Urbanisme  pour  la
délivrance des autorisations préalables qui seraient nécessaires à
l’ouverture de l’exploitation. Dans ce cadre, l’Occupant s’engage à
respecter  toutes  les  réglementations  et  normes  en  vigueur
concernant  notamment  l’activité  de  restauration,  la  vente  de
denrées  alimentaires  et  boissons  par  la  communication  d’une
licence temporaire les débits de boissons à consommer sur place.
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L’Occupant  devra  prendre  toute  mesure  utile  pour  garantir  la
sécurité des clients reçus dans les installations mises à disposition.
Celles-ci  devront  respecter  les  normes  en  vigueur.  L’exploitant
veillera  au  respect  des  prescriptions  liées  au plan  vigipirate  en
vigueur.  Il  prendra  à  sa  charge  l’organisation  et  frais  de
gardiennage  nécessaires  pendant  et  en  dehors  des  périodes
d’ouverture  de  l’exploitation.  L'occupant  sera  responsable  de  la
garde de son mobilier et de son matériel. 4.5 Personnel L’occupant
s'engage à respecter à l'égard de son personnel les dispositions
relevant  de  la  législation  et  de  la  réglementation  du  travail.  Il
veillera  à  ce  que  ce  personnel  ait  une  tenue  correcte  et  un
comportement  irréprochable  à  l'égard  de  la  clientèle.  4.6
Stationnement  Aucun  véhicule  (y  compris  2  roues)  ne  pourra
circuler ni stationner sur le site en dehors des phases de montage
et démontage et de livraisons strictement nécessaires. L’occupant
s'engage  à  communiquer  et  promouvoir  les  mobilités  douces
comme moyen de transports pour se rendre au lieu de l'activité en
prenant à sa charge une solution de parking vélos (arceaux) qui
doit être une solution temporaire et démontée à la fin de l'activité.
Ce parking vélos doit  être suffisamment capacitaire pour couvrir
les  besoins  des  usagers  ;  ce  parking  ne  doit  pas  empiéter  le
couloir de sécurité et la bande de circulation dédiée aux piétons. 

Article  5  Durée  La  présente  autorisation  entre  en  vigueur  à
compter de sa date de notification à PARIS 2024 et prendra fin au
15 mai 2024. La durée de l’exploitation évènementielle est de 4
jours, du 7 au 10 mai 2024. En aucun cas, l'Occupant ne pourra
exiger de la Ville un droit à occuper un autre site. 

Article 6 Droits et garanties La Ville de Marseille déclare et garantit
: 
- qu’elle détient tous les droits de mise à disposition des espaces
mis à disposition ; 
- qu’elle n’est en aucun cas co-promoteur de l’Évènement. PARIS
2024  déclare  et  garantit  qu’elle  a  obtenu  toutes  les  autres
autorisations nécessaires à la tenue de l’évènement. 

Article 7 Etat des lieux - Sous-location L'occupant prendra les lieux
en l'état où ils se trouvent au moment de l'entrée en jouissance,
tels  qu'ils  résultent  de  l'état  des  lieux,  sans  pouvoir  exiger  de
travaux  de  quelque  nature  que  ce  soit.  Un  état  des  lieux
contradictoire sera dressé à l’arrivée et au départ de l'occupant. La
présente  autorisation  est  strictement  personnelle.  Toute  sous-
location est interdite. 

Article 8 Responsabilités et  assurances La Ville  de Marseille  et
PARIS 2024 sont responsables, conformément au cadre juridique
en vigueur, des dommages causés par leurs personnels et leurs
biens à l’autre ou aux tiers lors de la période de mise à disposition,
y compris pour les dommages résultant de l’utilisation de matériel
et d’équipement mis à disposition. Les personnels de chacune des
Parties demeurent rattachés à leur employeur d’origine notamment
en ce qui concerne leur responsabilité civile ou leur indemnisation
au titre des accidents du travail-maladies professionnelles. PARIS
2024  s'engage  en  outre  à  contracter  une  assurance  «
Responsabilité  Civile  »  contre  tous  dommages  corporels  ou
matériels  causés  aux  tiers  et  une  assurance  garantissant  les
dommages  matériels  et  immatériels  causés  à  l’équipement
municipal  mis  à  disposition.  La  Ville  de  Marseille  dégage  sa
responsabilité pour tous les dommages de toute nature pouvant
être causés du fait ou à l'occasion de la mise à disposition, objet
de la présente autorisation. PARIS 2024 doit également couvrir les
conséquences  pécuniaires  pouvant  lui  incomber  du  fait  des
dommages corporels et matériels causés aux tiers aux abords des
espaces mis à disposition, sans pouvoir excéder un périmètre de
50 mètres. PARIS 2024 devra communiquer à la Ville de Marseille
le(s)  contrat(s)  d'assurance  couvrant  sa  responsabilité  dans  les
meilleurs délais et en tout état de cause à première demande de la
Ville de Marseille. Ni l'étendue de la garantie, ni ses montants ne
constituent un plafonnement de la responsabilité civile de PARIS
2024. Au cas où le montant du préjudice serait supérieur à celui de
la garantie, la différence serait à la charge de PARIS 2024. 

Article  9  Régime  de  l’autorisation  -  Etablissement  recevant  du
public La présente autorisation est délivrée à titre essentiellement
précaire  et  révocable.  La  Ville  de  Marseille  pourra  toujours  la
modifier, l’abroger ou la retirer si l’intérêt public l’exige ou en cas
de manquement par PARIS 2024 à ses obligations réglementaires,

sans  que  ce  dernier  ne  puisse  prétendre  à  aucune  indemnité.
L'Occupant est informé qu'il assurera la responsabilité d'exploitant
d’un  Établissement  Recevant  du  Public  objet  de  la  présente
autorisation  au  sens  des  dispositions  des  articles  R.  143-1  et
suivants  du Code de la Construction et  de l'Habitation.  Il  devra
notamment  assurer  sa  représentation  permanente  pendant  les
périodes  d’accueil  du  public.  Il  devra  par  ailleurs  obtenir  les
différentes autorisations administratives nécessaires à l'exploitation
des lieux, notamment l'arrêté d'ouverture au public s’il est rendu
obligatoire par la réglementation. La Ville ne pourra en aucun cas
être  tenue  pour  responsable  des  modalités  d'exploitation  que
l'Occupant  choisira  et  dont  il  sera  seul  se  justifier  devant  les
autorités compétentes. Il lui appartient en effet de s’assurer de la
conformité  des  dispositions  particulières  correspondantes  aux
différents types d’établissements. Plus précisément, l’article R 143-
3 du code de la construction et de l’habitation précise que : « ... 
les   exploitants   des établissements   recevant   du public   sont   
tenus […]    au    cours    de    l'exploitation,    de    respecter    les   
mesures    de    prévention    et    de sauvegarde    propres    à   
assurer    la   sécurité   des   personnes   ;    ces   mesures   sont
déterminées compte tenu de la nature de l'exploitation, des dimens
ions des locaux, de
leur mode de construction, du nombre de personnes pouvant y êtr
e admises et de leur
aptitude à se soustraire aux effets d'un incendie ». 

Article  10  Dégradations  des  espaces  et  équipements  mis  à
disposition À l'issue de l’occupation PARIS 2024 s'engage, en cas
de  dégradations  subies  sur  les  espaces  mis  à  disposition,  à
procéder  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent  ou  à
indemniser  la  Ville  de Marseille  du montant des travaux devant
être mis en œuvre. 

Article 11 Validité des dispositions Si une ou plusieurs dispositions
du présent arrêté sont tenues pour non valides ou déclarées telles
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision
définitive d'une juridiction compétente, les autres garderont toute
leur force et leur portée. 

Article 12 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification. 

Article 13 Exécution de l’arrêté Madame la Directrice Générale des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, Monsieur
le Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01579_VDM  -  Arrêté  portant  mise  à  disposition  du
Palais du Pharo - Paris 2024 - Flamme olympique

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu la délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024, portant
approbation  de  la  convention  Collectivités-étapes  Relais  de  la
Flamme, par laquelle la Ville de Marseille s’est engagée à délivrer
des  autorisations  d’occupation  domaniale  à  titre  gratuit  à  Paris
2024,  afin  de  permettre  la  réalisation  de  cette  manifestation
d’intérêt général, 
Considérant que Marseille a été choisie pour accueillir la Flamme
Olympique en France le 08 mai prochain et le relais de la Flamme
le 09 mai. 
Considérant que, conformément aux dispositions de la convention
approuvée par délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024
conclue avec PARIS 2024, la Ville accueille le Relais de la Flamme
pour une parade dans les rues et une célébration gratuite, ouverte
à  tous,  composée  d’animations  sportives  et  culturelles  et  ainsi
permettre l’accès à ses dépendances pour ce faire ; 
Considérant  que  dans  ce  cadre,  PARIS  2024  (représentée  par
Monsieur  Gregory  MURAC,  Directeur  du  Relais  de  la  Flamme
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Olympique),  a  sollicité  la  Ville  de  Marseille  pour  la  mise  à
disposition gratuite du Palais du Pharo afin d’y organiser un Centre
de Porteurs de la Flamme le jeudi 09 Mai 2024. 
Considérant que la Ville de Marseille a répondu favorablement à
ladite demande, en proposant la mise à disposition des espaces
du Palais du Pharo de Marseille ; 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation conformément à l’article L. 2122-1
du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Considérant  que  l’occupation  sollicitée  présente  un  caractère
d’intérêt général. 

Article 1 Objet  de l’autorisation  La Ville  de  Marseille  accorde à
PARIS 2024, l'autorisation d’occuper les espaces suivants : 
-  espaces  du  Palais  du  Pharo  de  Marseille,  sis  58,  boulevard
Charles  Livon,  13233  Marseille  Cedex  20,  pour  y  organiser  un
Centre des Porteurs de la Flamme, lieu d’accueil des relayeurs de
la  Flamme le  jeudi  09  Mai  2024.  Plus  précisément  et  pour  les
besoins de cet événement, la Ville de Marseille s’engage à mettre
à disposition les espaces du Palais du Pharo dans le cadre du
fonctionnement normal de ce site et ce, pendant toute la période
de  préparation  et  de  déroulement  de  l’évènement  précisé  ci-
dessus.  Les  modalités  de  mise  à  disposition  précise  desdits
espaces seront déterminées selon un calendrier convenu entre la
Ville de Marseille et PARIS 2024 et prenant en compte les périodes
suivantes : périodes de mobilisation, de montage, d’organisation,
et  de  démontage.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif,  la  programmation et  sans que cela nécessite la  prise
d’un nouveau titre d’occupation. 

Article 2 Redevance d’occupation Conformément aux dispositions
de la délibération n° 24/0109/VAT du 19 avril  2024, la  présente
autorisation sera consentie à titre gratuit. Plus précisément, la Ville
de Marseille prendra à sa charge exclusive : 
- le coût de la mise à disposition des espaces du Palais du Pharo
occupés et  de l‘utilisation de ses équipements pendant  toute la
période de mobilisation des espaces occupés ; 
- l’aménagement des espaces mis à disposition. 

Article 3 Engagements de la Ville de Marseille La Ville de Marseille
garantit : 
- qu’elle détient et garantit tous les droits de mise à disposition des
lieux et qu’elle est parfaitement habilitée à mobiliser les espaces
mis à disposition ; 
- que l’ensemble de ses engagements dans le cadre de la mise à
disposition des espaces est assuré sous sa responsabilité et  en
concertation avec PARIS 2024 ; 
- la bonne exécution et la parfaite collaboration avec PARIS 2024
pendant la durée de la présente autorisation ; 
- que les espaces mis à disposition sont conformes à l’ensemble
des  réglementations  en  vigueur  et  notamment  aux  règles
concernant  l’accessibilité  des  personnes  handicapées  et  aux
règles d’hygiène et de sécurité, permettant l’utilisation prévue par
PARIS 2024 et l’intégration de tous les équipements nécessaires
au  bon  déroulement  de  l’évènement.  La  Ville  de  Marseille
informera  PARIS  2024  dès  l’origine  de  toutes  contraintes
éventuelles et des consignes de sécurité afférentes aux espaces
mis à disposition, de telle sorte que PARIS 2024 ne puisse être
exposé à des difficultés qu’il n’aurait pas été en mesure d’anticiper
et ainsi ne puisse être inquiété de quelque manière que ce soit. 

Article 4 Engagements de PARIS 2024 PARIS 2024 assume seul
la  gestion,  la  responsabilité  et  le  financement  des  activités
projetées dans le cadre  de la mise  à disposition  à venir.  Ainsi,
PARIS 2024 sera seul responsable des dommages de toute nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente  autorisation.  PARIS  2024  s’engage  également  :  •  au
respect  scrupuleux  des  horaires  et  du  calendrier  d'utilisation
impartis exigé pour le bon fonctionnement du Palais du Pharo ; • à
se conformer strictement aux conditions d'utilisation et aux règles
d'hygiène et de sécurité en vigueur, notamment l'utilisation du gaz
qui est interdite dans la salle ; •  en dehors des appareils et  du
matériel faisant partie de l'équipement de la Salle, si Paris 2024
désire avoir à sa disposition du matériel complémentaire, il pourra

le faire à ses frais avec l'accord de la Ville. Paris 2024 en restera
exclusivement  responsable.  La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  en
aucune manière être tenue responsable des engagements pris par
PARIS 2024 à l'égard des tiers. 

Article 5 Communication Si  une captation vidéo est réalisée par
l’organisateur, les intitulés "Palais du Pharo" et « Ville de Marseille
» doivent être mentionnés dans tous les visuels et écrits découlant
de cette captation. L'emplacement des caméras ainsi que toutes
les  éventuelles  contraintes  techniques  nécessaires  à  cette
captation  devront  être  validés  au  préalable  par  la  Direction  de
l’Administration Générale et du Protocole. 

Article 6 Droits et garanties La Ville de Marseille déclare et garantit
: 
- qu’elle détient tous les droits de mise à disposition des espaces
mis à disposition ; 
- qu’elle n’est en aucun cas co-promoteur de l’Évènement. PARIS
2024  déclare  et  garantit  qu’elle  a  obtenu  toutes  les  autres
autorisations nécessaires à la tenue de l’évènement. 

Article 7 Durée de l’autorisation La présente autorisation entre en
vigueur à compter de sa date de notification à PARIS 2024 et est
délivrée pour la durée nécessaire à l’organisation, la valorisation et
la réalisation de l’évènement. 

Article 8 Responsabilités et  assurances La Ville  de Marseille  et
PARIS 2024 sont responsables, conformément au cadre juridique
en vigueur, des dommages causés par leurs personnels et leurs
biens à l’autre ou aux tiers lors de la période de mise à disposition,
y compris pour les dommages résultant de l’utilisation de matériel
et d’équipement mis à la disposition. Les personnels de chacune
des  Parties  demeurent  rattachés  à  leur  employeur  d’origine
notamment en ce qui  concerne leur responsabilité civile ou leur
indemnisation  au  titre  des  accidents  du  travail-maladies
professionnelles. PARIS 2024 s'engage en outre à contracter une
assurance  «  Responsabilité  Civile  »  contre  tous  dommages
corporels  ou  matériels  causés  aux  tiers  et  une  assurance
garantissant  les  dommages  matériels  et  immatériels  causés  au
bâtiment  et  à  ses  installations  annexes.  La  Ville  de  Marseille
dégage sa responsabilité pour tous les dommages de toute nature
pouvant  être  causés  du  fait  ou  à  l'occasion  de  la  mise  à
disposition,  objet  de  la  présente  autorisation.  PARIS  2024  doit
également  couvrir  les  conséquences  pécuniaires  pouvant  lui
incomber du fait des dommages corporels et matériels causés aux
tiers  aux  abords  des  espaces  mis  à  disposition,  sans  pouvoir
excéder  un  périmètre  de  50  mètres.  PARIS  2024  devra
communiquer à la  Ville  de Marseille le(s)  contrat(s) d'assurance
couvrant  sa  responsabilité  à  première  demande  de  la  Ville.  Ni
l'étendue  de  la  garantie,  ni  ses  montants  ne  constituent  un
plafonnement de la responsabilité civile de PARIS 2024. Au cas où
le montant du préjudice serait supérieur à celui de la garantie, la
différence serait à la charge de PARIS 2024. 

Article  9  Régime  de  l’autorisation  La  présente  autorisation  est
délivrée à titre essentiellement précaire et révocable et ne confère
à PARIS 2024 aucun droit au maintien dans les lieux. La Ville de
Marseille  pourra  toujours  la  modifier,  l’abroger  ou  la  retirer  si
l’intérêt public l’exige ou en cas de manquement par PARIS 2024 à
ses  obligations  réglementaires,  sans  que  ce  dernier  ne  puisse
prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  États  des  lieux  Deux  états  des  lieux  contradictoires
seront effectués, le premier (état  des lieux d’entrée),  deux jours
avant l'entrée dans les espaces mis à disposition ou au plus tard le
9 mai 2024 au matin, l’autre (état des lieux de sortie) à l'échéance
de l’autorisation ou au plus tard le lendemain. PARIS 2024 prendra
les  espaces  mis  à  disposition  dans  l'état  où  ils  se  trouvent  au
moment de l'entrée en jouissance tels qu'ils résultent de l'état des
lieux, sans pouvoir exiger de travaux de quelque nature que ce
soit,  ni  remise  en  état  de  la  part  de  la  Ville  de  Marseille.  À
l'expiration  de la  présente  autorisation,  quel  qu'en  soit  le  motif,
PARIS 2024 devra évacuer les espaces mis à sa disposition et les
remettra  dans  leur  état  d'origine.  À  cet  égard  PARIS  2024
s’engage notamment à : • enlever, le cas échéant et à ses frais, les
dispositifs temporaires / démontables qu’il aura éventuellement mis
en place dans le cadre de son occupation ; • rendre les espaces
mis à sa disposition dans un état identique à celui constaté lors de
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l’état des lieux d’entrée. À défaut, la Ville Marseille usera de toute
voie de droit pour procéder d'office à l'enlèvement des installations
de PARIS 2024 et à la remise des espaces et équipements en leur
état initial, aux frais de PARIS 2024. 

Article 11 Validité des dispositions Si une ou plusieurs dispositions
du présent arrêté sont tenues pour non valides ou déclarées telles
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision
définitive d'une juridiction compétente, les autres garderont toute
leur force et leur portée. Les dispositions devenues non régulières
seront supprimées, remplacées ou non- appliquées. 

Article 12 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification. 

Article 13 Exécution de l’arrêté Madame la Directrice Générale des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, Monsieur
le Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01580_VDM  -  Arrêté  portant  mise  à  disposition  du
Parking Clot Bey - Paris 2024 - Flamme Olympique

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu la délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024, portant
approbation  de  la  convention  Collectivités-étapes  Relais  de  la
Flamme, par laquelle la Ville de Marseille s’est engagée à délivrer
des  autorisations  d’occupation  domaniale  à  titre  gratuit  à  Paris
2024,  afin  de  permettre  la  réalisation  de  cette  manifestation
d’intérêt général, 
Vu la demande présentée par PARIS 2024 de mise à disposition
du site du parking Clot Bey dit « Borély » pour le stationnement de
véhicules techniques : « Du Prologue de la Flamme Olympiques
2024 », pour les périodes suivantes : 
-  du 7 mai  au 9 mai  inclus. (Horaires 7H00 le 7 mai  au 9 mai
22h00.) 
Considérant que Marseille a été choisie pour accueillir la Flamme
Olympique en France le 8 mai 2024 et le Relais de la Flamme le 9
mai 2024 ; 
Considérant que, conformément aux dispositions de la convention
approuvée par délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024
conclue avec PARIS 2024, la Ville accueille le Relais de la Flamme
pour une parade dans les rues et une célébration gratuite, ouverte
à  tous,  composée  d’animations  sportives  et  culturelles  et  ainsi
permettre l’accès à ses dépendances pour ce faire ; 
Considérant  que  dans  ce  cadre,  PARIS  2024  (représentée  par
Monsieur  Gregory  MURAC,  Directeur  du  Relais  de  la  Flamme
Olympique)  a  sollicité  la  Ville  de  Marseille  pour  la  mise  à
disposition  du  site  du  parking  Clot  Bey  dit  «  Borély  »  pour  le
stationnement  de  véhicules  techniques  :  «  Du  Prologue  de  la
Flamme Olympiques 2024 », pour les périodes suivantes : 
-  du 7 mai  au 9 mai  inclus. (Horaires 7H00 le 7 mai  au 9 mai
22h00.) 
Considérant que la Ville de Marseille a répondu favorablement à
ladite demande, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation conformément à l’article L. 2122-1
du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Considérant  que  l’occupation  sollicitée  présente  un  caractère
d’intérêt général. 

Article 1 Objet  de l’autorisation  La Ville  de  Marseille  accorde à
PARIS 2024, l'autorisation d’occuper les espaces suivants : 
- site du parking Clot Bey dit « Borély » pour le stationnement de
véhicules techniques : « Du Prologue de la Flamme Olympiques
2024 », pour les périodes suivantes : 
-  du 7 mai  au 9 mai  inclus. (Horaires 7H00 le 7 mai  au 9 mai

22h00.)  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite la prise d’un nouveau
titre d’occupation. 

Article 2 Redevance d’occupation Conformément aux dispositions
de la délibération n° 24/0109/VAT du 19 avril  2024, la  présente
autorisation sera consentie à titre gratuit. 

Article 3 Engagements de la Ville de Marseille La Ville de Marseille
garantit : 
- qu’elle détient et garantit tous les droits de mise à disposition des
lieux et qu’elle est parfaitement habilitée à mobiliser les espaces
mis à disposition ; 
- que l’ensemble de ses engagements dans le cadre de la mise à
disposition des espaces est assuré sous sa responsabilité et  en
concertation avec PARIS 2024 ; 
- la bonne exécution et la parfaite collaboration avec PARIS 2024
pendant la durée de la présente autorisation ; 
-  que le lieu est conforme à l’ensemble des réglementations en
vigueur  et  notamment  aux  règles  concernant  l’accessibilité  des
personnes  handicapées  et  aux  règles  d’hygiène  et  de  sécurité,
permettant l’utilisation prévue par PARIS 2024 et l’intégration de
tous  les  équipements  nécessaires  au  bon  déroulement  de
l’évènement.  La  Ville  de  Marseille  informera  PARIS  2024  dès
l’origine  de  toutes  contraintes  éventuelles  et  des  consignes  de
sécurité afférentes aux espaces mis à disposition, de telle sorte
que  PARIS  2024  ne  puisse  être  exposé  à  des  difficultés  qu’il
n’aurait  pas  été  en  mesure  d’anticiper  et  ainsi  ne  puisse  être
inquiété de quelque manière que ce soit. 

Article 4 Engagements de PARIS 2024 PARIS 2024 assume seul
la  gestion,  la  responsabilité  et  le  financement  des  activités
projetées dans le cadre  de la mise  à disposition  à venir.  Ainsi,
PARIS 2024 sera seul responsable des dommages de toute nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. PARIS 2024 s’engage également : 
- à respecter le règlement intérieur du parking affiché sur le site.
Néanmoins, durant sa période de validité, les dispositions prises
dans  le  présent  arrêté  se  substituent  à  celles  fixées  dans  le
Règlement  Intérieur  dans  son  paragraphe  2.  En  amont  de  la
manifestation  et  relation  avec  le  Service  des  Parcs  et  Jardins,
l’organisateur  de  l’événement  devra  prendre  en  charge
l’organisation de la gestion de l’entrée du parking, afin de filtrer les
personnes autorisées et  interdire  l’accès aux visiteurs  durant  la
durée de la mise à disposition. 
-  à  avoir  obtenu  toutes  les  autres  autorisations  qui  seraient
nécessaires  à  la  réalisation  des  activités  projetées  L'occupant
devra veiller  à ce que la tranquillité  du site ne soit  troublée en
aucune  manière  du  fait  de  son  comportement  ou  de  celui  des
personnes dont il a la charge. L'occupant s'engage à organiser sur
le  site  aucune  autre  activité  que  celle  de  stationnement  de
véhicules. Il s'oblige à satisfaire à toutes les charges de police de
sécurité. La Ville de Marseille ne pourra en aucune manière être
tenue  responsable  des  engagements  pris  par  PARIS  2024  à
l'égard des tiers. 

Article  5  Durée  La  présente  autorisation  entre  en  vigueur  à
compter de sa date de notification à PARIS 2024. Elle est délivrée
pour les périodes suivantes : 
- du 7 mai à 7h00 au 9 mai 22h00, Un gardien sera présent sur le
site pour permettre l’accès des véhicules 

Article 6 Droits et garanties La Ville de Marseille déclare et garantit
: 
- qu’elle détient tous les droits de mise à disposition des espaces
mis à disposition ; 
- qu’elle n’est en aucun cas co-promoteur de l’Évènement. PARIS
2024  déclare  et  garantit  qu’elle  a  obtenu  toutes  les  autres
autorisations nécessaires à la tenue de l’évènement. 

Article 7 Etat des lieux - Sous-location L'occupant prendra les lieux
en l'état où ils se trouvent au moment de l'entrée en jouissance,
tels  qu'ils  résultent  de  l'état  des  lieux,  sans  pouvoir  exiger  de
travaux  de  quelque  nature  que  ce  soit.  Un  état  des  lieux
contradictoire sera dressé à l’arrivée et au départ de l'occupant. La
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présente  autorisation  est  strictement  personnelle.  Toute  sous-
location est interdite. 

Article 8 Responsabilités et  assurances La Ville  de Marseille  et
PARIS 2024 sont responsables, conformément au cadre juridique
en vigueur, des dommages causés par leurs personnels et leurs
biens à l’autre ou aux tiers lors de la période de mise à disposition,
y compris pour les dommages résultant de l’utilisation de matériel
et d’équipement mis à disposition. Les personnels de chacune des
Parties demeurent rattachés à leur employeur d’origine notamment
en ce qui concerne leur responsabilité civile ou leur indemnisation
au titre des accidents du travail-maladies professionnelles. PARIS
2024  s'engage  en  outre  à  contracter  une  assurance  «
Responsabilité  Civile  »  contre  tous  dommages  corporels  ou
matériels causés aux tiers et garantissant les dommages matériels
et immatériels causés à l’équipement municipal mis à disposition.
La  Ville  de  Marseille  dégage  sa  responsabilité  pour  tous  les
dommages  de  toute  nature  pouvant  être  causés  du  fait  ou  à
l'occasion  de  la  mise  à  disposition,  objet  de  la  présente
autorisation. PARIS 2024 doit également couvrir les conséquences
pécuniaires pouvant lui incomber du fait des dommages corporels
et  matériels  causés  aux  tiers  aux  abords  des  espaces  mis  à
disposition,  sans  pouvoir  excéder  un  périmètre  de  50  mètres.
PARIS 2024 devra communiquer à la Ville de Marseille le contrat
d'assurance couvrant sa responsabilité dans les meilleurs délais et
en tout état de cause à première demande de la Ville de Marseille.
Ni  l'étendue  de  la  garantie,  ni  ses  montants  ne  constituent  un
plafonnement de la responsabilité civile de PARIS 2024. Au cas où
le montant du préjudice serait supérieur à celui de la garantie, la
différence serait à la charge de PARIS 2024. 

Article  9  Régime  de  l’autorisation  La  présente  autorisation  est
délivrée à titre essentiellement précaire et révocable. La Ville de
Marseille  pourra  toujours  la  modifier,  l’abroger  ou  la  retirer  si
l’intérêt public l’exige ou en cas de manquement par PARIS 2024 à
ses  obligations  réglementaires,  sans  que  ce  dernier  ne  puisse
prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  Dégradations  des  espaces  et  équipements  mis  à
disposition À l'issue de l’occupation PARIS 2024 s'engage, en cas
de  dégradations  subies  sur  les  espaces  mis  à  disposition,  à
procéder  aux  travaux  de  remise  en  état  qui  s'imposent  ou  à
indemniser  la  Ville  de Marseille  du montant des travaux devant
être mis en œuvre. 

Article 11 Validité des dispositions Si une ou plusieurs dispositions
du présent arrêté sont tenues pour non valides ou déclarées telles
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision
définitive d'une juridiction compétente, les autres garderont toute
leur force et leur portée. 

Article  12  Annulation  en  cas  de  circonstances  exceptionnelles
L’occupant est informé que le Règlement Général de Police des
Espaces  Verts  précise  qu  "en  cas  de  circonstances
exceptionnelles,  notamment  météorologiques,  ou pour tout  motif
d’intérêt  général,  en  particulier  pour  des  raisons  de  sécurité,
l'accès aux sites concernés peut être interdit partiellement ou en
totalité et leur évacuation décidée". Dans le cas où cette mesure
serait déclenchée pour le Parc Borély, le parking Borély ne pourra
pas être mis à disposition car les accès sont communs. Dans ce
cas,  la  mise  à  disposition  sera  annulée  de  plein  droit  et  sans
indemnité. 

Article 13 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification. 

Article 14 Exécution de l’arrêté Madame la Directrice Générale des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, Monsieur
le Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01581_VDM  -  Arrêté  portant  mise  à  disposition  du
Palais des Sports - Paris 2024 - Flamme olympique

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  la  délibération  n°  24/0109/VAT  du  19  avril  2024,  portant
approbation de la mise à disposition à titre gratuit du Dôme et du
Palais des Sports au profit de Paris 2024 à l'occasion du Relais de
la Flamme Olympique le jeudi 9 mai 2024,
Vu la demande présentée par PARIS 2024 de mise à disposition
d’un espace où organiser le déjeuner de son personnel chargé de
l’organisation  et  de  la  logistique  du  passage  de  la  Flamme
Olympique sur le territoire de la Ville de Marseille, le 9 mai 2024. 
Considérant que Marseille a été choisie pour accueillir la Flamme
Olympique en France le 08 mai prochain et le relais de la Flamme
le 09 mai. 
Considérant que, conformément aux dispositions de la convention
approuvée par délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024
conclue avec PARIS 2024, la Ville accueille le Relais de la Flamme
pour une parade dans les rues et une célébration gratuite, ouverte
à  tous,  composée  d’animations  sportives  et  culturelles  et  ainsi
permettre l’accès à ses dépendances pour ce faire ; 
Considérant  que  dans  ce  cadre,  PARIS  2024  (représentée  par
Monsieur  Gregory  MURAC,  Directeur  du  Relais  de  la  Flamme
Olympique)  a  sollicité  la  Ville  de  Marseille  pour  la  mise  à
disposition  gratuite  du  Palais  des  Sports  afin  d’y  organiser  un
Centre de Porteurs de la Flamme le jeudi 9 Mai 2024. 
Considérant que la Ville de Marseille a répondu favorablement à
ladite demande, en proposant la mise à disposition des espaces
du Palais des Sports de Marseille ; 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation conformément à l’article L. 2122-1
du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Considérant  que  l’occupation  sollicitée  présente  un  caractère
d’intérêt général. 

Article 1 Objet  de l’autorisation  La Ville  de  Marseille  accorde à
PARIS 2024, l'autorisation d’occuper les espaces suivants : 
- espaces du Palais des Sports de Marseille (sis 81 Rue Raymond
Teisseire,  13009  Marseille),  pour  y  organiser  le  Centre  des
Porteurs de la Flamme, lieu d’accueil des relayeurs de la Flamme
le jeudi 09 Mai 2024. Plus précisément et pour les besoins de cet
événement, la Ville de Marseille s’engage à mettre à disposition
les espaces du Palais des Sports de Marseille dans le cadre du
fonctionnement normal de ce site et ce, pendant toute la période
de  préparation  et  de  déroulement  de  l’évènement  précisé  ci-
dessus.  Les  modalités  de  mise  à  disposition  précise  desdits
espaces seront déterminées selon un calendrier convenu entre la
Ville de Marseille et PARIS 2024 et prenant en compte les périodes
suivantes : périodes de mobilisation, de montage, d’organisation,
et  de  démontage.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif,  la  programmation et  sans que cela nécessite la  prise
d’un nouveau titre d’occupation. 

Article 2 Redevance d’occupation Conformément aux dispositions
de la délibération n° 24/0109/VAT du 19 avril  2024, la  présente
autorisation sera consentie à titre gratuit. Plus précisément, la Ville
de Marseille prendra à sa charge exclusive : 
- le coût de la mise à disposition des espaces du Palais des Sports
occupés et  de l‘utilisation de ses équipements pendant  toute la
période de mobilisation des espaces occupés ; 
- l’aménagement des espaces mis à disposition. 

Article 3 Engagements de la Ville de Marseille La Ville de Marseille
garantit : 
- qu’elle détient et garantit tous les droits de mise à disposition des
lieux et qu’elle est parfaitement habilitée à mobiliser les espaces
mis à disposition ; 
- que l’ensemble de ses engagements dans le cadre de la mise à
disposition des espaces est assuré sous sa responsabilité et  en
concertation avec PARIS 2024 ; 
- la bonne exécution et la parfaite collaboration avec PARIS 2024
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pendant la durée de la présente autorisation ; 
- que les espaces mi à disposition sont conformes à l’ensemble
des  réglementations  en  vigueur  et  notamment  aux  règles
concernant  l’accessibilité  des  personnes  handicapées  et  aux
règles d’hygiène et de sécurité, permettant l’utilisation prévue par
PARIS 2024 et l’intégration de tous les équipements nécessaires
au  bon  déroulement  de  l’évènement.  La  Ville  de  Marseille
informera  PARIS  2024  dès  l’origine  de  toutes  contraintes
éventuelles et des consignes de sécurité afférentes aux espaces
mis  à  disposition,  de  telle  sorte  que  PARIS  2024  puisse  être
exposé à des difficultés qu’il n’aurait pas été en mesure d’anticiper
et ainsi ne puisse être inquiété de quelque manière que ce soit. 

Article 4 Engagements de PARIS 2024 PARIS 2024 assume seul
la  gestion,  la  responsabilité  et  le  financement  des  activités
projetées dans le cadre  de la mise  à disposition  à venir.  Ainsi,
PARIS 2024 sera seul responsable des dommages de toute nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. PARIS 2024 s’engage également : 
- au respect scrupuleux des horaires et du calendrier d'utilisation
des espaces impartis, exigé pour le bon fonctionnement du Palais
des Sports ; 
- à se conformer aux conditions d'utilisation et aux règles d'hygiène
et de sécurité en vigueur, notamment l'utilisation du gaz qui est
interdite dans les espaces mis à disposition ; 
-  à  avoir  obtenu  toutes  les  autres  autorisations  qui  seraient
nécessaires à la réalisation des activités projetées. En dehors des
appareils et du matériel faisant partie des espaces du Palais des
Sports,  si  PARIS 2024 désire avoir  à sa disposition du matériel
complémentaire, il  pourra le faire à ses frais avec l'accord de la
Ville.  Dans  ce  cadre,  PARIS  2024  en  restera  exclusivement
responsable. La Ville de Marseille ne pourra en aucune manière
être tenue responsable des engagements pris par PARIS 2024 à
l'égard des tiers. 

Article 5 Captation vidéo Si une captation vidéo est réalisée par
PARIS 2024, les intitulés « PALAIS DES SPORTS de MARSEILLE
»  et  Ville  de  Marseille  devront  être  mentionnés  dans  tous  les
visuels et écrits découlant de cette captation. L'emplacement des
caméras ainsi  que toutes les éventuelles contraintes techniques
nécessaires à cette captation devront être validés au préalable par
la Direction des Grands Équipements et des Grands Évènements. 

Article 6 Droits et garanties La Ville de Marseille déclare et garantit
: 
- qu’elle détient tous les droits de mise à disposition des espaces
mis à disposition ; 
- qu’elle n’est en aucun cas co-promoteur de l’Évènement. PARIS
2024  déclare  et  garantit  qu’elle  a  obtenu  toutes  les  autres
autorisations nécessaires à la tenue de l’évènement. 

Article 7 Durée de l’autorisation La présente autorisation entre en
vigueur à compter de sa date de notification à PARIS 2024 et est
délivrée pour la durée nécessaire à l’organisation, la valorisation et
la réalisation de l’évènement. 

Article 8 Responsabilités et  assurances La Ville  de Marseille  et
PARIS 2024 sont responsables, conformément au cadre juridique
en vigueur, des dommages causés par leurs personnels et leurs
biens à l’autre ou aux tiers lors de la période de mise à disposition,
y compris pour les dommages résultant de l’utilisation de matériel
et d’équipement mis à la disposition. Les personnels de chacune
des  Parties  demeurent  rattachés  à  leur  employeur  d’origine
notamment en ce qui  concerne leur responsabilité civile ou leur
indemnisation  au  titre  des  accidents  du  travail-maladies
professionnelles. PARIS 2024 s'engage en outre à contracter une
assurance  «  Responsabilité  Civile  »  contre  tous  dommages
corporels  ou  matériels  causés  aux  tiers  et  une  assurance
garantissant les dommages matériels et immatériels causés à la
salle et à ses installations annexes. La Ville de Marseille dégage
sa responsabilité pour tous les dommages de toute nature pouvant
être causés du fait ou à l'occasion de la mise à disposition, objet
de la présente autorisation. PARIS 2024 doit également couvrir les
conséquences  pécuniaires  pouvant  lui  incomber  du  fait  des
dommages corporels et matériels causés aux tiers aux abords des
espaces mis à disposition, sans pouvoir excéder un périmètre de
50 mètres. PARIS 2024 devra communiquer à la Ville de Marseille
le(s)  contrat(s)  d'assurance  couvrant  sa  responsabilité  dans  les

meilleurs  délais  et  en  tout  état  de  cause,  avant  le  jour  de  la
manifestation.  Ni  l'étendue  de  la  garantie,  ni  ses  montants  ne
constituent un plafonnement de la responsabilité civile de PARIS
2024. Au cas où le montant du préjudice serait supérieur à celui de
la garantie, la différence serait à la charge de PARIS 2024. 

Article  9  Régime  de  l’autorisation  La  présente  autorisation  est
délivrée à titre essentiellement précaire et révocable et ne confère
à PARIS 2024 aucun droit au maintien dans les lieux. La Ville de
Marseille  pourra  toujours  la  modifier,  l’abroger  ou  la  retirer  si
l’intérêt public l’exige ou en cas de manquement par PARIS 2024 à
ses  obligations  réglementaires,  sans  que  ce  dernier  ne  puisse
prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  États  des  lieux  Deux  états  des  lieux  contradictoires
seront effectués, le premier (état  des lieux d’entrée),  deux jours
avant l'entrée dans les espaces mis à disposition ou au plus tard le
9 mai 2024 au matin, l’autre (état des lieux de sortie) à l'échéance
de l’autorisation ou au plus tard le lendemain. PARIS 2024 prendra
les  espaces  mis  à  disposition  dans  l'état  où  ils  se  trouvent  au
moment de l'entrée en jouissance tels qu'ils résultent de l'état des
lieux, sans pouvoir exiger de travaux de quelque nature que ce
soit,  ni  remise  en  état  de  la  part  de  la  Ville  de  Marseille.  À
l'expiration  de la  présente  autorisation,  quel  qu'en  soit  le  motif,
PARIS 2024 devra évacuer les espaces mis à sa disposition et les
remettra  dans  leur  état  d'origine.  À  cet  égard  PARIS  2024
s’engage notamment à : • enlever, le cas échéant et à ses frais, les
dispositifs temporaires / démontables qu’il aura éventuellement mis
en place dans le cadre de son occupation ; • rendre les espaces
mis à sa disposition dans un état identique à celui constaté lors de
l’état des lieux d’entrée. À défaut, la Ville Marseille usera de toute
voie de droit pour procéder d'office à l'enlèvement des installations
de PARIS 2024 et à la remise des espaces et équipements en leur
état initial, aux frais de PARIS 2024. 

Article 11 Validité des dispositions Si une ou plusieurs dispositions
du présent arrêté sont tenues pour non valides ou déclarées telles
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision
définitive d'une juridiction compétente, les autres garderont toute
leur force et leur portée. Les dispositions devenues non régulières
seront supprimées, remplacées ou non- appliquées. 

Article 12 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification. 

Article 13 Exécution de l’arrêté Madame la Directrice Générale des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, Monsieur
le Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01582_VDM  -  Arrêté  portant  mise  à  disposition  du
Dôme - Paris 2024 - Flamme olympique

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  la  délibération  n°  24/0109/VAT  du  19  avril  2024,  portant
approbation de la mise à disposition à titre gratuit du Dôme et du
Palais des Sports au profit de Paris 2024 à l'occasion du Relais de
la Flamme Olympique le jeudi 9 mai 2024,
Vu la demande présentée par PARIS 2024 de mise à disposition
d’un espace où organiser le déjeuner de son personnel chargé de
l’organisation  et  de  la  logistique  du  passage  de  la  Flamme
Olympique sur le territoire de la Ville de Marseille, le 9 mai 2024. 
Considérant que Marseille a été choisie pour accueillir la Flamme
Olympique en France le 8 mai 2024 et le Relais de la Flamme le 9
mai 2024 ; 
Considérant que, conformément aux dispositions de la convention
approuvée par délibération n° 2024/0054/VAT du 16 février 2024
conclue avec PARIS 2024, la Ville accueille le Relais de la Flamme
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pour une parade dans les rues et une célébration gratuite, ouverte
à  tous,  composée  d’animations  sportives  et  culturelles  et  ainsi
permettre l’accès à ses dépendances pour ce faire ; 
Considérant  que  dans  ce  cadre,  PARIS  2024  (représentée  par
Monsieur  Gregory  MURAC,  Directeur  du  Relais  de  la  Flamme
Olympique)  a  sollicité  la  Ville  de  Marseille  pour  la  mise  à
disposition d’espaces en vue de la préparation et la distribution de
repas destinés au déjeuner du personnel chargé de l’organisation
et de la logistique du passage de la Flamme Olympique dans la
Ville de Marseille le 9 mai 2024 ; 
Considérant que la Ville de Marseille a répondu favorablement à
ladite demande, en proposant la mise à disposition des espaces
du Dôme de Marseille ; 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation conformément à l’article L. 2122-1
du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Considérant  que  l’occupation  sollicitée  présente  un  caractère
d’intérêt général. 

Article 1 Objet  de l’autorisation  La Ville  de  Marseille  accorde à
PARIS 2024, l'autorisation d’occuper les espaces suivants : 
-  espaces du Dôme de Marseille  (sis 48 Avenue de Saint-Just,
13004 Marseille), en vue de permettre à PARIS 2024 d’organiser le
déjeuner  de  son  personnel  chargé  de  l’organisation  et  de  la
logistique du passage de la Flamme Olympique, ayant lieu le jeudi
9  mai  2024.  Plus  précisément  et  pour  les  besoins  de  cet
événement, la Ville de Marseille s’engage à mettre à disposition
les  espaces  du  Dôme  de  Marseille  dans  le  cadre  du
fonctionnement normal de ce site et ce, pendant toute la période
de  préparation  et  de  déroulement  de  l’évènement  précisé  ci-
dessus.  Les  modalités  de  mise  à  disposition  précise  desdits
espaces seront déterminées selon un calendrier convenu entre la
Ville de Marseille et PARIS 2024 et prenant en compte les périodes
suivantes : périodes de mobilisation, de montage, d’organisation,
et  de  démontage.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif,  la  programmation et  sans que cela nécessite la  prise
d’un nouveau titre d’occupation. 

Article 2 Redevance d’occupation Conformément aux dispositions
de la délibération n° 24/0109/VAT du 19 avril  2024, la  présente
autorisation sera consentie à titre gratuit. Plus précisément, la Ville
de Marseille prendra à sa charge exclusive : -le coût de la mise à
disposition des espaces du Dôme occupés et de l‘utilisation de ses
équipements pendant toute la période de mobilisation des espaces
occupés ; 
-  l’aménagement  des  espaces  mis  à  disposition  et  plus
particulièrement celui destiné à accueillir la restauration envisagée.

Article 3 Engagements de la Ville de Marseille La Ville de Marseille
garantit : 
- qu’elle détient et garantit tous les droits de mise à disposition des
lieux et qu’elle est parfaitement habilitée à mobiliser les espaces
mis à disposition ; 
- que l’ensemble de ses engagements dans le cadre de la mise à
disposition des espaces est assuré sous sa responsabilité et  en
concertation avec PARIS 2024 ; 
- la bonne exécution et la parfaite collaboration avec PARIS 2024
pendant la durée de la présente autorisation ; 
- que les espaces mis à disposition sont conformes à l’ensemble
des  réglementations  en  vigueur  et  notamment  aux  règles
concernant  l’accessibilité  des  personnes  handicapées  et  aux
règles d’hygiène et de sécurité, permettant l’utilisation prévue par
PARIS 2024 et l’intégration de tous les équipements nécessaires
au  bon  déroulement  de  l’évènement.  La  Ville  de  Marseille
informera  PARIS  2024  dès  l’origine  de  toutes  contraintes
éventuelles et des consignes de sécurité afférentes aux espaces
mis à disposition, de telle sorte que PARIS 2024 ne puisse être
exposé à des difficultés qu’il n’aurait pas été en mesure d’anticiper
et ainsi ne puisse être inquiété de quelque manière que ce soit. 

Article 4 Engagements de PARIS 2024 PARIS 2024 assume seul
la  gestion,  la  responsabilité  et  le  financement  des  activités
projetées dans le cadre  de la mise  à disposition  à venir.  Ainsi,

PARIS 2024 sera seul responsable des dommages de toute nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. PARIS 2024 s’engage également : 
- au respect scrupuleux des horaires et du calendrier d'utilisation
des espaces impartis, exigé pour le bon fonctionnement du Dôme ;

- à se conformer aux conditions d'utilisation et aux règles d'hygiène
et de sécurité en vigueur, notamment l'utilisation du gaz qui est
interdite dans les espaces mis à disposition ; 
-  à  avoir  obtenu  toutes  les  autres  autorisations  qui  seraient
nécessaires à la réalisation des activités projetées. En dehors des
appareils et du matériel faisant partie de l'équipement du Dôme, si
PARIS  2024  désire  avoir  à  sa  disposition  du  matériel
complémentaire, il  pourra le faire à ses frais avec l'accord de la
Ville.  Dans  ce  cadre,  PARIS  2024  en  restera  exclusivement
responsable. La Ville de Marseille ne pourra en aucune manière
être tenue responsable des engagements pris par PARIS 2024 à
l'égard des tiers. 

Article 5 Captation vidéo Si une captation vidéo est réalisée par
PARIS 2024, les intitulés « DÔME de MARSEILLE » et Ville de
Marseille devront être mentionnés dans tous les visuels et écrits
découlant  de  cette  captation.  L'emplacement  des caméras ainsi
que toutes les éventuelles contraintes techniques nécessaires à
cette captation devront être validés au préalable par la Direction
des Grands Équipements et des Grands Évènements. 

Article 6 Droits et garanties La Ville de Marseille déclare et garantit
: 
- qu’elle détient tous les droits de mise à disposition des espaces
mis à disposition ; 
- qu’elle n’est en aucun cas co-promoteur de l’Évènement. PARIS
2024  déclare  et  garantit  qu’elle  a  obtenu  toutes  les  autres
autorisations nécessaires à la tenue de l’évènement. 

Article 7 Durée de l’autorisation La présente autorisation entre en
vigueur à compter de sa date de notification à PARIS 2024 et est
délivrée pour la durée nécessaire à l’organisation, la valorisation et
la réalisation de l’évènement. 

Article 8 Responsabilités et  assurances La Ville  de Marseille  et
PARIS 2024 sont responsables, conformément au cadre juridique
en vigueur, des dommages causés par leurs personnels et leurs
biens à l’autre ou aux tiers lors de la période de mise à disposition,
y compris pour les dommages résultant de l’utilisation de matériel
et d’équipement mis à la disposition. Les personnels de chacune
des  Parties  demeurent  rattachés  à  leur  employeur  d’origine
notamment en ce qui  concerne leur responsabilité civile ou leur
indemnisation  au  titre  des  accidents  du  travail-maladies
professionnelles. PARIS 2024 s'engage en outre à contracter une
assurance  «  Responsabilité  Civile»  contre  tous  dommages
corporels  ou  matériels  causés  aux  tiers  et  une  assurance
garantissant les dommages matériels et immatériels causés à la
salle et à ses installations annexes (bureaux administratifs, poste
de gardiennage, poste de transformation EDF, groupe électrogène,
centrale de chauffage, clôtures...) La Ville de Marseille dégage sa
responsabilité pour tous les dommages de toute nature pouvant
être causés du fait ou à l'occasion de la mise à disposition, objet
de la présente autorisation.. PARIS 2024 doit également couvrir les
conséquences  pécuniaires  pouvant  lui  incomber  du  fait  des
dommages corporels et matériels causés aux tiers aux abords des
espaces mis à disposition, sans pouvoir excéder un périmètre de
50 mètres. PARIS 2024 devra communiquer à la Ville de Marseille
le(s)  contrat(s)  d'assurance  couvrant  sa  responsabilité  dans  les
meilleurs  délais  et  en  tout  état  de  cause,  avant  le  jour  de  la
manifestation.  Ni  l'étendue  de  la  garantie,  ni  ses  montants  ne
constituent un plafonnement de la responsabilité civile de PARIS
2024. Au cas où le montant du préjudice serait supérieur à celui de
la garantie, la différence serait à la charge de PARIS 2024. 

Article  9  Régime  de  l’autorisation  La  présente  autorisation  est
délivrée à titre essentiellement précaire et révocable et ne confère
à PARIS 2024 aucun droit au maintien dans les lieux. La Ville de
Marseille  pourra  toujours  la  modifier,  l’abroger  ou  la  retirer  si
l’intérêt public l’exige ou en cas de manquement par PARIS 2024 à
ses  obligations  réglementaires,  sans  que  ce  dernier  ne  puisse
prétendre à aucune indemnité. 
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Article  10  États  des  lieux  Deux  états  des  lieux  contradictoires
seront effectués, le premier (état  des lieux d’entrée),  deux jours
avant l'entrée dans les espaces mis à disposition ou au plus tard le
9 mai 2024 au matin, l’autre (état des lieux de sortie) à l'échéance
de l’autorisation ou au plus tard le lendemain. PARIS 2024 prendra
les  espaces  mis  à  disposition  dans  l'état  où  ils  se  trouvent  au
moment de l'entrée en jouissance tels qu'ils résultent de l'état des
lieux, sans pouvoir exiger de travaux de quelque nature que ce
soit,  ni  remise  en  état  de  la  part  de  la  Ville  de  Marseille.  À
l'expiration  de la  présente  autorisation,  quel  qu'en  soit  le  motif,
PARIS 2024 devra évacuer les espaces mis à sa disposition et les
remettra  dans  leur  état  d'origine.  À  cet  égard  PARIS  2024
s’engage notamment à : • enlever, le cas échéant et à ses frais, les
dispositifs temporaires / démontables qu’il aura éventuellement mis
en place dans le cadre de son occupation ; • rendre les espaces
mis à sa disposition dans un état identique à celui constaté lors de
l’état des lieux d’entrée. À défaut, la Ville Marseille usera de toute
voie de droit pour procéder d'office à l'enlèvement des installations
de PARIS 2024 et à la remise des espaces et équipements en leur
état initial, aux frais de PARIS 2024. 

Article 11 Validité des dispositions Si une ou plusieurs dispositions
du présent arrêté sont tenues pour non valides ou déclarées telles
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision
définitive d'une juridiction compétente, les autres garderont toute
leur force et leur portée. Les dispositions devenues non régulières
seront supprimées, remplacées ou non- appliquées. 

Article 12 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille, sis 31 rue Jean François Leca, 13002, dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification. 

Article 13 Exécution de l’arrêté Madame la Directrice Générale des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, Monsieur
le Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01605_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Monsieur Jean-Marc COPPOLA - remplacé par Monsieur Joël
CANICAVE du 13 au 19 mai 2024 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes  et  tous,  la  création,  le  patrimoine  culturel  et  le  cinéma
n°2021_00821_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article 1 Pendant l’absence de Monsieur Jean-Marc COPPOLA,
4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour toutes et tous,
la création, le patrimoine culturel et le cinéma est habilité à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place du 13 au
19 mai 2024 inclus : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

DIRECTION DES FINANCES

24/102 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/100  du 10 mai 2023 et institution d’une
régie d’avances auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie  Associative  et  de  l’Engagement  Citoyen –  Service des
Seniors, une régie d’avances pour le paiement des dépenses
urgentes.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 23/100 du 10 mai 2023 instituant
une régie d’avances auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie Associative et de l’Engagement Citoyen - Service des Seniors ;
Vu  l'avis  conforme  en  date  du  11  avril  2024 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Considérant la  nécessité  d’augmenter  le  montant  de  l’avance
consentie  au  régisseur  titulaire  de  la  régie  d’avances  de  la
Direction du Lien Social, de la Vie Associative et de l’Engagement
Citoyen - Service des Seniors ;
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 23/100 du 10 mai
2023 est abrogé.
Article 2 ll est institué auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie Associative et de l’Engagement Citoyen - Service des Seniors,
une régie d’avances pour le paiement des dépenses urgentes, à
régler au comptant :

- achats de prestations de services,
Compte  d’imputation :
6042

- denrées alimentaires,
Compte  d’imputation :
60623

- fourniture de petits équipements, Compte  d’imputation :
60632

- acquisition  de  petites  fournitures
(bougies, cadenas, quincaillerie …),

Compte  d’imputation :
6068

- autres  frais  divers  (produits  de
premiers  secours  ou  médicaments

Compte  d’imputation :
6188
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nécessaires  aux  seniors  lors  d’une
sortie),

- honoraires des guides et interprètes
lors des visites guidées,

Compte  d’imputation :
62268

- rémunérations  diverses
d’intermédiaires  et  d’honoraires
(Prestations des guides et interprètes
lors des visites guidées…),

Compte  d’imputation :
6228

- remboursement  du  prix  des  billets
des animations vendus par la régie de
recettes, en cas d’annulation.

Compte  d’imputation :
65888

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service des Seniors situé aux Docks - Atrium 10.3, 6e étage, 13002
Marseille.
Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- virements bancaires,
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un compte de dépôt
de fonds au Trésor. 
Article  6  Des  mandataires  interviendront  pour  le  paiement  des
dépenses énumérées à l'article 2.
Article 7 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 25 000 € (vingt cinq mille euros).
Article 8 Le régisseur verse auprès de la Direction  en charge de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable) la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article  9  Le  régisseur  percevra  une  IFSE  fixé  par  arrêté
conformément à la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre
2023.  Elle  pourra  être  revue  annuellement  selon  l'évolution  du
montant de l'avance.
Article 10  Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration  de
son  IFSE pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article 11 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent acte pris
sur délégation qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 25 avril 2024

MISSION FINANCEMENTS 
PARTENARIAUX

24/097 – Acte pris sur délégation - Subvention sollicitée d’un
montant de 30 770,20 Euros auprès de la Région Provence-
Alpes Côte d’Azur dans le dispositif d’aide aux communes
pour les forces de l’ordre.
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 26° et  L. 2334-42,
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 relative
aux délégations accordées au Maire par le Conseil municipal en
vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code général des
collectivités territoriales,
Vu  l’arrêté  N°2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 6éme Adjoint

au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale.
Considérant  que   la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ; 
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ; 
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :   Sollicite auprès de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur l’octroi d’une subvention d’un montant de 30 770,20€ dans
le  cadre  du dispositif  d’aide  aux  communes pour  les  forces de
l’ordre.
ARTICLE  2 :  Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicité
e

autres  aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de 
la ville

Equipement
de  la  base
opérationnelle
Sud  de  la
police
municipale
(base Haïfa)

 61
540,41€
HT

 30
770,20€

0€ 30 770,21€ 

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 :  Autorise à signer tous les documents se reportant à
la demande de subvention.
Fait le 19 avril 2024

DGA RELATIONS EXTERIEURES ET 
GRANDS PROJETS

DIRECTION RELATIONS 
INTERNATIONALES ET EUROPE

24/104 – Acte pris sur délégation - Mandat spécial donné à
Madame Michèle Rubirola, première adjointe, pour conduire
une délégation officielle de la  Ville  de Marseille à Athènes
pour  assister  à  la  cérémonie  de  passation  de  la  flamme
olympique au comité d’organisation des Jeux de Paris 2024,
du 25 au 28 avril 2024.
(L.2122-22-30°-L.2122-23)

Je soussigné, Joël CANICAVE, 5ème Adjoint  au Maire en charge
des  finances,  des  moyens  généraux,  du  fonctionnement  des
services et de l’action municipale.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants – Article 173 de la loi du
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de
l’action publique locale.

Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 sur les
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu
des  dispositions  de  article  L.  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales – Article 173 de la loi du 21 février 2022
relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration
et portant diverses mesures de simplification de l’action publique
locale  donnant  délégation  au  Maire  pour  autoriser  les  mandats
spéciaux  que  les  membres  du  Conseil  Municipal  peuvent  être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le
remboursement des frais afférents prévus à l’article L. 2123-18 du
présent code.
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Vu l’arrêté n°2023_01449_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE 5ème adjoint.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille organise du 25 au 28 avril 2024
une mission officielle à Athènes pour assister à la cérémonie de
passation  de  la  flamme  olympique,  sur  invitation  du  Comité
d’Organisation des Jeux Olympiques de Paris 2024.

ARTICLE  2 Un  mandat  spécial  est  donné  à  Madame  Michèle
Rubirola, Première Adjointe, pour conduire une délégation officielle
de la Ville de Marseille à Athènes pour assister à la cérémonie de
passation de la flamme olympique au comité d’organisation des
Jeux de Paris 2024, du 25 au 28 avril 2024.

ARTICLE 3 Le déplacement fait l’objet d’une délégation nationale
organisée par le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques de
Paris  2024  sous  la  forme  de  « packages  Relais  en  Grèce »
comprenant  vols  Paris-Athènes  aller-retour,  hébergement,
accréditations  et  transport  sur  place.  Quatre  packages  ont  été
réservés par la Ville de Marseille pour 2 élus (Michèle Rubirola,
Hervé Menchon) et 2 fonctionnaires.

ARTICLE  4 Pour  les  élus,  la  prise  en  charge  des  packages
obligatoires et des frais annexes de déplacement, de repas et de
nuitées  (déplacement  Marseille-Paris-Marseille)  sur  la  base  des
frais  réels  est  autorisée  conformément  à  l'article  7.1  du  décret
2001-654 du 19juillet2001 et conformément à l'article 7 du décret
2006-781 du 3juillet2006 pour les Elus Municipaux.

Pour les fonctionnaires, seule la  prise en charge des packages
obligatoires  est  autorisée  aux  frais  réels.  Le  montant  total  des
dépenses en frais réels est estimé à 2.000 euros.

ARTICLE 5 Les frais afférents seront imputés sur le budget 2024
de  la  Direction  des  Relations  Internationales  et  Européennes  –
Code Service 08062.

Fait le 25 avril 2024

24/116  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Eurocities en 2024 pour un montant
de 16 870 euros. (L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Je  soussigné,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au  Maire  en
charge des finances,  des moyens généraux,  du fonctionnement
des services et de l’action municipale.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°21/0205/VET du 2 avril 2021 le
Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Eurocities.
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2023_01449-VDM du
15 mai 2023.
CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association  Eurocities en 2024 pour un montant de 16 870,00
euros (seize mille huit cent soixante dix euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de  la  Mission  Relations  Internationales,  sur  la  Nature  6281  –
Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 avril 2024

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

24/101 – Acte pris sur délégation - Prix de vente de l’ouvrage
intitulé « Des exploits, des chefs d’oeuvre » dans le cadre de
l’exposition prévue du 26 avril au 8 septembre 2024 au musée
d’Art Contemporain,
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;
Vu  la  délibération  21/0381/VDV du  21 mai  2021  approuvant  la
fixation par le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023 autorisant
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Dans le cadre de l’exposition «Des exploits, des chefs d’œuvre »,
prévue  du  26  avril  au  8  septembre  2024 au  musée  d’Art
Contemporain, les Musées de Marseille souhaitent proposer à la
vente  un  catalogue accompagnant  cette  exposition,  en  deux
versions distinctes français et anglais.
DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE  Le prix  de  vente  de l’ouvrage intitulé  « Des
exploits, des chefs-d'œuvre » est fixé à :
- Tarif unitaire public : 39,00 €
Fait le 23 avril 2024

24/103 – Acte pris sur délégationPrix de vente de l’ouvrage
intitulé « Beate & Serge Klarsfeld, les combats de la mémoire
1968-1978 » dans le cadre de l’exposition prévue du 18 avril
au 1er septembre 2024 au musée d’histoire de Marseille.
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;
Vu  la  délibération  21/0381/VDV du  21 mai  2021  approuvant  la
fixation par le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023 autorisant
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Dans le  cadre  de  l’exposition  « Beate  et  Serge  Klarsfeld,  les
combats de la mémoire 1968 -1976 », prévue du 18 avril  au 01
septembre 2024 au musée d’histoire de Marseille, les Musées de
Marseille  souhaitent  proposer  à  la  vente  un  catalogue
accompagnant cette exposition.
DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE Le prix de vente de l’ouvrage intitulé « Beate &
Serge Klarsfeld, les combats de la mémoire 1968-1978 » est fixé
à :
- Tarif unitaire public : 12,00 €
Fait le 25 avril 2024
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DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2024_01664_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  -  PARC
BALNÉAIRE DU PRADO - PLAGE DE DAVID - TRAVAUX SUR
OUVRAGE BÉTON - 16 OU 17 MAI 2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu  la  Convention  d’occupation  temporaire  du  domaine  public
maritime  n°01-2023  portant  sur  les  plages  et  ouvrages  de
protection entre le Roucas Blanc et l’Huveaune,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,
Considérant  le  déroulement  des  épreuves  nautiques  des  Jeux
Olympiques du 28 juillet au 8 août 2024,
Considérant  la  demande  du  Comité  d’Organisation  des  Jeux
Olympiques (COJO) de réaliser des travaux de transformation d’un
ouvrage de protection de la plage de David en quai  permettant
l’embarquement  et  le  débarquement  de  spectateurs  lors  de  la
manifestation olympique,
Considérant  que  les  travaux  seront  réalisés  par  la  société
LOCAPONTON le 16 ou le 17 mai 2024,
Considérant que ces travaux ne doivent pas présenter de risque
pour le public, 

Article 1 L'accès au public est interdit dans l'emprise du chantier
(confère périmètre dans le plan ci-  annexé) le 16 ou le 17 mai
2024. 

Article 2 Un dispositif approprié de signalétique et de sécurisation
vis-à-vis du public sera géré par la société LOCAPONTON pour
interdire l'emprise du chantier au public. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  affiché  par  la  société
LOCAPONTON sur le périmètre du chantier. 

Article 4 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après les travaux par la société LOCAPONTON. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 15 mai 2024

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2024_01436_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public – événement culturel pour le nouvel album
de Soprano – Warner music France – place de la Joliette et
esplanade du J4 – 5 et 8 mai 2024 - f202400865 / 202400866

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,

Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 avril 2024 par : la société Warner
Music  France,  domiciliée  au  :  118  rue  de  Mont-Cénis  -  75018
Paris, représentée par : Monsieur Alain VEILLE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place de la Joliette le 5 mai 2024 et sur l’Esplanade du J4 le 8 mai
2024, le dispositif  suivant, conformément aux plans ci-joints : un
bus aménagé et une zone d’attente pour le public matérialisée par
des potelets et cordons. Avec la programmation ci-après : Montage
: les 5 et 8 mai 2024, de 8h à 10h Manifestation : les 5 et 8 mai
2024, de 10h à 20h Démontage : les 5 et 8 mai 2024, de 20h à 21h
Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de la  sortie  du  nouvel
album de Soprano par : la société Warner Music France, domiciliée
au  :  118  rue  de  Mont-Cénis  -  75018  Paris,  représentée  par  :
Monsieur Alain VEILLE Président. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 1701,50 Euros, détaillé ci-
après:  Code  304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ x 2 jours Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
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cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié

directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 avril 2024

2024_01437_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cérémonie commémorative de la victoire
du 8 mai 1945 - Direction du protocole de la ville de Marseille
– place Jules Guesde - 8 mai 2024 - f202400344

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée 27 février  2024 par :  la  Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « cérémonie commémorative de
la victoire du 8 mai 1945 », organisée par la Direction du protocole
de la ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jules Guesde
(13002),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  1
pupitre,  1  installation  sonore  et  des  chaises.  Avec  la
programmation ci-après : 
-  Manifestation  :  le  8  mai  2024  de  9h  à  10h  et  de  5h  à  14h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre  de  la  manifestation  «  cérémonie  commémorative  de  la
victoire du 8 mai 1945 » par : la Direction du Protocole de la Ville
de Marseille,  domiciliée :  Hôtel  de ville  – espace Jules Verne -
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent
FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 
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Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 avril 2024

2024_01439_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public –  Animation grand public  mobilisation JO
session 2 – Métropole Aix Marseille Provence – esplanade
du J4 – 7 mai 2024 - f202400408

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 mars 2024 par : la Métropole Aix
Marseille  Provence,  domiciliée  au :  2  bis  boulevard  Euromed  -
Quai  d’Arenc  -  13567  Marseille  Cedex  02,  représentée  par  :
Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : une scène, des podiums, des tentes de type barnum, des
écrans  géants,  des  sanitaires,  une  régie  technique  et  8  food-
trucks. Avec la programmation ci-après : Mo ntage : du 6 mai 2024,
2h au 7 mai 2024, 17h30 Manifestation : le 7 mai 2024 de 17h30 à
23h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au lendemain
8h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «
Animation  grand  public  mobilisation  JO  session  2»  par  :  la
Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2 bis boulevard
Euromed - Quai d’Arenc - 13567 Marseille Cedex 02, représentée
par :  Madame Martine  VASSAL Présidente.  Les installations ne
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devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022.  Son montant  est  de 1111,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 333
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de
manifestation - Unité / jour - 120€ x 8 unités Code 603 Montage de
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 avril 2024

2024_01440_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – passage de la flamme olympique - mairie
des 11ème et 12ème arrondissements – parc de la moline – 9
mai 2024 - f202400607

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à

19/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 mars 2024 par :  La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que le Passage de la Flamme Olympique organisé
par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Moline
(13012), le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : 1
ring  gonflable,  1  piste  gonflable  de  rugby,  1  pas  de  tir  à  l’arc
(50m2), 1 scène démonstration de taekwondo, 1 point information
11/12, 1 scène protocolaire, 3 ateliers flamme olympique, 1 espace
d’escrime  médiéval.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  :  le  9  mai  2024 de 14  h  à  18h  et  de  9h  à  21h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de la manifestation « Passage de la Flamme Olympique »
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,
domiciliée  :  avenue  Bouyala  d’Arnaud  –  13012  Marseille,
représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 avril 2024

2024_01441_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - passage de la flamme des JO - Mairie des
13ème et 14ème arrondissements - Parc de Font-obscure - 9
mai 2024 - f202400323

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
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Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 février 2024 par : La Mairie des
13ème  et  14ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
Service  des  Sports  ,  72  rue  Paul  Coxe  13014  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Marion  BAREILLE  Maire  du  7ème
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Passage de la Flamme Olympique, organisé
par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  de  Font-
Obscure (13014), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des stands, des tables, des bancs, des chaises et des Food-
Trucks. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 9 mai
2024 de 13h à 18h et de 9h à 20h montage et démontage inclus.
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Passage de la flamme
Olympique par : La Mairie des 13ème et 14ème arrondissements
de Marseille,  domiciliée :  Service des Sports 72 rue Paul  Coxe
13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Marion  BAREILLE
Maire du 7eme secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra

être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 avril 2024
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2024_01463_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  Public  –  Animation  pour  l’arrivée  de  la  Flamme
Olympique –  démonstration de BMX – Société  Team Mate
Sport Agency – esplanade du J4 – 8 mai 2024 - f202400802

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 avril 2024 par : la société Team
Mate Sport Agency, domiciliée au : Belle vue - 10, rue Montée -
13007 Marseille, représentée par : Monsieur Sébastien PINCHON
Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
rampe  pour  démonstration  de  BMX  sur  l’Esplanade  du  J4,
conformément aux annexes jointes et avec la programmation ci-
après : Montage : le 8 mai 2024, de 8h à 11h Manifestation : le 8
mai 2024, de 11h à 17h Démontage : le 8 mai 2024, de 17h à 18h
Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’une démonstration de
BMX pour l’arrivée de la Flamme olympique, par : la société Team
Mate Sport Agency, domiciliée au : Belle vue - 10, rue Montée -
13007 Marseille, représentée par : Monsieur Sébastien PINCHON
Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 1201,50 Euros, détaillé ci-
après:  Code  304B  Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale de 101 m² à 500 m²- Forfait / jour – 1000€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 avril 2024

2024_01464_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - orchestre de Marseille, arrivée du Bélem -
Ville  de  Marseille  –  jardin  du  Pharo  –  8  mai  2024  –
f202400805

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  19  avril  2024  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les

autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le concert organisé par la Ville de Marseille, dans
le  cadre  de  l’arrivée  du  Bélem,  présente  un  caractère  d’intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le jardin du Pharo
(13007),  le dispositif  suivant,  conformément  aux plans ci-joints :
Installation de l’Orchestre de Marseille sur le parvis nord du Palais
du Pharo avec mise en place de pupitres, chaises, praticables, de
système  de  diffusion  sonore,  d’un  écran  géant,  d’un  groupe
électrogène et  d’une régie  générale.  Avec  la  programmation  ci-
après  :  Montage  :  du  7  mai  2024,  16h  au  8  mai  2024,  17h
Manifestation : 8 mai 2024 de 17h à 20h Démontage : 8 mai 2024
de 20h à 21h Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’arrivée
du Bélem à Marseille par : la Ville de Marseille, domiciliée : Quai
du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur le
Maire de Marseille ou son représentant. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
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est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 avril 2024

2024_01465_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  en  flag  Olympiades  Culturelles  -
association generik vapeur - parc font obscure – 9 mai 2024
– f202400464

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller

Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu l’appel à projets « Olympiade Culturelle » organisé par la Ville
de Marseille en faveur de la pratique du sport dans le cadre des
Jeux Olympiques 2024, publié le 28 février 2023,
Vu  la  demande  présentée  le  12  mars  2024  par  :  l’Association
Generik  Vapeur,  domiciliée  au  :  Cité  des  Arts  de  la  Rue  225
avenue Ibrahim Ali  13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur
Alexandre RIBEYROLLES Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  En  Flag  »  organisée  par
l’Association  Generik  Vapeur  dans  le  cadre  des  Olympiades
Culturelles de la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer dans
le Parc Font Obscure (13014) le dispositif suivant, conformément
aux  plans  ci-joints  :  des  engins  de  spectacle,  des  décors  de
spectacle, du matériel son, 1 container pour bouteilles, et des wc
autonomes. Selon la programmation suivante : Manifestation : le 9
mai  2024  de  7h30  à  20h  montage  et  démontage  inclus.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  «  En  Flag  »  par  :
l’Association Generik Vapeur, domiciliée au : Cité des Arts de la
Rue 225 avenue Ibrahim Ali  13015 Marseille,  représentée par :
Monsieur Alexandre RIBEYROLLES Président. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
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responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 avril 2024

2024_01466_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Points  de  vue  Parade  de  la  Flamme
Olympique - Ville de Marseille – plusieurs sites – 8 mai 2024
– f202400810 / 202400811

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  19  avril  2024  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’événement  «  Points  de  vue  Parade  de  la
Flamme Olympique » présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’Espace Mistral, dans
le jardin du Palais du Pharo, Porte de l’Orient, sur le promontoire
Ilot  Corniche  et  devant  le  Mémorial  des  rapatriés  d’Algérie,  le
dispositif  suivant,  conformément  aux  annexes  jointes  :  Sur
l’ensemble  des  sites  :  2  oriflammes,  2  totems,  2  cadres  photo
volants.  Sur  l’ensemble  des sites  hormis  le  jardin du  Palais  du
Pharo  :  des  transats,  des  fauteuils  bois,  un  comptoir  info  avec
chaises hautes. Avec la programmation ci-après : Montage : 8 mai
2024 de 9h30 à 10h Manifestation :  8 mai 2024 de 10h à 17h
Démontage : 8 mai 2024 de 17h à 18h Ce dispositif sera installé
dans le cadre de l’arrivée de la Flamme olympique à Marseille par :
la Ville de Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant.  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 
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Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules
d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement . En particulier sur l’Espace Mistral de l’Estaque :
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site.
Ces barrières donnent  accès aux clubs nautiques de l’Estaque.
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 avril 2024

2024_01467_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  jour  de  fête  Olympiades  Culturelles  -
ateliers sud side CMO - parc de font obscure - 9 mai 2024 -
f202400657

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
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tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu l’appel à projets « Olympiade Culturelle » organisé par la Ville
de Marseille en faveur de la pratique du sport dans le cadre des
Jeux Olympiques 2024, publié le 28 février 2023,
Vu la demande présentée le 4 avril 2024 par : l’Association SUD
SIDE  CMO,  domiciliée  au  :  225  avenue  IBRAHIM  ALI  13015
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Charles  BOU-
HANICHE Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Jour de Fête » organisée par
l’Association  SUD  SIDE  CMO  dans  le  cadre  des  Olympiades
Culturelles, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer dans
le parc Font Obscure (13014) le dispositif suivant, conformément
aux  plans  ci-joints  :  1  carrousel  de  (6m)  et  1  système sonore.
Selon la programmation suivante : Manifestation : le 9 mai 2024 de
6h à 22h montage et démontage inclus. L’ouverture au public, du
manège soumis à CTS , sera accordée après vérification du bon
montage et de la conformité des installations.. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la manifestation « Jour de Fête » par :
l’Association  SUD  SIDE  CMO,  domiciliée  au  :  225  avenue
IBRAHIM ALI 13015 Marseille, représentée par : Monsieur Jean-
Charles BOU-HANICHE Président. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 avril 2024
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2024_01471_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – kermesse foraine de quartier - association
des  exploitants  des  fêtes  foraines  marseillaises  –  place
Joseph Vidal - du 11 mai au 2 juin 2024 - F202400836

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu  l’arrêté  NOR IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux
modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations pour  fêtes foraines  ou pour
parcs d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du  contrôle de la sécurité  des manèges machines et
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 avril 2024 par : l’association des
Exploitants  des Fêtes Foraines Marseillaises (EFFM), domiciliée
au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer 16
métiers forains dans le cadre d’une kermesse de quartier, sur le
parking  Joseph  Vidal  (13008),  du  11  mai  au  2  juin  2024,
conformément au plan ci-joint. Seuls seront admis dans l'enceinte
du  champ  de  foire  les  forains  titulaires  de  l'arrêté  relatif  à
l'occupation d'un emplacement public visé à l'nnarticle 3 ci-après : -
sur  présentation  des  pièces  professionnelles  (registre  de
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de circulation) -
sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et
assurance Les forains participants seront autorisés à commencer
leur installation le 6 mai 2024 à 6h et devront avoir libéré les lieux
le 3 juin 2024 à 6h. Montage des installations : du 6 mai 2024, 6h

au 10 mai 2024, 16h. Ouverture au Public : du 11 mai 2024, sous
réserve de l’avis favorable du groupe de sécurité réuni à l’issue de
la  période  de  montage  des  installations,  au  2  juin  2024.
Démontage des  installations :  du  2  juin  2024,  23h50 au 3  juin
2024,  6h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’une  fête
foraine de quartier  par  :  l’association des Exploitants des Fêtes
Foraines Marseillaises (EFFM), domiciliée au : 45 rue Parangon –
Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur
Lionel  CAULET  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Les heures d'ouverture de la kermesse, au public, sont
fixées comme suit  :  de  14h à 23h50 La sonorisation (musique,
micro)  sera  arrêtée  à  19h pour  l’ensemble  des  jours  autorisés.
L’intensité  sonore avant  19h,  durant  les  jours  d’ouverture  devra
être conforme à la réglementation. 

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il est autorisé à
installer son métier. Il sera délivré sous condition suspensive de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  les  services  de  la  Ville  et  les  services
compétents en matière de Sécurité du Public. En cas de refus de
cette  autorisation  de  mise  en  service,  le  manège  ne  sera  pas
autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à sa totale mise
en  conformité.  Toute  installation  en  dehors  de  l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et entraînera le retrait
immédiat de l’autorisation. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est détaillé ci-après: Par manège,
code 218 Kermesse de quartier  -  m²  /  durée de la  kermesse -
7,49€  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  6  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la « fête foraine de quartier
» ainsi que les moyens de secours des établissements recevant du
public  et  immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la
manifestation doivent être accessibles aux engins de secours, de
lutte contre l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes.
Les  installations  des  forains  ne  doivent  pas  compromettre
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles.
Les  emprises  doivent  laisser  libres  les  accès  aux  regards
techniques  (en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en
façades  d’immeubles.  Toutes  les  précautions utiles  devront  être
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
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du  domaine  public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité
des risques à défendre en cas d’urgence, les services de Police
s’assureront que les sites concernés ne soient pas encombrés par
le stationnement anarchique des véhicules. 

Article  7  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 8 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite. 

Article 9 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans la baraque de tir. 

Article  10  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 11 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR AU
BUT  ELECTRONIQUE  »  sont  rigoureusement  interdites  sur  le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement,  ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le
territoire de la ville de Marseille. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  19  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son
établissement et son expulsion du champ de foire. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 avril 2024

2024_01474_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  –  journée Olympique -  Mucem J4 -  9  mai
2024  -  Sydel  Ha  media  pour  la  Région  SUD  PACA  –
f202400486

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 mars 2024 par : la société Sydel
Ha media pour le compte de la Région Sud PACA, domiciliée au :
25,  Boulevard  du  Pac  -  13013  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Laurent MALFETTES Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
ateliers sportifs,  d’animation et d’information, sur  l’Esplanade du
J4, conformément aux plans joints et  avec la programmation ci-
après : Montage : le 9 mai 2024, de 7h à 9h30 Manifestation : le 9
mai 2024, de 9h30 à 17h30 Démontage : le 9 mai 2024, de 17h30
à 19h30 Ce dispositif sera installé par : la société Sydel Ha media
pour  le  compte  de  la  Région  Sud  PACA,  dans  le  cadre  de  la
journée Olympique domiciliée au : 25, Boulevard du Pac - 13013
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Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent  MALFETTES
Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01475_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – passage de la flamme olympique - Mairie
des 2ème et 3ème arrondissements – place de la Joliette – 9
mai 2024 - f202400456

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
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usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 12 mars 2024 par :  la  Mairie  des
2éme et 3éme arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place
de la Major 13002 Marseille, représentée par : Monsieur Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le passage de la Flamme olympique, organisé par
la  Mairie  des  2ème  et  3ème  arrondissements  de  la  Ville  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place de la Joliette
(13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
stands d’animation et d’information et des annexes techniques (à
noter  la  présence  éventuelle  de  deux  food-trucks).  Avec  la
programmation ci-après : 
- Manifestation : le 9 mai 2024 de 11h à 15h30 et de 9h à 16h30
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre du passage de la Flamme olympique par :  la  Mairie  des
2éme et 3éme arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place
de la Major 13002 Marseille, représentée par : Monsieur Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème Secteur. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 En cas de présence de food-trucks : Les participants à
cette  manifestation  devront  justifier  de  leur  qualité  de
commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se  munir  d'une
attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  D’autre  part,  ils
seront seuls responsables des dommages de toute nature pouvant
survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la  présente
autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits dus au
titre de l'occupation du domaine public, calculés conformément aux
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16  décembre  2022.  Le  montant  de  ces  droits
s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après : Code 314A Occupation
à caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour –
26,22€ Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette
des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation  du titre  de
recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la

nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 02 mai 2024
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2024_01495_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  algéco -  320 av du Prado
13008 - Régie des Transport Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 07 mars 2024 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue  Paul
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : face au 320 avenue du Prado 13008
Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à installer :un algéco sur le terre plein du Prado face au
n°  320 Ils  seront  installés  sur  des madriers  afin  de protéger le
revêtement du sol. Ils ne devront pas être installés sur les regards
techniques présents sur le site. Le cheminement des piétons sera
maintenu en toute sécurité et liberté Longueur : 6,36 m Largeur :
2,43  m Superficie :  15 m² Deux locaux sanitaires chimiques et
autonomes  seront  installés  à  proximité  (L  1,20  m  l  1,20  m)
INSTALLATION DU 13/05 AU 30/09/2024 Les règles d’accessibilité
des  engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendies  seront
respectées.  Les  accès  aux  regards  techniques  (eau  gaz
électricité…) devront rester libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace

public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01496_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Algéco -  Corbière 13016 -
Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 07 mars 2024 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue  Paul
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  parking  site  de  Corbière  13016
Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à installer :un algéco avec un local sanitaire chimique,
sur le site de la Corbière 13016, il sera installé sur un délaissé de
la RN 568 jouxtant le parking aménagé par la Ville de Marseille Ils
seront installés sur des madriers afin de protéger le revêtement du
sol.  Ils  ne devront pas être installés sur  les regards techniques
présents sur le site. Le cheminement des piétons sera maintenu en
toute  sécurité  et  liberté  Longueur  :  6,36  m  Largeur  :  2,43  m
Superficie : 15 m² Un local sanitaire chimique et autonome sera
installé à proximité (L 1,20 m l 1,20 m) INSTALLATION DU 13/05
au 30/09/2024 Les règles d’accessibilité des engins de secours et
de  lutte  contre  l’incendies  seront  respectées.  Les  accès  aux
regards techniques (eau gaz électricité…) devront rester libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01498_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Algéco - 315-317 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 07 mars 2024 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : face au 315 et 317 avenue du Prado
13008 Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée  à  installer  (sous  réserve  de  l’arrêté  du  service  de  la
Mobilité urbaine) : deux algécos sur le terre plein du Prado face au
n° 315 et 317 13008 Marseille, sur trois places de stationnement
Ils seront installés sur des madriers afin de protéger le revêtement
du sol. Ils ne devront pas être installés sur les regards techniques
présents sur le site. Le cheminement des piétons sera maintenu en
toute  sécurité  et  liberté  Longueur  :  6,36  m  Largeur  :  2,43  m
Superficie : 15 m² Deux locaux sanitaires chimiques et autonomes
seront installés à proximité (L 1,20 m l 1,20 m) INSTALLATION DU
13/05  AU  30/09/2024  Les  règles  d’accessibilité  des  engins  de
secours et de lutte contre l’incendies seront respectées. Les accès
aux  regards  techniques  (eau  gaz  électricité…)  devront  rester
libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon

ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01499_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  algéco -  587 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 07 mars 2024 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : à hauteur du 587 avenue du Prado
13008 Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée  à  installer  :un  algéco  à  proximité  du  kiosque  RTM  à
hauteur du n° 587 sur le terre plein du Prado, face à la traverse de
l’Olympique Ils seront installés sur des madriers afin de protéger le
revêtement du sol. Ils ne devront pas être installés sur les regards
techniques présents sur le site. Le cheminement des piétons sera
maintenu en toute sécurité et liberté Longueur : 6,36 m Largeur :
2,43  m Superficie :  15 m² Deux locaux sanitaires chimiques et
autonomes  seront  installés  à  proximité  (L  1,20  m  l  1,20  m)
INSTALLATION DU 13/05 AU 30/09/2024 Les règles d’accessibilité
des  engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendies  seront
respectées.  Les  accès  aux  regards  techniques  (eau  gaz
électricité…) devront rester libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01505_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine Public – Animation pour
l’arrivée de la Flamme Olympique – démonstration de BMX –
Société Team Mate Sport Agency pour le compte de la Ville
de Marseille – esplanade du J4 – 8 mai 2024 - f202400802

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_01463_VDM  du  30  avril  2024  portant
occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  d’une
démonstration de BMX pour l’arrivée de la Flamme olympique,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 avril 2024 par : la société Team
Mate  Sport  Agency,  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Marseille
domiciliée  au  :  Belle  vue  -  10,  rue  Montée  -  13007  Marseille,
représentée par : Monsieur Sébastien PINCHON Gérant, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N° 2024_01463_VDM du 30 avril  2024 portant
occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  d’une
démonstration de BMX pour l’arrivée de la Flamme olympique, est
modifié  comme  suit  :  l’autorisation  est  délivrée  à  titre  gratuit,

s’agissant d’un événement organisé par la Ville de Marseille dans
le cadre de l’arrivée de la Flamme Olympique. Cette disposition
annule et remplace les termes de l’nnarticle 4. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01506_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - arrivée de la flamme olympique - TF1 - 22
place aux huiles - du 6 au 9 mai 2024 - f202400655

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 avril 2024 par : Télévision Française
1,  domiciliée  au  :  1  quai  du  point  du  jour  -  92656  Boulogne-
Billancourt,  représentée  par  :  Monsieur  Rodolphe  BELMER
Président du conseil d’administration, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
remorque  groupe  électrogène,  devant  le  22  place  aux  huiles
(13001),  conformément au plan ci-joint.  Selon la programmation
suivante : Manifestation : du 6 mai 2024, 8h au 9 mai 2024, 12h.
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’arrivée de la Flamme
olympique. par : Télévision Française 1, domiciliée au : 1 quai du
point  du  jour  -  92656  Boulogne-Billancourt,  représentée  par  :
Monsieur  Rodolphe  BELMER  Président  du  conseil
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d’administration. Les installations ne devront,  le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 3301,50 Euros, détaillé ci-
après:  Code  304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ x 4 jours Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant

d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01519_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 14A rue d'Aubagne
13001 - El Barrio Marsella Sas - compte 55172-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
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conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/573 reçue le 17/04/2024 présentée par EL
BARRIO  MARSELLA  SAS  représentée  par  PULGARIN  Juan,
domiciliée  328 bd Chave 13005 Marseille  en  vue d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 14 A RUE D’AUBAGNE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  PULGARIN Juan représentant  la  société  EL
BARRIO  MARSELLA  SAS  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  14  A  RUE
D’AUBAGNE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
composée de trois parties : T 1 Façade : 7 m Saillie / Largeur : 3 m
Superficie :  21 m² T 2 Façade :  2,50 m Saillie  /  Largeur :  2  m
Superficie : 5 m² T 3 Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie
: 3 m² Superficie totale : 29 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements

de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 55172-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01520_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public - Pose d'une palissade dans le cadre de la démolition
d'un  mur  de  clôture  et  d'un  bâtiment  -  ORTP  -  27  Bd
Christophe Moncada à  Marseille  15  eme arrondissement  -
Compte N° 105873

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2024/640  déposée  le  24  Avril  2024  par  la
Société ORTP, Quartier Bricard CD 9 13700 Marignane, pour le
compte de EPAEM .
Considérant  que  EPAEM est  titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de
construire n° PD 013055 23 00044 du 25 Septembre 2023, Sous
réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine
réglementant la circulation des véhicules et le cheminement des
piétons durant les travaux de démolition du 13 MAI 2024 au 14
JUIN 2024 .
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sises  Bd
Christophe Moncada à Marseille 15e arrondissement, qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 27 Bd Christophe Moncada 13015 Marseille pour la
démolition  d'un  bâtiment  et  d’un  mur  de  clôtureest  consenti  à
l'Entreprise ORTP. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : 27 Bd
Christophe  Moncada  :  Longueur  :  15,00m Hauteur  :  2,00m au
moins Saillie  :  3,00m La palissade sera correctement  balisée le
jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se
fera en toute sécurité de l’autre côté de la voie, sur le trottoir d’en
face ( côté pair  )  durant toute la durée des travaux. En aucune
manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la
palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. L'installation de la palissade est
soumise à une redevance d'occupation du domaine public. Pour
l'année 2024, le tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4
premiers mois et  de 25 euros par m² et par  mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105873 

Fait le 06 mai 2024

2024_01521_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  de
construction de bureaux et services - Bd de Lesseps / Rue
Cazamajou / Chemin de la Madrague Ville à Marseille 15eme
Arrondissement - CARI MED FAYAT BATIMENT - Compte N°
105856

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2024/619  déposée  le  22  Avril  2024  par  la
Société Cari  Med Fayat Bâtiment,  52 Rue Emmanuel  Eydoux à
Marseille  16e  arrondissement,  pour  le  compte  de  SCCV  LE
PHOCEA, 1 Allée de la Roberstau à Strasbourg 67000.
Considérant que SCCV LE PHOCEA est  titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 19 00499 du 14 Février 2020.
Considérant  l’Arrêté  de  la  mobilité  urbaine  N°  T2401876  du
11/04/2024.
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  Bd  de
Lesseps /Rue Cazamajou/Chemin de la Madrague Ville à Marseille
15e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sise  Bd  de  Lesseps  /Rue  Cazamajou/Chemin  de  la
Madrague  Ville  à  Marseille  15e  arrondissement  pour  la
construction d'un immeuble de travaux et services est consenti à
l'Entreprise Cari Med Fayat Bâtiment 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de palissades de type Héras aux dimensions suivantes :  Bd de
Lesseps : Longueur : 45,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
2,00m Rue Cazamajou : Longueur : 70,00m Hauteur : 2,00m au
moins Saillie : 2,00m Chemin de la Madrague Ville : Longueur :
75,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 4,50m Les palissades
seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit notamment
à leurs  extrémités.  Toutes les  précautions seront  prises afin  de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité
suivant les prérogatives de l’nnarticle 1 de l’arrêté de la mobilité
urbaine  N°  T2401876  attribué  à  ce  chantier  du  15/04/2024  au
31/12/2024..  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2024, le tarif est de
13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 25
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105856 

Fait le 06 mai 2024

2024_01522_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Brasserie le Massy
-  25  bd  Dugommier  13001  -  Koudeche  Ahmed  -  compte
100540-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/333  reçue  le  04/03/2024  présentée  par
KOUDECHE Ahmed, domicilié 56 cours Lieutaud 13006 Marseille
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
BRASSERIE LE MASSY 25 BD DUGOMMIER 13001 MARSEILLE

Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KOUDECHE Ahmed , est autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  25  BD
DUGOMMIER  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse délimitée contre le commerce sans couverture Façade : 2
m + 1,50 m Saillie / Largeur : 1,70 m Superficie : 6 m² Suivant plan

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
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d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100540-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01523_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  1 rue Nationale
13001 - Les Délices Sarl - compte 47436-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/232 reçue le 14/02/2024 présentée par LES
DELICES SARL, représentée par BOURKIZA Nabil, domiciliée 1
rue Nationale 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  1  RUE  NATIONALE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOURKIZA Nabil représentant la société LES
DELICES SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
face à son commerce 1 RUE NATIONALE 13001 MARSEILLE en
vue d'y installer : sur le cours Belsunce : une terrasse détachée du
commerce délimitée par des écrans toile ( 1m de hauteur) asans
couverture Façade : 5 m Saillie / Largeur : 9 m Superficie : 45 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols

39/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra

également  justifier  d'une  attestation  d'assurance.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 47436-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01524_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Table du Café -
6 rue de Lodi 13006 - Le Restaurant Sarl - compte 101372-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2024_00813_VDM en date du 19/03/2024 
Vu la demande 2022/01398 reçue le 20/09/2022 présentée par LE
RESTAURANT  SARL,  représentée  par  MENDEZ  Manuel,
DJEDDOU  Yann,  DESCHODT  Marie  et  MATHY  Romain,
domiciliée  6  rue  de  Lodi  13006 Marseille  en  vue d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LA TABLE DU CAFE 6
RUE DE LODI 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article  1  L’arrêté  2024_00813_VDM en  date  du  19/03/2024  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame  DESCHODT  Marie,  messieurs  MENDEZ
Manuel,  DJEDDOU  Yann  et  MATHY Romain,  sont  autorisés  à
occuper un emplacement public au droit de leur commerce 6 RUE
DE LODI 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
détachée du commerce sans couverture ni  écran délimitée côté
chaussée  par  des  jardinières,  installée  sur  deux  places  de
stationnement sur le trottoir face au commerce Façade : 4,70 m
Saillie / Largeur : 2,20 m à 4,40 m Superficie : 21 m² arbre déduit
Autorisation valable 1 an Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101372-
00 

Fait le 06 mai 2024

2024_01525_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  2  av  de  Saint
Julien 13012 - Babylone Sasu - compte 73744-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_02144_VDM en date du 01/10/2020
Vu la  demande 2024/00517 reçue le  04/04/2024 présentée par
BABYLONE  SASU,  représentée  par  BELGUIDOUM  Billal,
domiciliée 2 av de Saint Julien 13012 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  2  AV  DE SAINT
JULIEN 13012 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BELGUIDOUM  Billal  représentant  la  société
BABYLONE SASU, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  2  AV  DE  SAINT  JULIEN  13012
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple (2 tables et 4
chaises)  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  contre  le
commerce Façade : 2 m Saillie / Largeur : 0,45 m Superficie : 1 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce

afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73774-
04 

Fait le 06 mai 2024

2024_01526_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse -  2  rue Consolat
13001 - Fanguely Sas - compte 66947-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_02461_VDM en date du 27/10/2020
Vu  la  demande  2024/556  reçue  le  15/04/2024  présentée  par
FANGUELY SAS, représentée par LEA-WILSON Emily et MONGE
Elie, domiciliée 2 rue Consolat 13001 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : 2 RUE CONSOLAT
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 Article1 Madame LEA-WILSON Emily et Monsieur MONGE Elie
représentant la société FANGUELY SAS, sont autorisés à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  RUE
CONSOLAT 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 4 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 6 m²
Un terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran sur la
place face au commerce Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 6 m
Superficie : 33 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire

à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 66947-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01527_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Sushi shop - 24
rue  Lulli  13001  -  Sushi  shop  restauration  Sas  -  compte
103250-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2023_02354_VDM en date du 21/07/2023
Vu la  demande 2023/01426 reçue le  10/10/2026 présentée par
SUSHI SHOP RESTAURATION SAS, représentée par NAGRAL
Nathalie, domiciliée 13 crs Valmy-Tour Pacific Puteaux 92977 Paris
la Défense en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse
suivante : SUSHI SHOP 24 RUE LULLI 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  L’arrêté  2023_02354_VDM en  date  du  21/07/2023  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame  NAGRAL  Nathalie  représentant  la  société
SUSHI SHOP RESTAURATION SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  24  RUE LULLI
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  écran  détachée  du  commerce,  couverte  par  un
parasol double pente (Parasol long 6,30 m largeur 5 m superficie
projetée  31,50  m²  )  La  partie  la  plus  basse  de  ce  dispositif,
lambrequin compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au
dessus du niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne
devra pas excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du
commerce. Façade : 6 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 31,50
m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  5  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 6 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 7 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation des espaces publics  mise en place par la  Ville  de
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  8  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  9  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 10 La présente autorisation est personnelle, toute cession
ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  11  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 13 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 14 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
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Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103250-
00 

Fait le 06 mai 2024

2024_01528_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  entrepôt  vélo  -  13  bd
Rabatau 13008 - Marseille cyclable Sas - compte 88422-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/212  reçue  le  12/02/2024  présentée  par
MARSEILLE CYCLABLE SAS, représentée par ABADIE Franck,
domiciliée 13 bd Rabatau 13008 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 13 BD RABATAU 13008
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ABADIE  Franck  représentant  la  société
MARSEILLE  CYCLABE  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 13 BD RABATAU
13008 MARSEILLE en vue d'y installer : un vélo cargo en bordure
du trottoir Longueur : 2,50 m Largeur : 1,10 m Superficie : 2,75 m²
Suivant plan joint Le pétitionnaire ne pourra installer ce vélo cargo
exclusivement,  pendant  les  horaires  d’ouverture  de  son
établissement.  Aucune  intervention  sur  le  domaine  public
(réparation  ,  démontage  ou  lavage  )  ne  sera  tolérée.  Tout
manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la  révocation  de
l’Autorisation d’Occupation Temporaire. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de  la  date de sa publication.  L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait

état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de vidange, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/  AGE  du  16
Décembre  2022  restent  applicables  jusqu'au  prochain  Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 88422-00 

Fait le 06 mai 2024

2024_01529_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Coquetel Club - 15
rue Louis Maurel 13006 - F & B Sarl - compte 68270-05

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
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espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1470 reçue le 17/10/2023 présentée par F &
B  SARL,  représentée  par  FANGUIAIRE  Adrien  et  BIANCHI
Romain, domiciliée 15 rue Louis Maurel 13006 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
COQUETEL CLUB 15 RUE LOUIS MAUREL 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  FANGUIAIRE  Adrien  et  BIANCHI  Romain
représentant la société F & B SARL, sont autorisés à occuper un
emplacement  public  au droit  de leur  commerce 15 RUE LOUIS
MAUREL 13006 MARSEILLE en vue d'y installer :  une terrasse
avec planchon avec jardinières ou potelets bois sur chaussée, sur
une place de stationnement Façade : 4 m Saillie / Largeur : 1,85 m
Superficie  :  7  m²  Suivant  plan  joint  L’AUTORISATION  SERA
VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ
Dès  son  l'installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la

Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 68270-
05 

Fait le 06 mai 2024
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2024_01530_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 2 pce Notre Dame
du Mont 13006 - LABC Sas - compte 17773-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/395 reçue le 14/03/2024 présentée par LABC
SAS, représentée par DUCHESNE Camille, domiciliée 2 pce Notre
Dame du Mont 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse suivante  :  2  PCE NOTRE DAME DU MONT
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DUCHESNE Camille  représentant  la  société
LABC SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de  son  commerce  2  PCE  NOTRE  DAME  DU  MONT  13006
MARSEILLE en vue d'y installer :  une terrasse délimitée sur un
côté par des jardinières sans couverture  ni  écran,  détachée du
commerce Façade : 3,40 m Saillie / Largeur : 3,70 m Superficie :
11,50 m² arbre déduits Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit

acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
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public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 17773-
03 

Fait le 06 mai 2024

2024_01531_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Beans  -13  pce
Notre Dame du Mont 13006 - Breakfast Society Sarl - compte
101163-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/409  reçue  le  15/03/2024  présentée  par
BREAKFAST  SOCIETY  SARL,  représentée  par  BERCHET-
MOGUET Maxime et SIMON Élodie, domiciliée 22 rue Fontange
13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante :  BEANS 13 PCE NOTRE DAME DU MONT
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BERCHET-MOGUET  Maxime  et  Madame
SIMON  Élodie  représentant  la  société  BREAKFAST  SOCIETY
SARL, sont autorisés à occuper un emplacement public au droit de
son  commerce  13  PCE  NOTRE  DAME  DU  MONT  13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  détachée  du
commerce,  sans  délimitation  ni  écran  couverte  par  un  parasol
double pente (Parasol long 4 m largeur 7,50 m superficie projetée
30  m²  )  La  partie  la  plus  basse  de  ce  dispositif,  lambrequin
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce.
Façade : 4 m Saillie / Largeur : 8,55 m Superficie : 33 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas

d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation des espaces publics  mise en place par la  Ville  de
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
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redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101163-
01 

Fait le 06 mai 2024

2024_01532_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Bistrot  le
Montgrand -29 rue Montgrand 13006 -  Vaca Sas -  compte
59727-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1407  reçue  le  06/10/2023  présentée  par
VACA SAS, représentée par VANNUCCI Ghislaine, domiciliée 29
rue Montgrand 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : BISTROT LE MONTGRAND 29 RUE
MONTGRAND 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame VANNUCCI Ghislaine  représentant  la  société
VACA SAS, est  autorisée à occuper un emplacement  public au
droit de son commerce 29 RUE MONTGRAND 13006 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 6,95 m Saillie
/ Largeur : 1,10 m Superficie : 8 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)

soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
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de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 59727-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01534_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  18 bd Mirabeau
13002 - Fournil des Docks Sarl - compte 103812-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/762  reçue  le  25/05/2023  présentée  par
FOURNIL DES DOCKS SARL, représentée par NAILI Oualid et
CHATER Raouf,  domiciliée  18 bd Mirabeau 13002 Marseille  en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 18 BD
MIRABEAU 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Messieurs NAILI Oualid et CHATER Raouf représentant la

société FOURNIL DES DOCKS SARL, sont autorisés à occuper un
emplacement public au droit de leur commerce 18 BD MIRABEAU
13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
10,80 m – 1 m entrée Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 10 m² Une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce rue Peyssonnel Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 1 m
Superficie : 3,50 m² Autorisation valable 1 an Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
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réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103812-
00 

Fait le 06 mai 2024

2024_01535_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - la Madeleine du
Panier - 19 rue Puits du Denier 13002 - CBS Diffusion Sasu -
compte 91242-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006

Vu la demande 2024/302 reçue le 26/02/2024 présentée par CBS
DIFFUSION  SASU,  représentée  par  CIENZO  Christine,
domiciliée19 rue Puits du Denier 13002 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LA MADELEINE DU
PANIER 19 RUE PUITS DU DENIER 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame CIENZO Christine représentant la société CBS
DIFFUSION  SASU,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son commerce 19 RUE PUITS DU DENIER
13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
4,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 9 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 
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Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 91242-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01536_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public  -  terrasse -  55  bd de Paris
13002 - M13 Sas - compte 97593-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16

décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1357 reçue le 27/09/2023 présentée par M13
SAS, représentée par BOUAMAMA Naïma, domiciliée 55 bd de
Paris 13002 Marseille n vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse suivante : 55 BD DE PARIS 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame BOUAMAMA Naïma représentant la société M13
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 55 BD DE PARIS 13002 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran détachée du commerce Façade : 3,50 m Saillie / Largeur :
2,70 m Superficie : 9 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de

52/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 97593-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01537_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  55  av  Robert
Schuman 13002 - Agosta de la Joliette Sas - compte 57034-
04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/159  reçue  le  31/01/2024  présentée  par
AGOSTA DE LA JOLIETTE SAS représentée par WENG Peisong,
domiciliée  55  av  Robert  Schuman  13002  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 53-55 AV
ROBERT SCHUMAN 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  WENG  Peisong  représentant  la  société
AGOSTA DE  LA JOLIETTE  SAS  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 53- 55 AV ROBERT
SCHUMAN 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : Face du 53 :
une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée du commerce Façade : 3,15 m Saillie / Largeur : 2,25 m
Superficie  :  7  m²  Face  au  55  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 3,90 m Saillie / Largeur : 2,25 m Superficie : 9 m² Suivant
plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
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transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 57034-
04 

Fait le 06 mai 2024

2024_01538_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  Kartaj'I  -  10 bd
Mirabeau 13002 - Klaya Burger sas - compte 41578-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/223  reçue  le  13/02/2024  présentée  par
KLAYA BURGER SAS,  représentée  par  BELBOUL Mohammed,
domiciliée 10 bd Mirabeau 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  KARTAJ’I  10  BD
MIRABEAU 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BELBOUL Mohammed représentant la société
KLAYA BURGER SAS, est  autorisé à occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  10  BD  MIRABEAU  13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation

54/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 41578-
01 

Fait le 06 mai 2024

2024_01539_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  67  crs  Julien
13006 - Obe-Lixe Sarl - compte 12466-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1481  reçue  le  06/10/2022  présentée  par
OBE-LIXE SARL, représentée par BEGAGA Vanessa, domiciliée
67 crs Julien 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : 67 CRS JULIEN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame BEGAGA Vanessa représentant la société OBE-
LIXE SARL,  est  autorisée à occuper un emplacement  public au
droit  de son commerce 67 CRS JULIEN 13001 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce, sur la partie surélevée
du jardin public Façade : 4,60 m et 6,80 m Saillie / Largeur : 16 m
Superficie : 80 m² grille d’aération et arbres déduits Suivant plan
joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement

55/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 12466-
04 

Fait le 06 mai 2024

2024_01540_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - rue Ranque 13001 Marseille -
Cabinet LAUGIER FINE - compte n°105849 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/603 déposée le 22 avril 2024 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au rue Ranque
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de l’arrêté
pour la neutralisation des places de stationnement par la mobilité
urbaine. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille lui est
accordé au rue Ranque 13001 Marseilleaux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier du 21/05/2024
au 24/05/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur
2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palisssade devra être libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera
par une signalisation dédiée et autorisée par la mobilité urbaine.
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de
façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au  curage  des
colonnes eaux usées et eaux vannes par ultrasons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024 Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105849 

Fait le 06 mai 2024

2024_01541_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 39 rue Léon Bourgeois 13001
Marseille - SPH IMMOBILIER - compte n°105865 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/631 déposée le 23 avril  2024 par SPH
IMMOBILIER domiciliée 2 place Maréchal Foch 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 39 rue Léon
Bourgeois 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve
de l’arrêté pour la neutralisation des places de stationnement par
la mobilité urbaine. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SPH
IMMOBILIER domiciliée 2 Place Maréchal Foch 13004 Marseille lui
est  accordé  au  39  rue  Léon  Bourgeois  13001  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 15/05/2024 au 15/07/2024 aux dimensions suivantes :
Longueur 10 m, hauteur 1,50 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  par  une  signalisation  dédiée  et
autorisée par la mobilité urbaine. Une signalétique sur la palissade
et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire  emprunter,  aux
piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un confortement poutres bois et plancher haut 1er et 2ème étage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024 Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105865 

Fait le 06 mai 2024

2024_01542_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages 77 rue Émile Zola - retour rue
de la Bruyère 13009 Marseille - SCI Milan - compte n°105771 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/504  déposée  le  4  avril  2024  par  SCI
MILAN représentée par Monsieur Romain POZZOBON domiciliée

77 rue Émile Zola 13009 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d échafaudages de pied au 77
rue ‘Émile Zola – retour rue de la bruyére 13009 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de permis de construire de maison individuelle
n° PC 013055 21 00056P0 et ses prescriptions en date du 26 mai
2021, 

Article 1 Le permis  de  stationnement  demandé par  SCI  MILAN
représentée par Monsieur Romain POZZOBON demeurant 77 rue
Émile Zola 13009 Marseille lui est accordé au 77 rue Emile Zola –
retour rue de la Bruyère 13009 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 15/08/2024 au
15/09/2024 aux dimensions suivantes : Côté 77 rue Émile Zola :
Longueur 6 m, hauteur 10 m, saillie 1,20 m. Côté rue de la Bruyère
: Les travaux seront  réalisés à l’aide de deux échafaudages de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 10 m,
saillie 1,20 m. (angle rue Émile Zola, rue de la Bruyère). Longueur
6 m, hauteur 7 m, saillie 1,20 m (rue de la Bruyère). Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une pse d’enduit de façade et une
pose de volets. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
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Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105771 

Fait le 06 mai 2024

2024_01543_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 335 rue Paradis 13008 Marseille
- Provence Maçonnerie Générale - compte n°105800 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/541  déposée  le  10  avril  2024  par
Provence Maçonnerie Générale domiciliée 102 rue de la Carrière –
ZI Le Pré de L’Aube 13240 Septèmes les Vallons ,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  335  rue
Paradis 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté de la Mobilité Urbaine pour la neutralisation des places de
stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Provence
Maçonnerie Générale domiciliée 102 rue de la Carrière – ZI Le Pré
de L’Aube 13240 Septème Les Vallons lui est accordé au 335 rue
Paradis  13008  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le

respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  17/06/2024  au
15/09/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2
m, saillie 2,20 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation du restaurant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105800 

Fait le 06 mai 2024

2024_01544_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 43 rue du Petit Puits 13002
Marseille - compte n° 105839 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/586 déposée le 18 avril 2024 par SN2P
INVEST domiciliée 3 rue Marchetti 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43
rue du Petit Puits 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant la majoration du délai d’instruction de la déclaration
préalable  de  travaux initiale  n°  DP 013055 22 00343P0 et  ses
prescriptions en date du 3 février 2022 (date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SN2P INVEST
domiciliée 3 rue Marchetti 13002 Marseille lui est accordée au 43
rue du Petit Puits 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  16/05/2024  au
16/06/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 15
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,80
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une remise en état et peinture de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105839 

Fait le 06 mai 2024
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2024_01545_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 7 boulevard de Dunkerque 13002
Marseille - PHM IMMOBILIER - compte n°105410 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2024/656  déposée  le  25  avril  2024  par  PHM
IMMOBILIER domiciliée 4 rue Mendes France 47550 BOE,
Considérant la demande de pose d'une benne au 7 boulevard de
Dunkerque 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 7 boulevard de Dunkerque 13002 Marseille est consenti
à PHM IMMOBILIER. Date prévue d'installation du 15/05/2024 au
17/05/2024 . 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps.  Le pétitionnaire est  invité à solliciter  la  Mobilité
Urbaine pour obtenir l’accord de poser la benne à cet endroit sur
une place de stationnement. L’installation de la benne de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2024, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°105410 

Fait le 06 mai 2024

2024_01546_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  Antoine  Blanc  13010
Marseille - CAP'EUDES RESIDENCES ÉTUDIANTES - compte
n°105867 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2024/632  déposée  le  23  avril  2024  par
CAP’ETUDES RESIDENCES ÉTUDIANTES domiciliée  rue Jean
Bertin 26000 Valence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 2 rue Antoine
Blanc 13010 Marseille qu'il  y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté  n°  47-13706  du  22/04/2024  de  l’arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine de la ville de Marseille pour la neutralisation des places de
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stationnement. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CAP’ETUDES
RÉSIDENCES  ÉTUDIANTES  domiciliée  rue  Jean  Bertin  26000
Valence lui est accordé au 2 rue Antoine Blanc 13010 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 03/06/2024 au 02/08/2024 aux dimensions suivantes :
Longueur  20  m,  hauteur  1,80  m,  saillie  2,50  m  .  L’accès  aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  dera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une signalétique sur  la  palissade  et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une dépose du mobilier existant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation

mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105867 

Fait le 06 mai 2024

2024_01547_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade -  5-7 rue Saint  Jacques 13006
Marseille - GUIS IMMOBILIER - compte n°105877 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/646 déposée le 24 avril 2024 par GUIS
IMMOBILIER domiciliée 20 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5-7 rue Saint
Jacques 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté  n°  47-13414  en  date  du  24/04/2024  du  Service  de  la
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  neutralisant  le  ou  les
places de stationnement.
Considérant le Certificat de Permis Tacite du permis de construire
n° PC 013055 22 00250P0 en date du 6 septembre 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS
IMMOBILIER domiciliée 20 rue Montgrand 13006 Marseille lui est
accordé au 5-7 rue Saint Jacques 13006 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
15/05/2024 au 16/08/2024 aux dimensions suivantes : L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
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extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une signalétique sur  la  palissade  et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  reprise  du
plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105877 

Fait le 06 mai 2024

2024_01548_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 10 rue Mery 13002 Marseille -
SCI MARSEILLE CITY - compte n°105351 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2024/624 déposée le  23 avril  2024 par  SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 10 rue Mery
13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de l’arrêté
du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille
neutralisant le ou les places de stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris lui est
accordé au 10 rue Mery 13002 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier du 26/05/2024
au 31/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 25 m, hauteur
2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage, à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons
le trottoir d’en face. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. Une sapine, sera entourée de
filets de protection parfaitement étanches. (appareil élévateur) sera
installée à l’intérieur de l’échafaudage. Elle sera entourée de filets
de protection parfaitement étanches. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€:m²/mois  excédentaire.  De  même  à
l’intérieur de la palissade, des bennes seront installées. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°105351 

Fait le 06 mai 2024

2024_01549_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage et palissade - 30 quai de Rive
Neuve  -  angle  rue  Fourmiguier  13002  Marseille  -  Ville  de
Marseille DGAVAQ -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande déposée le 25 avril  2024 par Ville  de Marseille
DAGAVAQ domicilié 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  palissade  au  30  quai  de  Rive  Neuve  –  angle  rue  Plan
Fourmiguier 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  T24022219  de  la  Ville  de  Marseille,
Direction  de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 24 avril 2024, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille DGAVAQ domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille lui
est  accordé  au  30  quai  de  Rive  Neuve  –  angle  rue  Plan
Fourmiguier 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté 30 rue quai de Rive
Neuve  –  angle  rue  rue  plan  Fourmiguier  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/05/2024  au
31/12/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 10
m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour  comme  de  nuit.  Côté  30  rue  quai  de  Rive  Neuve  :  Une
palissade  sera  installée  du  15/05/2024  au  31/12/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation complète du théâtre. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01550_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 74 avenue de Saint Jérôme
13013 Marseille - Monsieur SAFAR - compte n°105875 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/644 déposée le 24 avril 2024 par Monsieur
Edmond  SAFAR  domicilié  74  avenue  de  Saint  Jérôme  13013
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 74
avenue de Saint Jérôme 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Edmond  SAFAR  domicilié  74  avenue  de  Saint  Jérôme  13013
Marseille  lui  est accordé au 74 avenue de Saint Jérôme 13013
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  15/05/2024  au  25/05/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 8 m, saillie 0,60 m à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous les arcades devant le garage et
la devanture du restaurant en toute sécurité, et d’autre part, le libre
accès aux commerces et à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de
—chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier
et  sous  les  arcades  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation
des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une pose de tuiles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lous  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105875 

Fait le 06 mai 2024

2024_01551_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 56 rue Pierre Béranger 13012
Marseille - Monsieur BERTHOU - compte n°105869 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/633 déposée le 24 avril 2024 par Monsieur
Mathieu  BERTHOU  domicilié  56  rue  Pierre  Béranger  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 56 rue

Pierre Béranger 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mathieu  BERTHOU  domicilié  56  rue  Pierre  Béranger  13012
Marseille  lui  est  accordé  au  56  rue  Pierre  Béranger  13012
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage en encorbellement du 15/05/2024 au 27/06/2024 aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 3 m. Passage pour la circulation des piétons sur le trottoir :
libre. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de
la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une
hauteur de 4 m et une longueur de 6 m. Le dispositif ainsi établi
entouré de filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de
chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. Il sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N°22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lous  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
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conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105869 

Fait le 06 mai 2024

2024_01552_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Casa Paomia - 1
rue Marengo 13006 - U Salge Sarl - compte 14941-05

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/01156 reçue le 10/08/2023 présentée par U
SALGE  SARL,  représentée  par  FRAYSSE  Joris  et  CUVILLIER
Arthur domiciliée1 rue Marengo 13006 Marseille en vue d'occuper
un emplacement  public  à l'adresse suivante  :  CASA PAOMIA 1
RUE MARENGO 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  FRAYSSE  Joris  et  CUVILLIER  Arthur
représentant la société U SALGE SARL, sont autorisés à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  1  RUE
MARENGO 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade  :  11,70  m  –  2  m  entrée  Saillie  /  Largeur  :  1,20  m
Superficie : 12 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires

d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
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commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
14941605 

Fait le 06 mai 2024

2024_01553_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Trianon - 22 av
Pasteur 13007 - Araneo Sarl - compte 101997-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/336  reçue  le  04/03/2024  présentée  par
ARANEO SARL,  représentée par ARANEO Christian,  domiciliée
22 av Pasteur 13007 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LE TRIANON 22 AV PASTEUR 13007
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ARANEO  Christian  représentant  la  société
ARANEO SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 22 AV PASTEUR 13007 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce côté pan coupé Façade : 2
m x 2 Saillie /  Largeur :  1,50 m Superficie :  6 m² Une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce

Façade : 5,47 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 8 m² Suivant
plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
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décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101997-
00 

Fait le 06 mai 2024

2024_01554_VDM - Arrête portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - boîte à livres - 6 pce Pélabon
13013 - Association Dadou

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 17/04/2024 présentée par ASSOCIATION DADOU,
représentée  par  DERRISSARD  Marylène  et  CHAUVIN  Valérie,
domiciliée 6 place Pélabon 13013 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 6 place Pélabon 13013
Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  L’ASSOCIATION  DADOU  représentée  par  Mesdames

DERRISARD  Marylène  et  CHAUVIN  Valérie  est  autorisée  à
installer une boîte à livres :  6 place Pélabon 13013 Marseille, à
gauche de l’entrée du centre Municipal Pélabon. Longueur : 62 cm
Largeur : 51 cm Hauteur : 180 cm 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 7 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  8  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01555_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – tentes - parvis du stade orange vélodrome
Bouin et Ganay -  Olympique de Marseille – 12 mai 2024 -
f202400892

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
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des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 avril  2024 par :  l’Olympique de
Marseille,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012
Marseille, représentée par : Monsieur Pablo LONGORIA Président
du directoire, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer des
tentes de type pagode sur les parvis du stade Orange Vélodrome,
conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la  programmation
suivante : Montage : le 11 mai 2024 de 8h à 20h Manifestation : le
12 mai 2024 de 21h à 23h Démontage : du 12 mai 2024, 23h au
lendemain,  8h.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l’Olympique  de
Marseille,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012
Marseille, représentée par : Monsieur Pablo LONGORIA Président
du  directoire.  Les  parvis  du  stade  Orange  Vélodrome  devront
impérativement être libérés de toute occupation, à compter du 13
mai  2024,  8h.  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 1451,50 Euros, détaillé ci-
après: Code 302D Forfait montage et démontage (hors journées
de manifestation) – Forfait / manif - 250€ Code 304B Occupation
promotionnelle,  événementielle,  commerciale  de  101 à  500m²  -
Forfait / jour – 1100€ Code 603 Montage de dossier administratif
pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour

l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

70/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01557_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Los the ultramar - Association lieux publics
- du cours Joseph Thierrry au parc longchamp - 11 mai 2024
- F202400106

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 janvier  2024 par :  l’Association
Lieux Publics Cité des Arts de la Rue, domiciliée au : 225 avenue
des Aygalades 13015 Marseille, représentée par : Monsieur Jean-
Paul CIRET Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d’installer
depuis le cours Joseph Thierry (13001) jusqu’au parc longchamp
(13004), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  un
spectacle avec un chariot sonore équipé. Selon la programmation
suivante : Manifestation : le 11 mai 2024 de 17h30 à 19h et de 17h
à 21h montage  et  démontage inclus.  Ce  dispositif  sera  installé
dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Los  the  ultramar  »  par  :
l’Association Lieux Publics Cité des Arts de la Rue, domiciliée au :
225  avenue  des  Aygalades  13015  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Jean-Paul CIRET Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en

modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
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sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01558_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine plus belle la vie - Plus belle prod -
parking espace mistral - 15 mai 2024 - f202400863

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant

délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 avril 2024 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric
ROCA Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le parking de l’espace Mistral de l’Estaque
(13016), le 15 mai 2024 de 7h à 17h, conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif  sera installé dans le cadre du tournage de la
série  «  Plus  Belle  la  Vie  »,  par  :  La  société  Plus  belle  prod,
domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le
Bretonneux, représentée par : Monsieur Frédéric ROCA Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
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comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01560_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Dodo - 28 crs
Gouffé  13006  -  Meena  Devi  Samynaden  Sasu  -  compte
103113-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/704  reçue  le  15/05/2023  présentée  par
MEENA  DEVI  SAMYNADEN  SASU,  représentée  par
SAMYNADEN Meena, domiciliée 28 cours Gouffé 13006 Marseille
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LE
DODO 28 CRS GOUFFE 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame SAMYNADEN Meena représentant  la  société
MEENA DEVI SAMYNADEN SASU, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 28 CRS GOUFFE
13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple
délimitée par des jardinières sans couverture ni écran détachée du
commerce Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 3,70 m Superficie : 9
m² arbre déduit Une terrasse simple délimitée par des jardinières
sans  couverture  ni  écran  détachée  de  la  façade  face  au  local
voisin Façade : 3 m Saillie / Largeur : 3,70 m Superficie : 11 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103113-
00 

Fait le 06 mai 2024

2024_01561_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - la Maison M & R -
40-42 rue César Aleman 13007 - Empire Lion sas - compte
51042-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décelbre  2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_01172_VDM en date du 03/05/2022
Vu  la  demande  2024/605  reçue  le  22/04/2024  présentée  par
EMPIRE LION SAS, représentée par MOREAU Anaïs, domiciliée
40-42 rue  César  Aleman  13007  Marseille  en  vue d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LA MAISON M & R 40-
42 RUE CESAR ALEMAN 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame MOREAU Anaïs représentant la société EMPIRE
LION SAS, est autorisée à occuper un emplacement public au droit
de  son  commerce  40-42  RUE  CESAR  ALEMAN  13007
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur
chaussée,  sur  deux  places  de  stationnement  Façade  :  10  m
Saillie  /  Largeur  :  1,90  m Superficie  :  19  m²  L’AUTORISATION
SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA SIGNATURE  DE
L’ARRÊTÉ Dès  son  l'installation,  le  planchon devra  répondre  à
toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,
aucun renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille
ne pourra être tenue responsable des dommages causés par ce
mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
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fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et

informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 51042-
02 

Fait le 06 mai 2024

2024_01575_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - palissade - benne - poulie -
toilette  chimique  &  dépôt  de  matériaux  -  1  rue  Fortuné
Jourdan  13003  Marseille  -  CITYA  CARTIER  -  compte
n°105891 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/669 déposée le 23 mai 2024 par CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 1 rue Fortuné Jourdan 13003 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  00533P0  avec  ses
prescriptions en date du 25 mars 2024, Sous réserve du Service
de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant le ou les
places de stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille lui est
accordé au 1 rue Fortuné Jourdan 13003 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
23/05/2024 au 31/07/2024 aux dimensions suivantes : Longueur
7,50 m, hauteur 14 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Le
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dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation
des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous  l’échafaudage,
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons ni la faire
dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et
muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  Les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une
palissade de chantier, du 23/05/2024 au 31/07/2024 sur des places
de stationnement aux dimensions suivantes :  Longueur 7,50 m,
hauteur 2 m, saillie 1,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  une  benne  de  6m²  sera
installée  dans  l’emprise  de  la  palissade  du  24/06/2024  au
30/06/2024.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement, vidée sitôt pleine en fin de journée et
recouverte par mauvais temps. Un dépôt de matériaux sera installé
dans l’emprise de la palissade ainsi qu’un toilette chimique. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent une réfection de la façade et de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du

Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105891 

Fait le 06 mai 2024

2024_01576_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 16 boulevard Valette - angle
boulevard  Raphaël  13013  Marseille  -  SECTP  -  compte
n°105879 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/651 déposée le 25 avril 2024 par SECTP
domiciliée 185 Avenue Archimède – Les Fontaines de la Durance
13857 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
au  16  boulevard  Valette  –  angle  boulevard  Raphaël  13013
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  21
00031P0 avec ses prescriptions en date du 16 juillet 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SECTP
domiciliée 185 Avenue Archimède – Les Fontaines de la Durance
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13857 Aix-En-Provence, lui est accordé au 16 boulevard Valette –
angle boulevard Raphaël 13013 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  de  deux  échafaudages  de  pied  du
23/05/2024 au  30/06/2024 aux  dimensions  suivantes  :  Côté  16
boulevard Valette : Longueur 6 m, hauteur 6,50 m, saillie 3 m. Côté
boulevard Raphaël: Longueur 6 m, hauteur 6,50 m, saillie 3 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches. La circulation des piétons se fera de l’autre côté de la
chaussée  (côté  pair)  du  côté  du  boulevard  Valette  et  restera
inchangée coté boulevard Raphaël. Ils seront, en outre, entourés
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une création de terrasses dans le cadre de la réhabilitation d’un
bâtiment de logements. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal n° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105879 

Fait le 06 mai 2024

2024_01577_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  45  rue  Belle  de  Mai  13003
Marseille - SPEM - Compte n° 105892 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/670 déposée le 29 avril 2024 par Société
Publique des Écoles de Marseille  domiciliée 27 rue des Fabres
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 45 rue Belle
de Mai 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille
neutralisant le ou les places de stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Publique des Écoles de Marseille  domiciliée 27 rue des Fabres
13001 Marseille  lui  est  accordé au 45 rue  Belle  de  Mai  13003
Marseille (en face sur les places de stationnement en épis) aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 15/05/2024 au 31/08/2024 échafaudage de pied aux
dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 0,10 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
démolition, réseau d’eaux pluviales AEP. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105892 

Fait le 06 mai 2024

2024_01589_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose de deux plots béton pour alimentation
électrique  du  chantier  de  construction  d'un  ensemble
immobilier et un parking souterrain - OVATIS - 14 Rue André
Allar à Marseille 15eme - Compte N° 105915

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2024/693  déposée  le  2  MAI  2024  par
l’entreprise OVATIS, 292 Avenue des Pigaou 13830 Roquefort La
Bédoule,  pour  le  compte  de  BOUYGUES IMMOBILIER,  4  Rue
d’Arenc à Marseille 2e arrondissement,
Considérant que BOUYGUES IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté
de permis de construire n° PC 013 055 22 00879 du 11 Juillet
2023,
Considérant la demande de pose de deux buses sises Rue Allar à
Marseille 15e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 2
buses  sises  14  et  27  Rue  André  Allar  13015  Marseille  pour
l’alimentation  en  électricité  d’un  chantier  de  construction  d’un
ensemble  immobilier  et  un  parking  souterrain  est  consenti  à
l'Entreprise OVATIS . 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront la pose de 2 buses sise 14 et
27  Rue  André  Allar  13015  Marseille  pour  l’alimentation  en
électricité d’un chantier de construction d’un ensemble immobilier
et un parking souterrain, conformément au plan d’installation joint
au dossier. Les plots seront correctement balisés le jour et éclairés
la nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état de propreté et
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute
sécurité et liberté sur les trottoirs, les plots ne doivent en aucun
cas entraver  le  passage des piétons sur les  trottoirs.  Les plots
béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les  regards  techniques
présents au niveau du chantier. Toutes les mesures utiles seront
prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des usagers du
domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  9  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105915 

Fait le 06 mai 2024

2024_01590_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  FERMETURE
EXCEPTIONNELLE  DU  MARCHE  DE  MICHELET  A  12
HEURES LE JEUDI 9 MAI 2024 EN RAISON DE LA VENUE DE
LA FLAMME OLYMPIQUE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 
Considérant qu’en raison de la venue de la Flamme Olympique à
Marseille, le Marché de Michelet qui se tient habituellement jusqu’à
13 heures, devra exceptionnellement fermer à 12 heures, le Jeudi
9 mai 2024. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Le Marché de Michelet situé Bd Michelet 13009 qui se

tient  habituellement  de  8  heures  à  13  heures,  devra  fermer,
exceptionnellement, le Jeudi 9 mai 2024, à 12 heures, en raison de
la venue de la Flamme Olympique sur Marseille. 

Article  2  Les  exposants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 5 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01593_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Casa Paomia - 1
rue Marengo 13006 - U Salve Sarl - compte 14841-05

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
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portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/01156 reçue le 10/08/2023 présentée par U
SALGE  SARL,  représentée  par  FRAYSSE  Joris  et  CUVILLIER
Arthur,  domiciliée  8  rue  Bienvenu  13008  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CASA
PAOMIA 1 RUE MARENGO 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  FRAYSSE  Joris  et  CUVILLIER  Arthur
représentant la société U SALGE SARL,sont autorisés à occuper
un emplacement public au droit de leur 1 RUE MARENGO 13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  sur  planchon
délimitée  par des jardinières sur  chaussée,  sur  deux places de
stationnement Façade : 11 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 22
m²  L’AUTORISATION SERA VALABLE du  01/04 au 30/09/2024
Dès  son  l'installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de six (6)
mois à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-
être  renouvelée sur  demande expresse du bénéficiaire.  Elle  ne
saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas
un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que  la
demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion

de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant  les  droits  fixés  par  le  tarif  en  vigueur.  Les  dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16 Décembre 2022 restent applicables jusqu'au prochain Conseil
Municipal adoptant la nouvelle grille tarifaire de 2024, Au delà le
montant de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors
de cette séance concernant l'année 2024 En cas de carence de sa
part,  l'autorisation  sera  immédiatement  révoquée.  Il  devra
également justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 14941-
05 

Fait le 06 mai 2024

2024_01606_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – parking diner de gala fondation olympique
de Marseille – Mars 360 – parvis Jean-Bouin – 13 mai 2024 –
F202400942

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
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l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 mai 2024, par : la Société Mars 360,
domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  13012  Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane TESSIER Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur le
parvis Jean-Bouin (13008) le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint : Stationnement de 222 véhicules thermiques. Selon la
programmation suivante : Montage : le 13 mai 2024 de 4h à 18h30
Manifestation : le 13 mai 2024 de 18h30 à 23h Démontage : le 13
mai 2024 de 23h à 23h30. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de la manifestation « Parking Diner de Gala Fondation Olympique
de  Marseille  »  par  :  la  Société  Mars  360,  domiciliée  au  :  33
traverse de la Martine 13012 Marseille, représentée par : Monsieur
Stéphane TESSIER Président. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le

cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 2321,50 Euros, détaillé ci-
après:  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT -
101,50€ Code 398B Occupation place parking usage commercial
jour /  unité – 10€ X 222 véhicules. Cette redevance devra être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
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de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01607_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Vide grenier  -  CIQ de  la  valentine  -  rue
raymond Pitet - 19 mai 2024 - F202400443

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 mars 2024 par : Monsieur Anthony
TASSY-LOPEZ,  Président  du  :  CIQ  de  la  Valentine  Marseille
11ème, domicilié  au :  La Valentine 294 route des 3 lucs 13011
Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 Le CIQ de la Valentine Marseille 11ème est autorisé à
installer  des  stands  ainsi  qu’une  buvette,  du  11  au  23  rue
Raymond Pitet (13011), dans le cadre de son vide grenier, le 19
mai 2024, conformément au plan ci-joint. Les marchandises mises
en  vente  seront  disposées  sur  des  étalages  à  0,50  m  du  sol

minimum. Elles ne devront en aucun être posées à même le sol.
Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère  qualitatif  de  sa
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 9h à 18h et de 7h à 19h montage
et démontage inclus. 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  271,13 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage de dossier  administratif  pour  AOT -  101,50 Code 333
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de
manifestation  -  Unité  /  jour  – 120€ Cette  redevance devra être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2024. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public, 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions

82/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage, ou fléchage ne pourra être installé sur l'Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01608_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – passation de commandement de l'UPR -
mairie des 9ème et 10ème arrondissements - parc maison
blanche – 17 mai 2024 – f202400712

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 avril 2024 par : La Mairie des 9ème
et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 bd Paul
Claudel 13009 Marseille, représentée par :  Madame Anne-Marie
d’Estienne d’Orves Maire du 5ème secteur. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « passation de commandement
de l’unité de protection de réserve» organisée par la Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de la Ville de Marseille, présente
un caractère d’intérêt général. 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
Blanche (13009),  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint  :  un  dispositif  protocolaire  avec  défilé  militaire.  Avec  la
programmation ci-après : 
-  Manifestation :  le 17 mai  2024 de 9h à 13h et de 8h à 14 h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de la manifestation « passation de commandement de l’unité
de protection de réserve » par : La Mairie des 9ème et 10ème
arrondissements  de Marseille,  domiciliée  :  150 bd Paul  Claudel
13009 Marseille, représentée par : Madame Anne-Marie d’Estienne
d’Orves Maire du 5ème secteur. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
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strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01609_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – le chess day - Mairie des 15ème et 16ème
arrondissements - Parc Billoux – 15 mai 2024 - f202400563

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 mars 2024 par :  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :
246, rue de Lyon – 13015 Marseille,  représentée par : Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur , 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Chess Day journée d’initiation
et  d’animation  au  jeu  d’échecs  »  organisée  par  la  Mairie  des
15ème  et  16ème  arrondissements  de  la  Ville  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt général. 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint : 1 scène (20m2), 1 arche, 24 tables, 120 chaises et 6 tentes.
Avec la programmation ci-après : 
-  Manifestation :  le  15 mai  2024 de 10h à 17h et de 7h à 18h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre  de  la  manifestation  «  Chess  Day  journée  d’initiation  et
d’animation au jeu d’échecs » par : la Mairie des 15ème et 16ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue de Lyon –
13015 Marseille, représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR
Maire du 8ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
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strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01610_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Color run - Plage de Bonneveine – AEM2 -
18 mai 2024 – F202400509

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  13  mars  2024  par  :  l'association
AEM2, domiciliée au : 105 rue Saint Jacques - 13006 Marseille,
représentée par : Madame Louna COMBY Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que cet événement revêt un caractère humanitaire, en
faveur de l’association SOLIANE, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
parcours de course avec obstacles et points de ravitaillement, sur
la plage de Bonneveine, conformément au plan ci- joint et selon la
programmation suivante:  Montage :  18 mai  2024 de 14h à 16h
Manifestation : 18 mai 2024 de 16h à 18h Démontage : 18 mai
2024 de 18h à 20h Ce dispositif  sera installé dans le cadre de
l’événement « Color run » par : l'association AEM2, domiciliée au :
105  rue  Saint  Jacques  -  13006  Marseille,  représentée  par  :
Madame Louna COMBY Présidente. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

85/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder

à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01611_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association des commerçants des Voûtes
de la Major - design 2024 des Voûtes de la Major – quai de la
Tourette – du 15 mai 2024 au 15 janvier 2025 – F202400273

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 février 2024 par : l’association des
commerçants des Voûtes de la Major, domiciliée au : 44 quai de la
Tourette  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  jean-
François CLEREN Président, 
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Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
habillage en fleurs synthétiques et des illuminations sur 20 arbres
face aux commerces des Voûtes de la Major - boulevard Jacques
Saadé – Quai de la Tourette 13002, du 15 mai 2024, 8h au 15
janvier 2025, 8h , conformément à l’annexe ci-jointe. Ce dispositif
sera installé par l’association des commerçants des Voûtes de la
Major,  domiciliée au : 44 quai de la Tourette – 13002 Marseille,
représentée par : Monsieur jean-François CLEREN Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024
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2024_01612_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - sport tour - sportpack - esplanade du J4 -
du 16 au 19 mai 2024 - f202400398

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  4  mars  2024  par  :  la  société
Sportpack,  domiciliée  au  :  25  rue  du  Ranzay  -  44000  Nantes,
représentée par : SPK Group, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  un  village composé de stands  sportifs  et  d’exposition  à
l’aide de tentes de type barnum, un camion-podium, un espace DJ
et une zone technique. Avec la programmation ci-après : Montage :
du 14 mai 2024, 8h au 15 mai 2024, 18h Manifestation : du 16 au
19 mai 2024 de 10h à 19h Démontage : le 20 mai 2024 de 8h à
18h.  Ce dispositif  sera installé  dans le  cadre de l’événement  «
Sport tour » par : la société Sportpack, domiciliée au : 25 rue du
Ranzay  -  44000  Nantes,  représentée  par  :  SPK  Group.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 9551,50 Euros, détaillé ci-
après: Code 302D Forfait montage et démontage (hors journées
de manifestation) – Forfait / manif - 250€ Code 304E Occupation
promotionnelle, événementielle,  commerciale > 3000m² - forfait /
jour – 2300€ x 4 jours Code 603 Montage de dossier administratif
pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra être acquittée auprès
de la Recette des Finances Marseille Municipale, dès présentation
du titre de recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01613_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – les arts éphémères - mairie des 9ème et
10ème arrondissements - parc maison blanche – du 23 mai
au 7 juin 2024 – f202400295

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 février 2024 par : La mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard Paul Claudel – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Madame Anne-Marie d’ESTIENNE d’ORVES Maire du 5ème

secteur. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Les  arts  éphémères  »,
organisée par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
Blanche (13009),  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des œuvres d’art, du matériel technique et des véhicules de
service. Avec la programmation ci-après : Montage : du 13 au 22
mai 2024 de 8h à 18h, Manifestation : du 23 mai au 7 juin 2024 de
11h à 19h, Démontage : du 10 au 12 juin 2024 de 8h à 18h. Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Les arts
éphémères » par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements
de Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Anne-Marie
d’ESTIENNE d’ORVES Maire du 5ème secteur.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
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l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01614_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – bal des seniors en ville – service famille-
seniors de la ville de Marseille – place du Général de gaulle -
entre le 16 mai et le 10 octobre 2024 - f202301942

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,

Vu la demande présentée le 7 novembre 2023 par : Le Service des
Seniors  de  la  Ville  de  Marseille,  domicilié  au  :  10  Place de la
Joliette –  13233 Marseille  cedex 20,  représenté par  :  Monsieur
Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Bal  des  seniors  en  ville  »,
organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Général De
Gaulle,  le dispositif  suivant,  conformément aux plans ci-joint  :  7
tentes-pagodes, 2 WC PMR, 2 brumisateurs, 1 scène de 2m x 3m,
1 sonorisation, des tables et des chaises. Avec la programmation
ci-après : Manifestation : les 16 mai, 30 mai, 13 juin, 19 septembre,
26 septembre et  10  octobre  2024,  de  7  h  à  20h,  montages  et
démontages inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre du «
Bal des Seniors en ville » par : Le Service des Seniors de la Ville
de  Marseille,  domiciliée  au  :10  Place  de  la  Joliette  –  13233
Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur Ahmed HEDDADI
Adjoint au Maire. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parc. 

Article 7 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 
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Article 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 11 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 12 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  13  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01615_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  dernier  entraînement  la  marseillaise  des
femmes - le club des marseillaises – parc Borély – 18 mai
2024 – F202400311

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  22  février  2024 par  :  le  Club des
Marseillaises,  domicilié  au  :  27  bis  bd  Notre  Dame  -  13011
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Christine  ROLLAIS
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant qu’il y a lieu de tenir compte du soutien qu’apporte la
Marseillaise des femmes à la recherche contre le cancer et le droit
des femmes,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte  les  entraînements  de  la
course « la  Marseillaise des femmes » présentent  un caractère
humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Borély,  conformément au plan ci-
joint : des barrières de type Vauban, des oriflammes et des tables
pour le ravitaillement des participantes. Avec la programmation ci-
après : Montage : le 18 mai 2024 de 7h30 à 8h30 Manifestation : le
18 mai 2024 de 8h30 à 12h Démontage : le 18 mai 2024 de 12h à
12h30 Ce dispositif sera installé dans le cadre des entraînements
de  la  course  la  Marseillaise  des  femmes,  par  :  le  Club  des
Marseillaises,  domicilié  au  :  27  bis  bd  Notre  Dame  -  13011
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Christine  ROLLAIS
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
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spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –

Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01616_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  Carnaval  de  Marseille  –  Division
événementielle  et  Animations  Urbaines  de  la  ville  de
Marseille  –  J4  et  pourtour  du  vieux-port  –  18  mai  2024  –
F202301781

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  13  octobre  2023 par  :  la  Division
Événementielle  et  Animations Urbaines de la  Ville  de  Marseille,
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cedex
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Carnaval de Marseille organisé par la Ville de
Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  Dans  le  cadre  de  son  Carnaval,  la  Ville  de  Marseille
occupera les sites suivants, conformément aux plans ci-joints : 
- Utilisation de l’esplanade du J4 pour stationnement des véhicules
techniques et chars de la parade.
- Installation d’une scène et d’une sonorisation, Quai du Port sur le
parvis de l’Hôtel de Ville. 
- Mise en place de deux canons à confettis sur le parcours de la
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parade autour du Vieux-port. Selon la programmation ci-dessous :
Montage : du 15 mai 2024, 7h au 18 mai 2024, 13h Manifestation :
le  18  mai  2024  de  13h  à  18h  Démontage  :  dès  la  fin  de
l’événement jusqu’au 20 mai 2024, 21h. Ce dispositif sera installé
par la Division Événementielle et Animations Urbaines de la Ville
de  Marseille,  domiciliée  au  :  2  place  François  Mireur  –  13233
Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed
Adjoint  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage

des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01618_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  Installation  de
Boutiques officielles P2024 - Comité d’organisation des Jeux
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 - divers sites - 8
et 9 mai 2024

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la Convention Cadre relative à l’organisation et au succès des
Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  2024,  entre  la  Ville  de
Marseille  et  Paris  2024  ,  signée  par  Monsieur  le  Maire  de
Marseille,  en  date  du  22  juin  2023,  représentant  la  Collectivité
Hôte,
Vu la Convention de Financement approuvée le 16 février 2024,
par la  Ville  de Marseille,  Collectivité  Hôte et Chef de File,  avec
PARIS 2024 , relative à l’organisation du Prologue ou Arrivée de la
Flamme Olympique, sur son territoire,
Vu  la  demande  présentée  le  6  mai  2024  par  :  le  Comité
d’organisation  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de  Paris
2024  domicilié  au  :  46,  rue  Proudhon  –  93210  Saint  Denis,
représenté par : Monsieur Tony ESTANGUET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation. 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
boutiques  officielles  Paris  2024  par  l’opérateur  FAN
AVENUE.COM, composées par une tente de type barnum et d’un
van de stockage, au niveau du 40, voie La Canebière, d’un van,
angle rue de la République et Place Sadi-Carnot, d’un van, sur le
Cours  d’Estienne  d'Orves,  conformément  aux  plans  ci-joints  et
selon la programmation ci-après : Manifestation : du 8 mai 2024,
7h au 9 mai 2024, 2h Ce dispositif sera installé dans le cadre de
«L’arrivée de la Flamme Olympique» par : le Comité d’organisation
des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, domicilié
au  :  46,  rue  Proudhon  –  93210  Saint  Denis,  représenté  par  :
Monsieur Tony ESTANGUET, Président. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
d’Estienne d’Orves et sur les autres sites. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 258,82€ Euros, détaillé ci-

après:  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT -
101,50€  Code  314A Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ x 3 stands x 2 jours
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  6  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  10  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la
mise en station des échelles aériennes des marin-pompiers sur les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  11  La  portance  du  sol  de  la  place  du  cours  d’Estienne
d’Orves est limitée à 0,800 tonne/m². Sur ce site, en raison de la
présence du parking  souterrain du Cours d’Estienne d’Orves et
pendant toute la durée de l’occupation, y compris en période de
montage et démontage: -les charges des installations ne devront
pas porter en totalité sur la dalle du parking, -les matériels servant
notamment à stabiliser les installations, situés sous la plaque de
répartition seront positionnés perpendiculairement aux poutres du
parking,  -les véhicules (VL et  PL) ne devront  pas stationner ou
circuler côte à côte sur la dalle du parking. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 13 À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  14  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 15 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01631_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 19 rue Roger Schiaffini 13003
Marseille - LOGIREM - compte n°105910 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/690 déposée le 2 mai 2024 par LOGIREM
domiciliée 111 boulevard National BP 204 - 13302 Marseille Cedex
03,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 19 rue Roger
Schiaffini 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser Sous réserve de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille
neutralisant le ou les places de stationnement.
Considérant l’avis du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de
Marseille avec ses prescriptions n°623. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LOGIREM
domicilié 111 boulevard National BP 204 – 13302 Marseille Cedex
03 lui est accordé au 19 rue Roger Schiaffini 13003 Marseille aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 23/05/2024 au 30/06/2024 aux dimensions suivantes :
Longueur 7,30 m, hauteur 2 m, saillie 2,90 m. L’accès aux réseaux
et  canalisations situé  dans l’emprise  de la palissade devra être
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2024,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une sécurisation du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105910 

Fait le 14 mai 2024

2024_01632_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 53 à 57 rue Château
Payan 13005 Marseille  -  PICHET IMMOBILIER SERVICES -
compte n°105895 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/673 déposée le 29 avril 2024 par PICHET
IMMOBILIER SERVICES domiciliée 10 place de la Joliette – Les
Docks Atrim 10,4 6ème étage 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
du 53 au 57 rue Château Payan 13005 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Sous réserve de l’arrêté n° 47 – 13760 du Service de la
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  neutralisant  le  ou  les
places de stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PICHET
IMMOBILIER SERVICES domiciliée  10 place  de la  Joliette  Les
Docks Atrim 10,4 -6ème étage 13002 Marseille lui est accordé du
55 au 59 rue Payan 13005 Marseille aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  15/05/2024  au
31/07/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2
m, saillie 2,50 m soit 50 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.

L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. De même une benne (dimensions 2 m de largeur et
3 m de longueur) sera installée du 15/05/2024 au 31/07/2024 sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble 76 rue de la Loubière 13005 Marseille. Elle reposera
sur des madriers afin de ne pas endommager le revêtement, sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de jour née et balisée de
jour  comme  de  nuit.  Cette  autorisation  est  soumise  à  la
neutralisation de la place de stationnement utilisée par la Division
Réglementation  de la  Mobilité  Urbaine de  la  Ville  de  Marseille,
pour  obtenir  l’accord  de  neutraliser  la  place  de  stationnement
d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.  L’installation  de  la
benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2024, le tarif est de
100€  la  première  semaine et  passera  à  200€ chaque  semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection d’étanchéité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

96/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105895 

Fait le 14 mai 2024

2024_01633_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  9  rue  des  Clairistes  13005
Marseille - Madame SAUSSIER - compte n°105894 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2024/672 déposée le 29 avril 2024 par Madame
Clémentine  SAUSSIER  domiciliée  9  rue  des  Clairistes  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la  demande de pose d'une palissade au 9 rue des
Clairistes 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  23  04167P0  et  ses
prescriptions en date du 15 janvier 2024. Sous couvert de l’arrêté
n°  47-13296  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille en date du 08/04/2024 neutralisant le ou les places de
stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Clémentine  SAUSSIER  domiciliée  9  rue  des  Clairistes  13005
Marseille lui est accordé au 9 rue des Clairistes 13005 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 15/05/2024 au 15/07/2024 aux dimensions suivantes :
Longueur 10 m, hauteur 3 m, saillie 2,50 m soit 25 m². L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes  les  dispositions  nécessaires,  afin  d’éviter  l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement  balisée  et  éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année

2024, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  création  de
fenêtres de toit. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance  sera  calculé  à  partir  des  tarifs  votés  lors  de  cette
séance concernant l’année 2024. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105894 

Fait le 14 mai 2024

2024_01637_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Association  Women  for  sea  –  Nous
sommes la mer - 15 et 23 mai 2024 - 2 sites - f202400381

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée  le  1er  mars  2024  par  :  l’association
Women For  Sea,  domiciliée  au :  40,  rue  des  frères  Pecchini  -
13007 Marseille, représentée par : Madame Cristina TEBAR LESS
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
vidéo-projecteur  et  une  sonorisation  mobile,  sur  les  sites  ci-
dessous, selon la programmation suivante et conformément aux
plans ci-joints : 
- Le 15 mai 2024 de 19h à 23h (montage et démontage inclus), sur
le parvis de l’église Saint Ferréol 
- Le 23 mai 2024 de 19h à 23h (montage et démontage inclus), sur
la place Villeneuve Bargemon. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de l’événement « Nous sommes la mer » par : l’association
Women For  Sea,  domiciliée  au :  40,  rue  des  frères  Pecchini  -
13007 Marseille, représentée par : Madame Cristina TEBAR LESS
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le

respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 
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Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 mai 2024

2024_01638_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – kermesse foraine de quartier - association
des  exploitants  des  fêtes  foraines  marseillaises  –  place
Joseph Vidal - du 18 mai au 9 juin 2024 - F202400836

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu  l’arrêté  NOR IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux

modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations pour  fêtes foraines  ou pour
parcs d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du  contrôle de la sécurité  des manèges machines et
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 avril 2024 par : l’association des
Exploitants  des Fêtes Foraines Marseillaises (EFFM), domiciliée
au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer 16
métiers forains dans le cadre d’une kermesse de quartier, sur le
parking  Joseph  Vidal  (13008),  du  18  mai  au  9  juin  2024,
conformément au plan ci-joint. Seuls seront admis dans l'enceinte
du  champ  de  foire  les  forains  titulaires  de  l'arrêté  relatif  à
l'occupation d'un emplacement public visé à l'nnarticle 3 ci-après : -
sur  présentation  des  pièces  professionnelles  (registre  de
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de circulation) -
sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et
assurance Les forains participants seront autorisés à commencer
leur installation le 12 mai 2024 à 22h et devront avoir libéré les
lieux le 10 juin 2024 à 6h. Montage des installations : du 12 mai
2024, 22h au 17 mai 2024, 12h. Ouverture au Public : du 18 mai
2024, sous réserve de l’avis favorable du groupe de sécurité réuni
à l’issue de la période de montage des installations, au 9 juin 2024.
Démontage des installations : du 9 juin 2024, 23h50 au 10 juin
2024,  6h.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’une  fête
foraine de quartier  par  :  l’association des Exploitants des Fêtes
Foraines Marseillaises (EFFM), domiciliée au : 45 rue Parangon –
Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur
Lionel  CAULET  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Les heures d'ouverture de la kermesse, au public, sont
fixées comme suit  :  de  14h à 23h50 La sonorisation (musique,
micro)  sera  arrêtée  à  19h pour  l’ensemble  des  jours  autorisés.
L’intensité  sonore avant  19h,  durant  les  jours  d’ouverture  devra
être conforme à la réglementation. 

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il est autorisé à
installer son métier. Il sera délivré sous condition suspensive de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  les  services  de  la  Ville  et  les  services
compétents en matière de Sécurité du Public. En cas de refus de
cette  autorisation  de  mise  en  service,  le  manège  ne  sera  pas
autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à sa totale mise
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en  conformité.  Toute  installation  en  dehors  de  l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et entraînera le retrait
immédiat de l’autorisation. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est détaillé ci-après: Par manège,
code 218 Kermesse de quartier  -  m²  /  durée de la  kermesse -
7,49€  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  6  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la « fête foraine de quartier
» ainsi que les moyens de secours des établissements recevant du
public  et  immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la
manifestation doivent être accessibles aux engins de secours, de
lutte contre l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes.
Les  installations  des  forains  ne  doivent  pas  compromettre
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles.
Les  emprises  doivent  laisser  libres  les  accès  aux  regards
techniques  (en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en
façades  d’immeubles.  Toutes  les  précautions utiles  devront  être
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité
des risques à défendre en cas d’urgence, les services de Police
s’assureront que les sites concernés ne soient pas encombrés par
le stationnement anarchique des véhicules. 

Article  7  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 8 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite. 

Article 9 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans la baraque de tir. 

Article  10  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 11 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR AU
BUT  ELECTRONIQUE  »  sont  rigoureusement  interdites  sur  le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement,  ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le

territoire de la ville de Marseille. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  19  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son
établissement et son expulsion du champ de foire. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 mai 2024

2024_01639_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  kermesse
foraine de quartier  -  association des exploitants des fêtes
foraines marseillaises – place Joseph Vidal - du 18 mai au 9
juin 2024 - F202400836

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
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Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_01471_VDM  du  30  avril  2024  portant
occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  d’une
kermesse foraine,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023, 
Considérant  que  les  mesures  visant  à  assurer  la  sécurité  des
usagers de la voie publique sont insuffisantes, 

Article 1 L’arrêté N° 2024_01471_VDM du 30 avril  2024 portant
occupation temporaire du domaine public de la place joseph Vidal
est abrogé. 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 mai 2024

2024_01640_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Compagnie  L'Énelle  –  Performance
participative du Collectif Kay en écho à l’œuvre de Claude
McKay - 19 mai 2024 -parvis de l'Opéra - f202400519

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 mars 2024 par :  la  compagnie
L'Énelle,  domiciliée  au  :  93,  la  Canebière  -  13001  Marseille,
représentée par : Madame Sylvie GUEDJ présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer, le
dispositif suivant sur le parvis de l’Opéra de Marseille, rue Molière
(13001), conformément au plan ci-joint : une zone de performance
artistique inclusive pour le public composée de tables, de chaises,
de supports de panneaux grafs et d’un système de sonorisation.
Selon la programmation suivante : Montage : le 19 mai 2024 de
10h à 15h Manifestation : le 19 mai 2024 de 15h à 17h Démontage
: le 19 mai 2024 de 17h à 19h. Ce dispositif sera installé dans le
cadre d’une « Performance participative du Collectif Kay en écho à
l’œuvre de Claude McKay » par : la compagnie L'Énelle, domiciliée
au : 93, la Canebière - 13001 Marseille, représentée par : Madame
Sylvie  GUEDJ  présidente.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
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toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 14 mai 2024

2024_01641_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Association Surfrider Foundation Europe –
escape game Émergence - du 27 mai au 31 octobre 2024 -
Plage de Borély - f202400631

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  2  avril  2024  par  :  l'association
Surfrider Foundation Europe, domiciliée au : Maison de la Mer -
Plage  du  Prophète  –  Corniche  Kennedy  –  13007  Marseille,
représentée par : Monsieur Gilles ASENJO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer un
container  aménagé  de  6m  x  2,5m  et  une  terrasse  de  même
dimension en façade,  sur  la  plage  de  Borély  (13008),  selon  la
programmation  suivante  et  conformément  au  plan  ci-joint  :
Montage : du 25 mai 2024, 7h au 27 mai 2024, 10h Manifestation :
du 27 mai 2024, 10h au 31 octobre 2024, 18h Démontage : du 31
octobre 2024, 18h au 1er novembre 2024, 8h. Ce dispositif sera
installé dans le cadre d’un « Escape game » par :  l'association
Surfrider Foundation Europe, domiciliée au : Maison de la Mer -
Plage  du  Prophète  –  Corniche  Kennedy  –  13007  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Gilles  ASENJO  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
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de bars et restaurants, des commerces ambulants,des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la

charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 14 mai 2024

2024_01659_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - la bibliocyclette de fotokino - association
Fotokino - Olympiades Culturelles parc de la porte d'Aix - du
15 mai au 29 juin 2024 - F202400976

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu l’appel à projets « Olympiade Culturelle » organisé par la Ville
de Marseille en faveur de la pratique du sport dans le cadre des
Jeux Olympiques 2024, publié le 28 février 2023,
Vu  la  demande  présentée  le  13  mai  2024  par  :  l'association
Fotokino,  domiciliée  au  :  33,  allée  Léon  Gambetta  –  13001
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nathalie  GRIMARD
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « la Bibliocyclette de Fotokino »
est organisée par l'association Fotokino en faveur des Olympiades
Culturelles de la Ville de Marseille,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «  la
Bibliocyclette de Fotokino »présente un caractère d’intérêt général,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer dans
le  parc  de  la  Porte  d’Aix  (13003)  le  dispositif  suivant  ,
conformément au plan ci-joint : 1 bibliocyclette, des nattes et des
livres.  Selon  la  programmation  suivante  :  Manifestation  :  les
mercredis du 15 mai au 29 juin 2024 de 14h à 19h montage et
démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le cadre de la
manifestation « la Bibliocyclette de Fotokino » par : l'association
Fotokino,  domiciliée  au  :  33,  allée  Léon  Gambetta  –  13001
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Nathalie  GRIMARD
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la

présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 mai 2024

2024_01662_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  kermesse
foraine de quartier  -  association des exploitants des fêtes
foraines marseillaises – place Joseph Vidal - du 18 mai au 9
juin 2024 - F202400836

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_01638_VDM  du  10  mai  2024  portant
occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  d’une
kermesse foraine,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 mai 2024 par : l’association des
Exploitants  des Fêtes Foraines Marseillaises (EFFM), domiciliée
au : 45 traverse Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel CAULET Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N° 2024_01638_VDM du 10 mai 2024, portant
occupation  temporaire  du  Domaine  Public  dans  le  cadre  d’une
kermesse foraine,  est  modifié  comme suit  :  le  nombre total  de
manèges installés sur la place Joseph Vidal est de 14 au lieu de
16,  conformément  au  plan  ci-joint  ,  qui  annule  et  remplace  le
précédent. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 mai 2024

2024_01665_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - L'IMVT à la rencontre du quartier - école
supérieure d'architecture de marseille - esplanade de l'arc de
triomphe - 24 mai 2024 - f202400698

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 avril 2024, par : l’École Supérieure
d’Architecture de Marseille, domiciliée au : 2 place Jules Guesde
13003  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Hélène  CORSET
MAILLARD Directrice, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  l’Esplanade de l’Arc  de Triomphe (13003),
conformément au plan ci-joint : des tables, 1 scène musicale, des
panneaux  de  restitution  de  travaux,  du  matériel  en  vue  d’une
distribution de goûters. Montage : le 24 mai 2024 de 13h30 à 14h
Manifestation : le 24 mai 2024 de 14h à 22h Démontage : le 24
mai 2024 de 22h à 23h59 Ce dispositif sera installé dans le cadre
de la manifestation « l’IMVT à la Rencontre du Quartier » par :
l’École Supérieure d’Architecture de Marseille,  domiciliée au :  2
place Jules Guesde 13003 Marseille, représentée par : Madame
Hélène  CORSET  MAILLARD  Directrice.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
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respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 mai 2024

2024_01667_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – oh ma parole - mairie des 6ème et 8ème
arrondissements de Marseille – place baverel – entre le 22
mai et le 1er juin 2024 - f202400537

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 mars 2024 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
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rue  du  Commandant  Rolland  –  13233  Marseille  cedex  20,
représentée par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Oh ma parole », organisé par la
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  Léopold
Baverel  (13008)  un  point  de  rencontre  et  d’information  et  une
sculpture,  conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la
programmation suivante : Montage : du 21 mai 2024, 8h au 22 mai
2024,  18h30  Manifestation  :  du  22  mai  au  1er  juin  2024
Démontage : du 1er juin 2024, 23h30 au 3 juin 2024, 14h30. Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Oh  ma
parole » par : La Mairie des 6 ème et 8 ème arrondissements de
Marseille,  domiciliée  au  :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  –
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Olivia
FORTIN Maire du 4 ème secteur. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 mai 2024

2024_01668_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  spectacle  concert  des  jardins  et  des
hommes  -  Direction  de  la  transition  Écologique  et
Environnement de la ville de Marseille - Place Jean-Jaurès -
22 mai 2024 - F202400666

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 avril 2024 par : la Direction de la
Transition  Écologique  et  Environnement  de  Vie  de  la  Ville  de
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Marseille, domiciliée au : 330 avenue du Prado 13233 Marseille
cedex 20, représentée par : Madame Christine JUSTE Adjointe au
Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Spectacle Concert des Jardins
et des Hommes », organisée par la Ville de Marseille, présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jean Jaures, le
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 1 piano, 4 micros
sur  pied,  2  enceintes,  2  pupitres,  140  chaises,  20  bancs  et  2
retours.  Avec la  programmation  ci-après  :  Montage :  le  22  mai
2024 de 15h à 18h, Manifestation : le 22 mai 2024 de 18h à 20h,
Démontage :  le  22  mai  2024 de 20h à  21h.  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de la manifestation « Spectacle Concert des
Jardins  et  des  Hommes  »  par  :  la  Direction  de  la  Transition
Écologique  et  Environnement  de  Vie  de  la  ville  de  Marseille,
domiciliée au : 330 avenue du Prado 13233 Marseille cedex 20,
représentée par : Madame Christine JUSTE Adjointe au Maire. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage

des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 mai 2024

2024_01669_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Vide grenier - CIQ de Château Gombert -
Place des Héros - 2 juin 2024 - F202400912

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2023,
Vu la demande présentée le 2 mai 2024 par : Monsieur Frédéric
PINATEL, Président du : CIQ de Château-Gombert, domicilié au :
17 avenue Paul Dalbret - 13013 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 Le CIQ de Château-Gombert est autorisé à installer des
stands dans le cadre de son vide grenier sur la place des Héros
(13013),  le  2  juin  2024,  conformément  au  plan  ci-joint.  Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 8h à 17h et de 6h à 19h montage
et démontage inclus 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2024. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :

-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public, 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage, ou fléchage ne pourra être installé sur l'Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 mai 2024

DIRECTION DE LA NATURE EN VILLE

2024_01569_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et
de stationnement - Parcours de la flamme - Parc borély - 09
mai 2024

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée lors de la réunion de coordination du 15
avril 2024, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et  véhicules à pédales,  à l’exception du char vélo-tracté solaire
prévu dans le déroulé des animations, le 09 mai 2024 de 6h30 à
13h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01594_VDM  -  Arrêté  portant  modification
exceptionnelle des horaires d'un jardin public -  Arrivée du
bélem au vieux-port - Jardin du pharo émile duclaux - Du 07
mai 2024 au 08 mai 2024 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe, 
Considérant que le jardin du Pharo Émile Duclaux est ouvert toute
l’année de 7h00 à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article  1  Le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  sera  interdit  à  tout
public non autorisé du 07 mai 2024 à 16h00 au 8 mai  2024 à
12h29. 

Article  2  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  aux  festivités
organisées  pour  l’arrivée  du  Bélem au  Vieux-Port,  le  jardin  du
Pharo Émile Duclaux sera ouvert au public de 12h30 à 23h59, le 8
mai 2024. 

Article 3 L’évacuation des usagers devra débuter à 23h30 afin de
garantir une fermeture du jardin à 23h59 le 8 mai 2024. 

Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin
du Pharo Émile Duclaux. 

Fait le 06 mai 2024

2024_01598_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  de
modification  d'horaire  d'un  parc  public  -  La  nocturne  de
marseille - Lions club marseille doyen - Parc borély - 24 mai
2024

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par les organisateurs lors de la réunion
de  coordination  du  17  avril  2024  en  accord  avec  la  Police
Nationale et la Direction de la Nature en Ville, 
Considérant que le parc Borély est habituellement ouvert à 6h30 et
fermé à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les participants à la course « Nocturne de Marseille
». 

Article 1 Le parc Borély sera fermé au public non autorisé, à la
circulation et au stationnement de tout véhicule non autorisé, le 24
mai 2024 à 20h30. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 13 mai 2024
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2024_01599_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un jardin public - Fête de la nature - Direction nature en
ville - Jardin botanique édouard marie heckel - 22 mai 2024
et 23 mai 2024

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de la Nature en Ville,
Considérant que pendant la période du 1er avril au 30 septembre
inclus,  le  jardin  botanique  Édouard-Marie  Heckel  est  ouvert  de
12h00 à 19h00 du mardi au vendredi, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité  pour  les  usagers  du  jardin  botanique  Édouard-Marie
Heckel 

Article  1  Le  jardin  botanique  Édouard-Marie  Heckel,  sera
exceptionnellement  ouvert  le  mercredi  22  mai  2024  à  partir  de
10h00  et  le  jeudi  23  mai  2024  à  11h,  afin  de  permettre  aux
personnes inscrites d’assister aux visites guidées de la Fête de la
Nature. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil  des Actes Administratifs et affiché à l’entrée du jardin
botanique Édouard-Marie-Heckel. 

Fait le 13 mai 2024

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

2024_01036_VDM  -  DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE  –
MONSIEUR  KEVIN  JORDA  -  DIRECTEUR  -  DIRECTION
ÉTUDES ET PROJETS DE CONSTRUCTION (DEPC)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020, 
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020, 
Vu  la  délibération  n°23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux fonctionnaires municipaux, 
Vu  l’arrêté  n°  2024_00603_VDM  du  4  mars  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Pauline  MALET,  Directrice
Générale des Services de la Ville de Marseille, 
Vu  l’arrêté  n°  2024_00901_VDM  du  25  mars  2024  portant
délégation de signature à Monsieur Yannick TONDUT, Directeur
Général Adjoint des Services en charge de la Ville de Demain, 

Vu  l’arrêté  n°  2022_03545_VDM  du  6  février  2022  portant
délégation de signature à Madame Valérie GRALL, Directrice, en
charge  du  pôle  études  et  grands  projets  de  construction  de  la
DAVEU,  CONSIDÉRANT  Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal n’a reçu de délégation. 

Article 1er L’arrêté n° 2022_03545_VDM du 6 février 2022 portant
délégation de signature à Madame Valérie GRALL, est abrogé et
remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature sont données à
Monsieur Kévin JORDA , Directeur,  identifiant n°2023 3893 ,  en
charge de la Direction Etudes et Projets de Construction (DEPC) :
a)  La signature du Maire de Marseille  est déléguée à Monsieur
Kévin JORDA à l’effet de signer, dans la limite des attributions de
la Direction en charge des Études et Projets de Construction, tous
les arrêtés, actes, décisions, contrats et correspondances préparés
par  les  services  placés  sous  son  autorité,  y  compris  les  actes
énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de Service  de la  Direction en charge des Études et  Projets  de
Construction,  dans le cadre  de leurs  attributions respectives.  b)
Délégation de signature est donnée à Monsieur Kévin JORDA pour
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution
et  le  règlement  des  marchés  Publics  et  des  accords-cadres
préparés par les services relevant de son autorité, dont le montant
est  inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui lie la Ville de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Monsieur Kévin JORDA pour tout engagement de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  de  l’exécution  des  marchés  publics  et
accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000
euros  HT,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Monsieur Kévin JORDA pour les seuls engagements de dépenses
et émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres supérieurs à 40 000 euros et de la convention liant
la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est
donné délégation de signature à Monsieur Kévin JORDA pour la
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures
dès lors que les crédits ont bien été engagés. Cette délégation
concerne notamment les actes suivants préparés par les services
relevant de son autorité : 
- Les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- La validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires  à  la  liquidation  des  factures  ;  c)  Délégation  de
signature est  donnée à Monsieur Kévin JORDA pour signer  les
ordres  de  mission  en  région  Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des
fonctionnaires  et  agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.
Cette délégation concerne également la signature de tous les états
de frais ou bordereaux de remboursement afférents auxdits ordres
de  mission.  d)  Délégation  de  signature  est  enfin  donnée  à
Monsieur Kévin JORDA pour signer : 
- Les diverses correspondances de gestion courante préparées par
les services relevant de sa direction, se rapportant à l’instruction
technique et au suivi des dossiers et procédures relevant de son
domaine de compétences. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Kévin JORDA dans l’exercice de ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée à : 
-  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des
Services en charge de la Ville de Demain, identifiant n° 2021 0655,

-  Madame  Selina  HAUG,  Responsable  du  Service  Maîtrise
d’Ouvrage de la DEPC, n°2023 3895. 
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Article 4 Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 02 mai 2024

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

24/100  -  Acte  pris  sur  délégation  -  Exercice  du  droit  de
priorité de la Ville de Marseille sur un ensemble immobilier
situé 66 Cours Lieutaud / 21 rue Fongate 13006 Marseille. 
(L.2122-22-22°-L.2122-23) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 240-1 et  L
240-3 qui accordent  aux communes et aux établissements publics
de coopération intercommunale titulaires du droit  de préemption
urbain, un droit de priorité sur tout projet de cession d’un immeuble
situé sur leur territoire et appartenant à l’État ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°23/0401/AGE  du  17
juillet 2023 autorisant le Conseil Municipal à déléguer l’exercice de
ses droits, à l’occasion d’aliénation d’un bien ;  
Vu l'arrêté n° 202_01383_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
d’une partie  des fonctions de Monsieur  le  Maire,  et  notamment
l’exercice des Droits de Préemption à Monsieur Patrick  AMICO,
11ème Adjoint ;
Vu la loi N°2014-58 du 27/01/2014 de Modernisation de l’Action
Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles ;
Vu la loi N°2015-991 du 07/08/2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles ;
Vu  la  délibération  N°  HN 001-8065/20/CM du 9  juillet  2020  du
conseil de la Métropole Aix Marseille Provence relative à l’élection
de  Madame  Martine  VASSAL,  en  qualité  de  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence ;
Vu  la délibération N° FBPA-051-12058/22/CM du 30 juin 2022 du
Conseil  de   la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  portant
délégations  du  conseil  de  la  Métropole  à  la  Présidente  de   la
Métropole Aix Marseille Provence ;
Vu la délibération N° URBA 029-8702/20/CM du 15 octobre 2020
instaurant  le  droit  de  préemption  urbain  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence sur le territoire de Marseille Provence ;
Vu la délibération N° URBA 032-8703/20/CM du 15 octobre 2020
portant  délégation du droit  de  préemption urbain et  du droit  de
préemption  urbain  renforcé  par   la  Métropole  Aix  Marseille
Provence sur le territoire de Marseille Provence ;
Vu  la  délibération  N°URBA 036-11772/22/CM  du  5  mai  2022
portant modification de la délibération N° URBA 032-8703/20/CM
du 15 octobre 2020 ;
Vu  la  délibération  N°URBA 045-12136/22/CM  du  30  juin  2022
portant modification de la délibération N° URBA 032-8703/20/CM
du 15 octobre 2020 ;
Vu  la  délibération  N°  URBA 001-7993/19/CM  du  19  décembre
2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
du territoire de Marseille Provence ;
Vu  la  délibération  N°  URBA-031-13058/22/CM du 15 décembre
2022 approuvant l’institution et l’évolution du droit de préemption
urbain simple et renforcé par la Métropole Aix Marseille-Provence
sur le périmètre de Marseille Provence ;
Vu  la délibération N° URBA-030-13057/22/CM du 15 décembre
2022  déléguant  le  droit  de  préemption  urbain  et   du  droit  de
préemption  urbain  renforcé  par  la  Métropole  Aix  Marseille-
Provence sur le périmètre de Marseille Provence ;
Vu  le  courrier  de  droit  de  priorité  des  services  de l’État  du  12
février 2024, réceptionné par la Ville de Marseille le 19 mars 2024 ,
proposant l’acquisition de l’ensemble immobilier à usage de crèche

situé 66 cours Lieutaud /
 21 rue Fongate 13006 MARSEILLE, sur la parcelle cadastrée  827
A 280, pour un montant de 489 000 ( quatre cent quatre-vingt-neuf
mille euros) hors droit ou taxes ;  
Vu la  renonciation  signée le  24  avril  2024 de la  Métropole  Aix
Marseille Provence à l’exercice de son droit de priorité sur le bien
concerné  par  le  présent  acte.  La  ville  de  Marseille   peut  donc
exercer son droit de priorité sur ledit bien visé ;

Considérant,  que cet immeuble est géré par la Ville de Marseille
pour  les  besoins  d’une  crèche  de  24  berceaux,  depuis  1993
conformément à une convention de gestion passée avec l’Etat,
Considérant, que la Direction de la Petite Enfance a fait part à la
Direction Foncière et Immobilière de la nécessité de maintenir cet
équipement et de continuer ainsi à accueillir les 24 familles dans
ces lieux, a minima à moyen terme.
A R R E T E

Article 1 La Ville de Marseille décide d’exercer son droit de priorité,
suite à la renonciation de la Métropole Aix Marseille Provence, et
d’acquérir  auprès de l’État l’ensemble immobilier  situé 66 cours
Lieutaud /  21 rue Fongate 13006 MARSEILLE,  apparaissant au
cadastre sur la parcelle quartier 827 section A  n° 280,  au  prix  de
489 000 euros  (quatre cent  quatre-vingt-neuf  mille  euros)  hors
droits ou taxes, conforme à la proposition de l’Etat. 

Article 2 Cette acquisition par la Ville de Marseille est définitive à
compter de la notification du présent arrêté. Elle sera régularisée
suivant les prescriptions des articles L 213-14 et R 213-12 du code
de l’urbanisme, par un acte notarié.

Article  3 Le  destinataire  de  la  présente  décision,  s’il  désire  la
contester,  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  d’un
recours contentieux dans les 2 mois à partir de la notification de la
décision attaquée. Il  peut  également  saisir  l’autorité  compétente
signataire d’un recours gracieux. Cette démarche prolonge le délai
du recours qui doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la
réponse. Au terme d’un délai de 2 mois le silence de l’autorité vaut
rejet implicite.
Fait le 15 mai 2024

24/106 – Acte pris sur délégation - Décision d’acquisition de
la Ville de Marseille à titre de préemption des lots 2 et 3 de la
copropriété située 43 rue d’Aubagne 13001 Marseille. 
(L.2122-22-21°- L.2122-23)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et
suivants,  L 211-1  et  suivants,   L 212-1  et  suivants,  L 213-1  et
suivants et  L 300-1, R 213-8 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023/0401/AGE du  17
juillet 2023 autorisant le Conseil Municipal à déléguer l’exercice de
ses droits, à l’occasion d’aliénation d’un bien ;  
Vu  l'arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  ,  portant
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire,  et
notamment   l’exercice  des  Droits  de  Préemption  à  Monsieur
Patrick AMICO, 11ème Adjoint ;
Vu la loi N°2014-58 du 27/01/2014 de Modernisation de l’Action
Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles ;
Vu  la loi N°2015-991 du 07/08/2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles ;
Vu  la  délibération  N°  HN 001-8065/20/CM du 9  juillet  2020  du
Conseil de la Métropole Aix Marseille Provence relative à l’élection
de  Madame  Martine  VASSAL,  en  qualité  de  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence ;
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Vu  la délibération N° FBPA-051-12058/22/CM du 30 juin 2022 du
Conseil  de   la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  portant
délégations  du  conseil  de  la  Métropole  à  la  Présidente  de   la
Métropole Aix Marseille Provence ;
Vu  la délibération N° URBA 029-8702/20/CM du 15 octobre 2020
instaurant  le  droit  de  préemption  urbain  par  la  Métropole  Aix
Marseille Provence sur le territoire de Marseille Provence ;
Vu  la délibération N° URBA 032-8703/20/CM du 15 octobre 2020
portant  délégation du droit  de  préemption urbain et  du droit  de
préemption  urbain  renforcé  par   la  Métropole  Aix  Marseille
Provence sur le territoire de Marseille Provence ;
Vu  la  délibération  N°URBA 036-11772/22/CM  du  5  mai  2022
portant modification de la délibération N° URBA 032-8703/20/CM
du 15 octobre 2020 ;
Vu  la  délibération  N°URBA 045-12136/22/CM  du  30  juin  2022
portant modification de la délibération N° URBA 032-8703/20/CM
du 15 octobre 2020 ;
Vu  la  délibération  N°  URBA 001-7993/19/CM  du  19  décembre
2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
du territoire de Marseille Provence ;
Vu  la Demande d’acquisition d’un bien soumis à l’un des droits de
préemption  déposée  le  19  février  2024  par  Maître  Yoann
EMSELLEM Notaire à Marseille, relative à la cession au prix  de
350 000 euros (trois cent cinquante mille euros), des lots 2 et 3 de
la  copropriété  sise  43  rue  d’Aubagne  13001  MARSEILLE,
apparaissant sur la parcelle  cadastrée  sous le n° 97 de la section
B quartier Noailles (803) d’une superficie cadastrale d’environ 206
m², appartenant à  la SCI TYSSEC représentée par Monsieur Ytro
TRABELSI.
Vu  le  courriel  du 24/04/2024  de la  Ville  de  Marseille  sollicitant
auprès de la Métropole Aix Marseille  Provence la délégation du
droit de préemption urbain pour ce bien ;
Vu   la décision N° 24/499/D du 07/05/2024 reçue au contrôle de
légalité le 07/05/2024,  de Madame la Présidente de la Métropole
Aix Marseille Provence déléguant à la ville de Marseille le droit de
préemption urbain sur le bien susvisé ;
Vu la demande de visite signifiée le 3 avril 2024 ;
Vu le constat de visite contradictoire du bien  dressé le 18 avril
2024 ;
Vu l’Avis de France Domaines du 29 avril  2024 N° 2024-13201-
33004 connexe 23888
Considérant, conformément aux stipulations de l’article L 213-2 du
Code de l’Urbanisme, que le délai  dont dispose le titulaire du droit
de préemption pour prendre sa décision est suspendu à compter
de la réception de la demande de visite du bien et qu’il reprend à
compter de la visite du bien.
Considérant, conformément aux stipulations de l’article L 213-2 du
Code  de  l’Urbanisme,  que  le  titulaire  du  droit  de  préemption
dispose d’un mois pour prendre sa décision lorsque le délai restant
suite à la visite du bien est inférieur à un mois.
Considérant que la Ville de Marseille souhaite acquérir les lots 2 et
3, constituant 3 caves en rez de chaussée et les 4 étages  de la
copropriété sise 43 rue d’Aubagne 13001 MARSEILLE.
Considérant que la Ville de Marseille, une fois propriétaire, sera en
mesure  de   confier  la  réhabilitation  de l’immeuble à un bailleur
social, en vue de le recycler en résidence sociale ou en logements
sociaux.
A R R E T E

Article 1 La Ville de Marseille décide d’acquérir les lots 2 et 3 de la
copropriété située 43 rue d’Aubagne  Marseille 1er arrondissement,
apparaissant au cadastre sur la parcelle  n° 97 de la section B du
quartier Noailles (803), appartenant à la SCI TYSEC représentée
par Monsieur Ytro TRABELSI  au prix révisé  de 300 000 euros HT
(trois cent mille d’euros). 

Article  2 Conformément  à  l’article  R.213-10  du  Code  de
l’urbanisme, le vendeur dispose d’un délai de deux mois à compter
de la réception de la présente offre pour faire connaître sa décision
par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  comportant
l’une des modalités suivantes :
- soit il accepte le prix. Dans ce cas, la vente au profit  de la Ville
de  Marseille  est  définitive.  Elle  sera  ensuite    régularisée
conformément aux dispositions   de l’article R.213-12 du Code de
l’urbanisme ;
- soit il renonce à l’aliénation de son bien. Dans ce cas, il sera tenu
de  déposer  une  déclaration  d’intention  d’aliéner  lors  de  la
prochaine vente ; 
-  soit  il  maintient  son  offre  initiale  et  optera  pour  une  fixation
judiciaire du prix.
Le silence du propriétaire dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la présente offre équivaut à renonciation d’aliéner.

Article 3 Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite
du recours gracieux.
Fait le 15 mai 2024

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2024_01461_VDM  -  SDI  18/0001  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  n°2020_01834_VDM  -  81  avenue  Roger
Salengro - 13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2019_00372_VDM, du 31 janvier
2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation
de  l’immeuble  sis  81  avenue  Roger  Salengro  –  13003
MARSEILLE, 
Vu  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°  2020_01834_VDM,  du  1er
septembre 2020, 
Vu le procès-verbal de réception de travaux du 5 avril 2024, entre
le maître d’œuvre représenté par la société Bureau Architecture
Méditerranée  BAM  (SIRET n°  447  821  380  00014),  la  société
Européenne d’Équipement et d’Aménagement EEA (SIRET n° 435
108 923 00028) et la maîtrise d’ouvrage représentée par la Ville de
Marseille, signé par le maître d’œuvre, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille en date du 23 avril  2024, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 81 avenue Roger Salengro – 13003 MARSEILLE
3EME, 
Considérant  l'immeuble sis  81 avenue Roger Salengro – 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814A,  numéro
0028, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 1 are
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et 23 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  Monsieur  Adrien  DUSSEAU,  cabinet  CBF
ASSOCIES, administrateur provisoire,  domicilié 47 bis boulevard
Carnot
- 13100 AIX EN PROVENCE, 
Considérant  que les  travaux de mise en sécurité  permettant  de
remédier durablement à tout danger ont été réalisés par la Ville de
Marseille,  en  lieu  et  place  des  copropriétaires  et  à  leurs  frais
avancés  suite  au  non  respect  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_01834_VDM du 1er septembre 2020, 
Considérant qu’il ressort du procès-verbal de réception de travaux
du 5 avril 2024, entre le maître d’œuvre représenté par la société
Bureau Architecture Méditerranée BAM (SIRET n°  447 821 380
00014), la société Européenne d’Équipement et d’Aménagement
EEA (SIRET  n°  435  108  923  00028)  et  la  maîtrise  d’ouvrage
représentée par la Ville de Marseille, signé par le maître d’œuvre,
que les travaux de réparation définitive ont bien été réalisés dans
l’immeuble sis 81 avenue Roger Salengro – 13003 MARSEILLE
3EME, 
Considérant  que  les  travaux  de  réparation  et  de  confortement
structurels  réalisés  permettent  de  mettre  fin  durablement  au
danger dans l’immeuble sis 81 avenue Roger Salengro – 13003
MARSEILLE,  mais  que  celui-ci  reste  inhabitable  en  l’état  et
nécessite  des  travaux  de  second  œuvre  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 14 mars
2024 a permis de constater la réalisation des travaux mettant fin à
tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  5  avril  2024  dans  le  procès-verbal  de
réception de travaux signé par le maître d’œuvre représenté par la
société Bureau Architecture Méditerranée BAM (SIRET n° 447 821
380  00014),  dans  l’immeuble  sis  81  avenue  Roger  Salengro  –
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814A,
numéro 0028, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale
de 1 are et 23 centiares, appartenant, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur
Adrien  DUSSEAU,  cabinet  CBF  ASSOCIES,  administrateur
provisoire,  domicilié  47  bis  boulevard  Carnot  -  13100  AIX  EN
PROVENCE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_01834_VDM, du 1er septembre 2020, est prononcée et met
fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 81 avenue Roger Salengro –
13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou  le  logement)  peut  à  nouveau  être  utilisé.  Les  loyers  ou
indemnités d’occupation des locaux d’habitation seront à nouveau
dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification
et/ou l’affichage du présent arrêté. A compter de la notification du
présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et d’occuper les
lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des locaux d’habitation, il devra être procédé à la réalisation des
travaux  d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur  provisoire  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  à
l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01462_VDM  -  SDI  19/0187  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité n°2020_02596_VDM - 15 rue du Jet d'eau -
13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2019_02875_VDM, signé en date
du 12 août 2019, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  15  rue  du  Jet  d’eau  –  13003
MARSEILLE, ainsi que toute circulation au pied de l’immeuble, 
Vu l'arrêté de péril ordinaire n° 2020_02596_VDM, signé en date
du 4 novembre 2020, 
Vu l’attestation de réception définitive de travaux établie entre le
maître d’œuvre, la société SEBA EXPERTS (SIRET n° 751 647
702 00040), représentée par Monsieur Emmanuel FOURGNAUD,
la société LES COMPAGNONS DU BARROUX (SIRET n° 382 323
541 00013), représentée par Monsieur LO IACONO, et la maîtrise
d’ouvrage, la Ville de Marseille, signée par le maître d’œuvre en
date du 6 octobre 2022, 
Vu l’attestation de travaux établie le 16 février 2023 par la société
Européenne d’Équipement et d’Aménagement EEA (SIRET n° 435
108 923 00028), 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 23 avril  2024, constatant la réalisation des
travaux  définitifs,  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 15 rue du Jet d’eau - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  15  rue  du  Jet  d’eau  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,  numéro
0029, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
93 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de Madame Corinne BERT,
administrateur  provisoire,  domiciliée  273  rue  Paradis  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant  que les  travaux de mise en sécurité  permettant  de
remédier durablement à tout danger ont été réalisés par la Ville de
Marseille,  en  lieu  et  place  des  copropriétaires  et  à  leurs  frais
avancés,  suite  au  non  respect  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_02596_VDM du 4 novembre 2020, 
Considérant  qu’il  ressort  d’une part  de l’attestation de réception
définitive  de travaux  établie  entre  le  maître  d’œuvre,  la  société
SEBA EXPERTS (SIRET n° 751 647 702 00040), représentée par
Monsieur  Emmanuel  FOURGNAUD,  la  société  LES
COMPAGNONS DU BARROUX (SIRET n° 382 323 541 00013)
représentée par Monsieur LO IACONO, et la maîtrise d’ouvrage la
Ville de Marseille, signée par le maître d’œuvre le 6 octobre 2022,
et d’autre part de l’attestation de travaux, établie le 16 février 2023
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par la société Européenne d’Équipement et d’Aménagement EEA
(SIRET n° 435 108 923 00028), de reprise structurelle dans le mur
mitoyen avec l’immeuble sis 52 rue François Barbini endommagé
par les travaux de confortement de ce dernier, que les travaux de
réparation définitive ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 15
rue du Jet d’eau - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  que  les  travaux  de  réparation  et  de  confortement
structurels  réalisés  permettent  de  mettre  fin  durablement  au
danger  dans  l’immeuble  sis  15  rue  du  Jet  d’eau  -  13003
MARSEILLE,  mais  que  celui-ci  reste  inhabitable  en  l’état  et
nécessite  des  travaux  de  second  œuvre  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 14 mars
2024 a permis de constater la réalisation des travaux mettant fin à
tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 6 octobre 2022 via l’attestation de réception
définitive de travaux signé par le maître d’œuvre, la société SEBA
EXPERTS  (SIRET  n°  751  647  702  00040),  représentée  par
Monsieur Emmanuel FOURGNAUD, dans l’immeuble sis 15 rue du
Jet d’eau
-  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813E,
numéro  0029,  quartier  Saint-Mauront,  pour  une  contenance
cadastrale de 93 centiares appartenant, selon nos informations à
ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté par Madame
Corinne  BERT,  administrateur  provisoire,  domiciliée  273  rue
Paradis – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de péril
ordinaire  n°  2020_02596_VDM,  signé  en  date  du  4  novembre
2020,  est  prononcée et  met  fin  à  l’ensemble des arrêtés liés  à
ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 15 rue du Jet  d’eau -  13003
MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 Le périmètre de sécurité sera retiré par les services de la
Ville de Marseille ou de la Métropole Aix Marseille Provence. 

Article 4 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. A compter de la notification du présent arrêté, la
levée de l’interdiction d’habiter et d’occuper les lieux est également
prononcée.  Il  est  rappelé  néanmoins,  qu’avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble telle  que mentionnée à
l’nnarticle 1. Celle-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux  occupants.  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01472_VDM - SDI 23/0190 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2023_03479_VDM  -  213
boulevard National - Bâtiment D - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03479_VDM,  signé en
date du 31 octobre 2023, concernant l’immeuble sis 213 boulevard
National - Bâtiment D - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la ville de Marseille en date du 4 avril 2024 portant sur
les  désordres  constructifs  supplémentaires  susceptibles
d’entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l’immeuble  sis  213
boulevard National - Bâtiment D - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’avis technique prononcé le 12 avril 2024 par Monsieur Adrien
SABBAH, société ARKEPROJET ARCHITECTES, domicilié 26 rue
Goudard - 13005 MARSEILLE, 
Considérant l’immeuble sis 213 boulevard National - Bâtiment D -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,
numéro  0276,  quartier  Saint-Lazare,  pour  une  contenance
cadastrale de 9 ares et 91 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société CAMELLO,
syndic, domiciliée 21 rue Haxo - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l’avis  technique  du  12  avril  2024  prononcé  par
Monsieur  Adrien  SABBAH,  de  la  société  ARKEPROJET
ARCHITECTES, transmis par courriel aux services de la Ville en
date  du 16 avril  2024 et  précisant  l’état  précaire  de  la colonne
d’alimentation électrique ainsi que l’aggravation des désordres, qui
présentent un risque imminent pour la sécurité des occupants, 
Considérant  qu’il  convient  dès  lors  d’interdire  l’occupation  de
l’utilisation de l’immeuble par mesure de sécurité, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise  en  sécurité  n°  2023_03479_VDM,  signé  en  date  du  31
octobre 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_03479_VDM, signé en date du 31 octobre 2023, est modifié
comme suit : « L’immeuble sis 213 boulevard National - Bâtiment D
-  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,
numéro  0276,  quartier  Saint-Lazare,  pour  une  contenance
cadastrale  de  9  ares  et  91  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE  3EME  (13003),  213  boulevard  National,  personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n° 65-557 du 10 juillet
1965,  ayant  son  siège  à  MARSEILLE  3EME,  213  boulevard
National.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic en exercice, la société CAMELLO domiciliée 21 rue Haxo -
13001  MARSEILLE,  MODIFICATIF  ÉTAT  DESCRIPTIF  DE
DIVISION DATE DE L’ACTE : 03/02/1997 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 16/06/1997 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 97P
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n° 3695 RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE L’ACTE :
21/12/1971  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  04/01/1972
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  262  n°  5  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  RENUCCI,  notaire  à  Marseille  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires,  ou  leurs  ayants
droit,  de  l’immeuble  sis  213 boulevard  National  -  Bâtiment  D  -
13003  MARSEILLE  3EME,  identifiés  au  sein  du  présent  article
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 15 mois à compter
de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble,  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive,  intégrant  les  préconisations  établies  par  le  bureau
d’études BETEX Ingénierie, dans son rapport du 7 octobre 2020,
et notamment : 
- Vérifier l’état des planchers identifiés (y compris par sondages
destructifs) et effectuer un confortement des ouvrages dégradés si
nécessaire, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  constatées  sur  les
plafonds et les murs des parties privatives et communes ainsi que
dans les sous-sol, supprimer la cause de ces infiltrations et réparer
les ouvrages endommagés, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  visible  sur  les  façades
secondaires et dans l’immeuble, et les refermer durablement, 
-  Faire  vérifier  l’état  des  réseaux  humides  et  notamment  des
collecteurs, 
-  Déposer  ou  assurer  la  remise  aux  normes  de  l’installation
d’ascenseur, 
- Réaliser des installations électriques selon les normes NF C 14-
100  pour  le  réseau  de  distribution  et  NF  C  15-100  pour  les
installations des parties communes (éclairage notamment), 
- Réaliser des installations de gaz selon l’arrêté du 23 février 2018,

-  Assurer  l’isolement  des établissements  recevant  du  public  par
rapport  à  la  partie  habitation,  conformément  au  règlement  de
sécurité du 25 juin 1980, 
- Débarrasser les encombrants dans les parties communes, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries...).  »  Articl  e  2  L’article
deuxième de l’arrêté de mise en sécurité  n° 2023_03479_VDM,
signé en date du 31 octobre 2023,  est modifié  comme suit  :  «
L’immeuble  sis  213  boulevard  National  -  Bâtiment  D  -  13003
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation, à compter
de  la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  mainlevée  du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_03479_VDM, signé en date du 31 octobre 2023, est modifié
comme suit : « Les accès au Bâtiment D, aux locaux d’activités et
commerciaux  en  rez-de-  chaussée,  et  aux  caves  en  sous-sol,
interdits d’occupation et d’utilisation, doivent être immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_03479_VDM,  signé  en  date  du  31  octobre  2023,  restent
inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01477_VDM - SDI 20/0038 - Arrêté de mise en sécurité -
58 rue d'Aubagne - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu l'avis  de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 4
mars 2020, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
juin 2020 à la société SA L’ABEILLE, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  58  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 mai 2020 et notifié le 15 juin 2020 à la
société  SA  L’ABEILLE  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 58 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_01306_VDM,  signé en
date  du  17  mai  2021,  mettant  en  demeure  le  propriétaire  de
l’immeuble d’effectuer les travaux de réparation définitifs mettant
fin durablement au danger, 
Vu l’arrêté modificatif n° 2022_03460_VDM, signé en date du 27
octobre  2022,  annulant  le  délai  prescrit  suite  à  la  vacance  de
l’immeuble, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03987_VDM,  signé  en  date  du  18  décembre  2023,  qui
prescrit  des  mesures  conservatoires  de  l’immeuble  sis  58  rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
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Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 28 décembre 2023 concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  58  rue  d’Aubagne  –
13001 MARSEILLE 1ER, notifié le 2 janvier 2024 à la société SA
L’ABEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  58  rue  d’Aubagne  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0064,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 80 centiares, 
Considérant  que  le  propriétaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne de la société SA L’ABEILLE, domiciliée 66 cours Pierre
Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 8 février 2020, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 4 mars 2020 mentionne que « cet   immeuble   
est   situé   en   espace   protégé,   poché   en   orange   dans   le  
site patrimonial  remarquable de Marseille  et  qu'à  ce  titre   il  est
à   conserver.    Il   convient   donc d'en
informer votre expert afin que soient préconisés des travaux conse
rvatoires pour faire cesser le
péril. Je vous saurais gré de me transmettre un exemplaire de l'ex
pertise. Mon service se tient à la disposition  du  maître  d'ouvrage
et  de   la   ville  pour  accompagner   les   travaux  de   réparation
à
effectuer conformément au règlement du site patrimonial remarqua
ble. », 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 4 et 12
février 2020, du 20 mai 2020, du 12 avril 2021, du 3 mars 2022, et
du 22 novembre 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Mur mitoyen 58/56 rue d’Aubagne :
-  Déformation  ponctuelle  (bombement)  du  mur  mitoyen avec  le
n°56  et  absence  de  mesures  conservatoires,  avec  risque
d’aggravation et  de chute de matériaux sur  les  personnes,  Mur
mitoyen 58/60 rue d’Aubagne :
- Lézardes et fissurations visibles dans la cave avec affaissement
de sol marqué dans le hall d’entrée et à certains étages sur le mur
mitoyen, avec mise en place d’un étaiement / butonnage au départ
des caves dont le sol présente un trou béant et dont la stabilité
n’est  pas  assurée,  avec  risque  d’instabilité  de  la  mesure
conservatoire mise en œuvre, et  de chute de matériaux sur les
personnes, Planchers :
-  Étaiement  des  planchers  au  départ  des  caves  dont  le  sol
présente un trou béant et dont la stabilité n’est pas assurée, avec
risque d’instabilité de la mesure conservatoire mise en œuvre, et
de chute de matériaux sur les personnes, Constat des incidences
sur l’état des bâtiments mitoyens :
- Désordres structurels sur le mur mitoyen 58/60 : le mur mitoyen a
été  étayé  et  butonné  sur  plusieurs  niveaux  dans  l’attente  d’un
projet  de  confortement  définitif,  avec  risque  d’instabilité  des
ouvrages, de rupture et de chute sur les personnes,
- Désordres structurels sur le mur mitoyen 58/56 : en attente de
réalisation  des  préconisations  de  la  société  GEOTEC,  suite  au
diagnostic  géotechnique  G5,  avec  risque  d’instabilité  des
ouvrages,  de rupture et de chute sur  les personnes,  Façades :
Façade rue d’Aubagne :
- Fissuration et instabilité de l’angle droit de la corniche en pierre
de la dalle du balcon du dernier étage, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Façade rue de l’Arc :
- Décrochement visible des pierres de la corniche du balcon du
dernier  étage,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Pignon nord:
-  Absence d’enduit  sur  l’ensemble du pignon et  mise à  nu des
moellons,  avec  risque  d’infiltrations  d’eau,  d’altération  des
ouvrages  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Cage
d’escalier :
- Fissuration de l’enduit en sous-face dans les quart-tournants des
volées,
-  Fissurations,  désolidarisation  et  déformation  de  l’ouvrage  en
béton  soutenant  l’escalier  d’accès  à  la  cave,  avec  risque  de
rupture et de chute des personnes, Appartement 5e étage :
- Fissuration des allèges côté intérieur et menuiseries n’assurant
plus leur fonction d’étanchéité,
-  Dégradation  du  linteau  de  la  fenêtre  du  séjour  côté  rue
d’Aubagne,
- Conduit de cheminée en brique et plâtre, partiellement démoli,
restant en suspension, Dans l’ensemble des appartements :
- Nombreuses fissurations traversantes localisées sur les cloisons,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Toiture :

-  Nombreuses  fissurations  des  poutres  et  traces  d’anciennes
infiltrations d’eau, avec risque de fragilisation voire de rupture et de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  des  carreaux  de  couverts  dont  certains  sont
manquants, avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  le  rapport  « Diagnostic géotechnique G5 »  du  mur
mitoyen 58/56 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE, réalisé par la
société  GEOTEC  domiciliée  11  avenue  de  Rome  -  13127
VITROLLES, en date du 24 avril 2022, 
Considérant le « Procès-verbal de réception » de mise en œuvre
de l’étaiement du mur mitoyen entre les immeubles 58 et 60 rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE, signé par le maître d’œuvre, la
société  IBTP  CONSULT,  l’entreprise  MJ2B,  et  la  maîtrise
d’ouvrage, la société SA L’ABEILLE, en date du 5 juin 2023, 
Considérant les relevés périodiques effectués sur les jauges mises
en place par la société SA L’ABEILLE, propriétaire de l’immeuble,
indiquant que les pathologies continuent d’évoluer dans le temps,
comme indiqué lors de la visite du 22 novembre 2023 aux services
municipaux, et le courriel transmis aux services de la Ville en date
du 15 décembre 2023 par Monsieur FILIPPUTTI, expert missionné
par la SA L’ABEILLE, 
Considérant  l’attestation  de  mise  en  sécurité  provisoire  de  la
façade arrière sur la rue de l’Arc, réalisée en date du 22 janvier
2024  par  la  société  Volt’Air,  domiciliée  26-26  rue  du  Plateau  -
13007 MARSEILLE, 
Considérant  le  rapport  de « Diagnostic structurel » du 11 janvier
2024 comprenant un planning prévisionnel de travaux, et le rapport
intitulé  « Note de calcul – confortement du mur mitoyen entre
les bâtiments 58 et 56 en sous-sol » du 12 mars 2024, réalisés par
le  bureau  d’études  iConstructis  Ingénierie,  domicilié  7  route  de
Strasbourg - 69300 CALUIRE ET CUIRE, 
Considérant  que  l’absence  de  travaux  de  réparation  définitive
depuis  la  notification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_01306_VDM,  signé  en  date  du  17  mai  2021,  génère
désormais  un  risque  pour  les  tiers,  suite  à  l’aggravation  des
désordres  de  l’immeuble  sis  58  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant  que  la  procédure  doit  être  poursuivie  tant  que  les
désordres ne sont pas résolus de manière durable, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour les tiers en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 58 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0064,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  80  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société SA L’ABEILLE, domiciliée 66 cours Pierre Puget - 13006
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire, ou ses ayants
droit,  de l’immeuble sis 58 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE
1ER, identifié au sein du présent article est mis en demeure, sous
un délai maximal de 4 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitive et les mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  Homme  de  l’Art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition puis assurer le bon suivi des travaux,
portant notamment sur les points suivants: 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné (géotechnique, ingénierie ou autre),

- Mettre en œuvre tout travaux de confortement ou de réparation
jugés  nécessaires  afin  d’assurer  la  stabilité  et  la  solidité  des
ouvrages dégradés de l’immeuble, et  notamment  :  confortement
des fondations, des murs mitoyens, des planchers, des façades,
de la charpente et de la toiture, 
- Assurer l’hors d’eau et hors d’air de l’immeuble, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
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direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc..). 

Article 2 L’immeuble sis 58 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE
1ER,  concerné  par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_01306_VDM,  signé  en  date  du  17  mai  2021,  par  l’arrêté
modificatif  n°  2022_03460_VDM,  signé  en  date  du  27  octobre
2022, et par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2023_03987_VDM,  signé en date  du 18 décembre  2023,  reste
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire
doit  s’assurer  du  maintien de la  neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux interdits  d’occupation  et  d’utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin
que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugera utile le propriétaire. Cet accès reste réservé
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitive. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 L’arrêté de mise en sécurité n° 2021_01306_VDM, signé
en  date  du  17  mai  2021,  et  l’arrêté  modificatif  n°
2022_03460_VDM,  signé  en  date  du  27  octobre  2022,  sont
abrogés. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01478_VDM - SDI 51/0386 - Arrêté de mise en sécurité –
62 impasse Ruffi - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 21
avril  2023  à  l’ensemble  des  copropriétaires,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 62 impasse Ruffi –
13003 MARSEILLE 3EME, 
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Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 mars 2023 et adressé le 21 avril 2023 à
l’ensemble  des  copropriétaires  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 62 impasse Ruffi – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  la  prolongation  du  délai  de  la  phase  contradictoire  avant
procédure de mise en sécurité, adressée le 12 septembre 2023 et
notifiée le 18 septembre 2023 au syndic de l’immeuble, la société
Gestion Immobilière du Midi, 
Considérant l'immeuble sis 62 impasse Ruffi – 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 814A, numéro 0092, quartier La
Villette, pour une contenance cadastrale de 96 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est la société CITYA GIM - Gestion Immobilière du
Midi, domiciliée 6 rue du Jeune Anacharsis – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 25
avril 2024 a permis de constater : 
- La mise en œuvre d’un étaiement soutenant le plancher haut du
logement en rez-de- chaussée, selon les préconisations du bureau
d’études LBM Réalisations établies dans le dossier de plans de
confortement en date du 28 janvier 2024, 
- La reprise des fissurations par enduit en façade principale, 
-  Le  retrait  partiel  des  éléments  bois  menaçant  en  débord  de
toiture, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 24 mars
2023 et du 25 avril 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade principale :
- Bombement du parements en pierre sur la travée gauche de la
façade avec risque, de fragilisation de la structure et de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Dégradation des éléments  en bois  en débord de toiture avec
risque de chute de matériaux sur la voie publique, Logement du
rez-de-chaussée :
- Suppression du mur porteur dans la pièce principale, avec risque
de fragilisation  de l’immeuble  et  du  plancher  haut,  et  risque de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 62 impasse Ruffi  – 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 814A, numéro 0092, quartier La
Villette,  pour  une  contenance  cadastrale  de  96  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME (13003), 62 impasse
Ruffi, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à  MARSEILLE  3EME,  62
impasse Ruffi.  Le syndicat de copropriétaires est représenté par
son  syndic  en  exercice,  la  société  CITYA  GIM  -  Gestion
Immobilière du Midi, domiciliée 6 rue du Jeune Anacharsis - 13001
MARSEILLE.  RÈGLEMENT  DE  COPROPRIÉTÉ  ET  ÉTAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 17/12/1968 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  25/02/1969  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT :  vol  5799 n°  1  NOM DU NOTAIRE :  Maître
LAUGIER, notaire à Marseille MODIFICATIF D’ÉTAT DESCRIPTIF
DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 14/05/2004 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 23/07/2004 RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : vol
2004P n° 515 NOM DU NOTAIRE : Maître JOURDENAUD, notaire
à  Marseille  MODIFICATIF  D’ÉTAT  DESCRIPTIF  DE  DIVISION
+D.A +  SCISSION  DATE  DE  L’ACTE  :  20/07/2012  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  09/08/2012  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT  :  vol  2012  P  n°  6025  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Bertrand MILAN, notaire à Saint-Rémy-de- Provence Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété cité  ci-dessus.  Les copropriétaires,  ou
leurs  ayants  droit,  de l’immeuble sis  62 impasse Ruffi  –  13003
MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 8 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise

à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Identifier l’origine du bombement de parements en pierre de la
façade  principale  et  engager  les  travaux  de  réparations
nécessaires, 
- Vérifier l’état des ouvrages du plancher haut du rez-de-chaussée
et  procéder  à  un  confortement  des  ouvrages  impactés  si  sa
stabilité n’est plus assurée, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  charpente,  comble,
étanchéité, etc) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 62
impasse  Ruffi  -  13003  MARSEILLE  3EME  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3  Les accès à l’appartement  du rez-de-chaussée interdit
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 62 impasse Ruffi – 13003 MARSEILLE 3EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables les locaux, les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
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des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour faire appliquer
l'interdiction  prévue dans le  présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01479_VDM - SDI 24/0315 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure  urgente  -  89  rue  Château  Payan  -  13005
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 17 avril 2024 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 89 rue Château Payan - 13005
MARSEILLE 5EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  89  rue  Château  Payan  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821H,  numéro
0121, quartier La Conception, pour une contenance cadastrale de
1 are et 22 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  GEORGES
COUDRE, domicilié 84 rue de Lodi - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Appartement du rez-de-
chaussée : 
- Effondrement partiel du sol et affaissement important du plancher
restant,  dont  la chape est construite sur  terre-plain,  avec risque
imminent  d’instabilité  des  ouvrages  restants  et  de  chute  des
personnes,
-  Fissures  sur  cloison  au  droit  de  la  zone  effondrée  et  jour
important en pied, avec risque imminent d’effondrement de la paroi
et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,  qui
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :
-  Évacuation  et  relogement  temporaire  des  occupants  de
l’appartement du rez-de-chaussée,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’appartement du rez-
de-chaussée,
-  Coupure  des  fluides  du  logement  concerné,  Sous  un  délai
maximal de 7 jours :
- Évacuation des gravats du plancher du rez-de-chaussée,
- Sécurisation des cloisons fissurées par retrait ou stabilisation par
blocage en pied,
-  Sécurisation  du plancher  du  rez-de-chaussée,  notamment  par
l’exécution  de  sondages  permettant  de  constater  l’état  des
ouvrages structurels, selon les préconisations et sous le contrôle
d’un  homme  de  l’art  qualifié  (ingénieur  ou  bureau  d’étude
technique), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable,  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger, dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 
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Article  1  L’immeuble  sis  89  rue  Château  Payan  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821H,  numéro
0121, quartier La Conception, pour une contenance cadastrale de
1 are et 22 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
GEORGES COUDRE, syndic,  domicilié  84 rue de Lodi  -  13006
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, dans un délai maximal de 7 jours à dater de
la notification du présent arrêté :
- Évacuation des gravats du plancher du rez-de-chaussée,
- Sécurisation des cloisons fissurées par retrait ou stabilisation par
blocage en pied,
-  Sécurisation  du plancher  du  rez-de-chaussée,  notamment  par
l’exécution  de  sondages  permettant  de  constater  l’état  des
ouvrages structurels, selon les préconisations et sous le contrôle
d’un  homme  de  l’art  qualifié  (ingénieur  ou  bureau  d’étude
technique). 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 89
rue Château Payan - 13005 MARSEILLE 5EME est interdit à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  de  l’appartement  interdit  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L’accès à l’appartement du rez-de-chaussée interdit doit
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles les copropriétaires. Cet accès sera réservé aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y  remédier,  aux frais des copropriétaires défaillants.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  les
logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans le présent arrêté. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité,  l’appartement du rez-de-
chaussée a été évacué par ses occupants. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du

logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites  jugées  utiles.  En cas  de travaux  rendant  inhabitable  les
logements  ou  l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction
prévue dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir
en tant que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que
pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01480_VDM  -  SDI  20/0296  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  3  RUE  BAILLI  DE
SUFFREN - 13001 MARSEILLE.

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
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charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE  en  date  du  29  avril  2024  concernant  la  visite
technique de la veille municipale de sécurité du 28 avril 2024 et
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 3
rue  Bailli  de  Suffren  -  13001  MARSEILLE  1ER,  entraînant  un
risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  3  rue  Bailli  de  Suffren  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 804B, numéro 0387,
quartier Opéra, pour une contenance cadastrale de 85 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  LISA  IMMOBILIER,  domicilié  40
avenue de Hambourg - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  l’incendie  survenu l’après-midi  du  28 avril  2024 au
niveau  R+5  de  l’immeuble  sis  3  rue  Bailli  de  Suffren  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Couverture, charpente,
combles :
- Rupture, suite à l’incendie, de plusieurs pannes de l’avant-toiture
avec risque d’effondrement partiel de la toiture sur les personnes,
Planchers :
-  Effondrement  partiel  du  plancher  bas du logement  du  dernier
étage, suite à l’incendie, avec risque de chute de personnes,
- Affaissements importants du plancher bas de l’appartement du
troisième étage gauche, avec risque d’effondrement et de chute de
personnes, 
- Large fissure oblique sur la cloison séparative de la salle de bain
de l'appartement du troisième étage gauche, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occuper la totalité de l’immeuble,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité au droit de la façade sur
une longueur de 7 mètres et une profondeur de 3,40 mètres, avec
signalétique adaptée, Sous un délai de 24 heures : 
- Purge des éléments instables du débord de toiture sur rue,
- Condamnation physique des accès à l’immeuble,
- Evacuation des gravats pour alléger la charge sur le plancher bas
du logement du 6ème étage, Sous un délai de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser : 
- Protection de la toiture par bâchage,
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture,
- Mise en sécurité des planchers par étaiement, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  3  rue  Bailli  de  Suffren  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 804B, numéro 0387,
quartier Opéra, pour une contenance cadastrale de 85 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  LISA  IMMOBILIER,
syndic, domicilié 40 avenue de Hambourg - 13008 MARSEILLE.
Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occuper la totalité de l’immeuble,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité au droit de la façade sur
une longueur de 7 mètres et une profondeur de 3,40 mètres, avec
signalétique adaptée, Sous un délai de 24 heures : 
- Purge des éléments instables du débord de toiture sur rue,
- Condamnation physique des accès à l’immeuble,
- Evacuation des gravats pour alléger la charge sur le plancher bas
du logement du 6ème étage, Sous un délai de 15 jours : 

- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser : 
- Protection de la toiture par bâchage,
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture,
- Mise en sécurité des planchers par étaiement. 

Article  2  L’immeuble  sis  3  rue  Bailli  de  Suffren  -  13001
MARSEILLE 1ER est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue de
l'immeuble sis 3 rue Bailli de Suffren – 13001 MARSEILLE 1ER,
sur une profondeur de 3,40 m. Ce périmètre sera conservé jusqu'à
la  réalisation  des  travaux  de  mise  en  sécurité  mettant  fin
durablement au danger. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,l’immeuble est interdit d’occupation dès la notification du
présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
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temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, syndic
de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent
arrêté. Celui-ci  le transmettra aux propriétaires, aux ayants droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01490_VDM - SDI 18/0248 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de péril ordinaire n°2020_01472_VDM - 4 place de
Strasbourg Paul Cermolacce 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 

Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_01472_VDM, signé en date
du 29 juillet 2020, concernant l’immeuble sis 4 place de Strasbourg
Paul Cermolacce – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  4  place  de  Strasbourg  Paul
Cermolacce – 13003 MARSEILLE 3E, parcelle cadastrée section
812I,  numéro 0098, quartier  Saint-Lazare,  pour  une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  76  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  FONCIA  MARSEILLE,  syndic,
domicilié rue Edouard Alexander – 13010 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic de
l’immeuble, le cabinet FONCIA MARSEILLE, en date du 30 avril
2024  suite  au  démarrage  des  travaux  de  confortement  des
balcons,  et  transmise  aux  services  de  la  Ville  de  Marseille,
accompagnée  d’un  échéancier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre
d’une  durée  de  6  mois,  permettant  la  réalisation  des  travaux
pérennes,  sous le  contrôle  et  le  suivi  du  bureau d’études LBM
Réalisations (SIRET n° 815 278 999 00025), 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
péril  ordinaire n°  2020_01472_VDM, signé en date du 29 juillet
2020, afin d’accorder un délai complémentaire, 
 A  rticle  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire  n°
2020_01472_VDM, signé en date du 29 juillet 2020, est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  4  place  de  Strasbourg  Paul
Cermolacce – 13003 MARSEILLE 3E, parcelle cadastrée section
812I,  numéro 0098, quartier  Saint-Lazare,  pour  une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  76  centiares  appartient,  selon  nos
informations à  ce jour  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE  3EME  (13003),  4  place  de  Strasbourg  Paul
Cermolacce, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME, 4
place  de  Strasbourg  Paul  Cermolacce.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet FONCIA MARSEILLE domicilié rue Edouard Alexander -
13010 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 4 place de
Strasbourg Paul Cermolacce – 13003 MARSEILLE 3E, identifiés
au sein  du présent  article  sont  mis  en demeure,  sous un délai
maximal de 52 mois à compter de la notification de l’arrêté initial,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation définitive et  les mesures listés ci-dessus,  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Procéder au confortement de l’ensemble des balcons en façade
arrière, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que les  travaux induits  ont  bien été  réalisés.  Si  les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement inhabitable l’immeuble sis 4 place de Strasbourg
Paul Cermolacce – 13003 MARSEILLE 3E, tout ou partie de celui-
ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de péril  ordinaire n°
2020_01472_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
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droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01491_VDM - SDI 24/0330 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 36 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 30 avril 2024, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  36  rue  Pautrier  -  13004
MARSEILLE 4EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l’ensemble  immobilier  28/30/32/34/36/38/40  rue
Pautrier  -  13004 MARSEILLE 4EME, parcelle  cadastrée section
817H,  numéro  0198,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une
contenance cadastrale de 3 ares et 48 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’ensemble immobilier est pris en la personne de Maître Nicolas
DEHAYES  –  SARL  AJ  ASSOCIES,  administrateur  provisoire,
domicilié  Résidence le  Ribéra  -  376 avenue du Prado -  13008
MARSEILLE, 
Considérant  que les  occupants  des appartements  des 2eme et
3eme étages à droite côté cour de l’immeuble sis 36 rue Pautrier -
13004 MARSEILLE 4EME, ont été évacués lors de l’intervention
d’urgence du 26 avril 2024 et pris en charge temporairement par la
Ville de MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  que les  pathologies  suivantes  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes :  Immeuble sis 36 rue
Pautrier - 13004 MARSEILLE - Plancher 3 e étage : 
- Chute de matériaux issus du faux-plafond et notamment planches
d’enfustages,  dans  la  salle  de  bain  de  l'appartement  du  2eme
étage à droite côté cour et souplesse du plancher de l’appartement
du 3eme étage situé au-dessus, avec risque imminent de rupture
d’ouvrages  composant  le  plancher  haut,  et  de  chute
supplémentaire de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification :

- Évacuation et relogement temporaire des occupants des 2eme et
3eme étages à droite côté cour, avec interdiction d'occupation et
d'utilisation  et  coupure  des  fluides  de  ces  deux  appartements,
Sous 7 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou
bureau d’études) pour faire réaliser, sous son contrôle et selon ses
préconisations : 
- la mise en sécurité du plancher haut du 2eme étage à droite, par
tout moyen jugé nécessaire, 
- la vérification de l’état des réseaux humides de l’appartement du
3eme étage à droite, et faire cesser toutes fuites d’eau active, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  36  rue  Pautrier  -  13004  MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H,  numéro  0198,  quartier
Les Chutes Lavie pour une contenance cadastrale de 3 ares et 48
centiares appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  Maître  Nicolas  DEHAYES –
SARL  AJ  ASSOCIES,  administrateur  provisoire,  domicilié
Résidence le Ribéra - 376 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE.
Le  syndicat  des  copropriétaires  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  dans  un  délai  maximal  de  7  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou
bureau d’études) pour faire réaliser, sous son contrôle et selon ses
préconisations : 
- la mise en sécurité du plancher haut du 2eme étage à droite, par
tout moyen jugé nécessaire, 
- la vérification de l’état des réseaux humides de l’appartement du
3eme étage à droite, et faire cesser toutes fuites d’eau active. 

Article 2 Les appartements des 2eme et 3eme étages à droite côté
cour de l’immeuble sis 36 rue Pautrier - 13004 MARSEILLE 4EME
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements des 2eme et 3eme étages à
droite  côté  cour,  interdits  temporairement  d’occupation,  doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
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prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y  remédier,  aux frais des copropriétaires défaillants.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie  de  l’immeuble  sera  alors  interdit(s)  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans le présent arrêté. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des appartements  des 2eme et  3eme
étages à droite côté cour, ont été évacués dès le 26 avril 2024. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01493_VDM - SDI 24/0012 - Arrêté de mise en sécurité -
60 rue d'Aubagne - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 19
janvier 2024 à la société SA L’ABEILLE, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  60  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 4 janvier 2024 et notifié le 19 janvier 2024 à la
société  SA  L’ABEILLE  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 60 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 60 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0063,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  70  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la société SA L’ABEILLE ou à ses ayants droit, domiciliée 66 cours
Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 22 et 23
novembre  2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Mur mitoyen des immeubles sis 60/58 :
- Du côté du n°58, présence de lézardes et fissures visibles dans
la cave avec affaissement de sol marqué, dans le hall d’entrée et à
certains  étages  sur  le  mur  mitoyen  avec  le  n°60,  avec  risque
d’aggravation, de rupture des ouvrages, et d’effondrement sur les
personnes, Plancher 2e étage (visible depuis l’appartement du 1er
étage gauche) :
- Poutre dégradée et rongée au niveau de son ancrage dans le
mur mitoyen avec le n°58, au droit d’une canalisation verticale et
traces d’infiltrations d’eau, avec risque de rupture de l’ouvrage et
de chute sur les personnes, Constat des incidences sur l’état des
bâtiments mitoyens :
- Désordres structurels communs avec l’immeuble mitoyen sis 58
rue  d’Aubagne  :  le  mur  mitoyen  a  été  étayé  et  butonné  sur
plusieurs  niveaux  dans  l’attente  d’un  projet  de  confortement
définitif, Réseaux humides - façade rue de l’Arc :
-  Intégration de l'évacuation des eaux pluviales de la toiture de
l’immeuble  n°60  en  pied  d'immeuble  (à  proximité  du  mitoyen
58/60) à l'intérieur de l'immeuble générant un volume d'eau très
important  (dans  l’axe  de  cette  chute  existante)  avec  risque  de
fragilisation  et  de  déstabilisation  des  fondations  de  l’immeuble,
risque d’effondrement, et de chute de matériaux sur les personnes,
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Installations électriques :
-  Éclairage  des  communs  défectueux  avec  des  fils  électriques
apparents générant un risque d’électrification des personnes, 
Considérant le « procès-verbal de réception » de mise en œuvre
de l’étaiement du mur mitoyen entre les immeubles 58 et 60 rue
d’Aubagne - 13001 MARSEILLE, signé en date du 5 juin 2023, par
le maître d’œuvre, la société IBTP CONSULT, l’entreprise MJ2B, et
la maîtrise d’ouvrage, la société SA L’ABEILLE, 
Considérant les relevés périodiques effectués sur les jauges mises
en place par la société SA L’ABEILLE, propriétaire de l’immeuble,
indiquant que les pathologies continuent d’évoluer dans le temps,
comme indiqué lors de la visite du 22 novembre 2023 aux services
municipaux, et le courriel transmis aux services de la Ville en date
du 15 décembre 2023 par Monsieur FILIPPUTTI, expert missionné
par la SA L’ABEILLE, 
Considérant le rapport de « Diagnostic structurel » du 11 janvier
2024, comprenant un planning prévisionnel de travaux réalisé par
le  bureau  d’études  iConstructis  Ingénierie,  domicilié  7  route  de
Strasbourg - 69300 CALUIRE ET CUIRE, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 60 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0063,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  70  centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
société SA L’ABEILLE, domiciliée 66 cours Pierre Puget - 13006
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire, ou ses ayants
droit,  de l’immeuble sis 60 rue d’Aubagne – 13001 MARSEILLE
1ER, identifié au sein du présent article est mis en demeure, sous
un délai maximal de 4 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitive et les mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné (géotechnique, ingénierie ou autre),

- Mettre en œuvre tous travaux de confortement et de réparations
jugés  nécessaires  afin  d’assurer  la  stabilité  et  la  solidité  des
ouvrages dégradés de l’immeuble, et  notamment  :  confortement
des fondations, des murs mitoyens, des planchers, des façades,
de la charpente et de la toiture, 
- Assurer l’hors d’eau et hors d’air de l’immeuble, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc..). 

Article 2 L’immeuble sis 60 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire
doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci
puisse  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  il  devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement

neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitive. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
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au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01494_VDM - SDI 22/0463 - Arrêté de mise en sécurité -
44  rue  du  Petit  Saint  Jean  /  43  rue  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_03421_VDM, signé en date du 20 octobre 2022, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de la pièce du
fond de la cuisine du logement du 2e étage côté droit et la partie
de  la  toiture  accessible  depuis  le  logement  du  3e  étage  côté
gauche de l’immeuble sis 44 rue du Petit Saint-Jean / 43 rue du
Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 4
mai  2023  aux  copropriétaires,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 44 rue du Petit Saint-Jean / 43
rue du Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 septembre 2022 et adressé le 4 mai 2023
aux  copropriétaires  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis  44  rue  du  Petit  Saint-Jean /  43  rue  du  Tapis  Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 44 rue du Petit Saint-Jean / 43 rue du
Tapis Vert -  13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
801D,  numéro  0075,  quartier  Belsunce,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  1  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  au  syndicat  des

copropriétaires du 44 rue du Petit Saint-Jean – 13001 MARSEILLE
ou à ses ayants droit, 
Considérant que la visite des services de la Ville, en date du 2
octobre 2023,  a permis de constater  la  réalisation effective des
travaux  de  mise  en  sécurité  d’urgence  à  l’exception  de  la
matérialisation de l’interdiction d’occupation de la pièce au fond de
la  cuisine  du logement  du  2e étage côté  droit,  et  a  permis  de
constater la chute de l’étaiement sous l’édicule dans la courette, 
Considérant que suite à la reprise de l’étaiement de l’édicule de la
courette,  les  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoires  ont  été
dûment attestés en date du 12 octobre 2023 par Monsieur Paul
REYMOND, architecte DPLG, domicilié 15 rue de Cassis - 13008
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réoccupation de
la pièce du fond de la cuisine du logement du 2e étage côté droit et
de la partie de la toiture accessible depuis le logement du 3e étage
côté gauche, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que  lors  des  visites  techniques  en  date  du  13
septembre 2022 et du 2 octobre 2023, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : Façade côté rue Petit Saint Jean :
-  Présence  d’une  fissure  diagonale  au  niveau  du  linteau  de  la
fenêtre de la travée de droite, avec risque de chute de matériaux
sur la voie publique, Couverture : 
- Présence de gravats et objets divers sur la partie accessible de la
toiture, avec risque de chute de matériaux sur les passants de la
rue du Tapis Vert,
- Dégradation de la toiture et réparations non conformes aux règles
de  l’art,  avec  risque  d’infiltration  d’eau  et  de  fragilisation  de  la
structure, Murs de la cour intérieure : 
- Importants éclats d’enduit sur les parois de la cour intérieure au
rez-de-chaussée,  et  de  façon  moins  marquée  dans  les  étages,
avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de
dégradations supplémentaires des murs de la cour intérieure des
immeubles sis 44 et 42 rue Petit Saint Jean,
- Importantes fissurations diagonales sur l’édicule des cuisines des
immeubles  sis  44  et  42  rue  Petit  Saint  Jean,  avec  risque  de
fragilisation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Cage d’escalier : 
-  Dégradation de certaines marches de l’escalier et  décollement
des  tomettes,  avec  risque  de  chute  de  personnes,  Planchers  :
Immeuble côté rue Petit Saint Jean - Local stockage R+2 : 
-  Traces  d’infiltration  d’eau  dans  l’angle  gauche  du  local  côté
façade,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Immeuble de fond de cour côté rue Petit Saint Jean : Logement
R+2 côté gauche : 
- Trace de dégât des eaux sur le plancher bas de la chambre, avec
risque d’effondrement partiel du plancher, de chute de personnes
et de chute de matériaux sur les personnes, Logement R+2 côté
droit : 
-  Trace  de  dégât  des  eaux  sur  le  plafond  notamment  dans  le
couloir et  la  cuisine, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Dévers  du  plancher  bas  du  salon,  avec  risque  de  chute  de
personnes, Logement R+3 côté gauche : 
-  Signes  d’infiltrations  d’eau  à  travers  la  toiture  dans  la  pièce
principale, avec risque de fragilisation de la structure et de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 44 rue du Petit  Saint Jean /  43 rue du
Tapis Vert -  13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
801D,  numéro  0075,  quartier  Belsunce,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  1  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires dénommé
SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS 44
rue du  Petit  Saint  Jean à  MARSEILLE 1ER (13001),  personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n° 65- 557 du 10 juillet
1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 44 rue du Petit Saint
Jean. Le syndicat de copropriétaires est composé des personnes
et/ou sociétés listées, ci- dessous, ou de leurs ayants droit :
-  ACIG  AGENCE  CENTRALE  IMMOBILIERE  DE  GESTION,
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domiciliée 4-6 place Paul Cézanne - 13006 MARSEILLE,
-  SCI  PETIT SAINT JEAN TAPIS VERT, domiciliée  158 rue  du
Rouet - 13008 MARSEILLE. ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION ET
RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE L’ACTE : 14/01/1991
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  08/02/1991  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : vol 91P n° 780 NOM DU NOTAIRE : Maître
Maurice  BLANC,  notaire  à  Marseille  MODIFICATIF  A  L’ÉTAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 11/03/1992 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15/05/1992  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : vol 92P n° 2710 NOM DU NOTAIRE : Maître
Maurice  BLANC,  notaire  à  Marseille  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble
sis 44 rue du Petit  Saint-  Jean /  43 rue du Tapis Vert  -  13001
MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitive  et  les
mesures  listés  ci-  dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
sur l’état de conservation de la totalité de la structure, et d’établir
les préconisations techniques nécessaires à la mise en œuvre des
travaux de réparation définitive suivants (ou de démolition) : 
- Designer un homme de l’art pour le bon suivi des travaux,
- Identifier l’origine et réparer les fissures en façade côté rue Petit
Saint-Jean,
- Identifier l’origine et réparer les fissures en R+1 et R+2 du local
de stockage du magasin côté rue Petit Saint Jean,
- Purger les enduits sur les murs de la cour intérieure,
- Identifier l’origine des fissures diagonales sur les murs de la cour
intérieure, notamment sur l’édicule des cuisines, faire cesser ces
mouvements du bâtiment et réparer les ouvrages endommagés, 
- Réparer les planchers de l’immeuble, notamment le plancher du
couloir d’accès à l’immeuble de fond de cour et les planchers des
logements ayant subi des dégâts des eaux à répétition, 
- Faire vérifier, et engager si nécessaire, des travaux de réparation
des réseaux humides communs et/ou privatifs de l’immeuble, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales,
- Vérifier l’état des combles, de la charpente, et de la couverture, et
engager les travaux de réparation nécessaires,
-  Évacuer  les  gravats  et  les  outils  entreposés  sur  la  toiture
accessible,
- Retirer les étais situés au R+1 du local de stockage du magasin
côté  rue  du  Tapis  Vert  après  mise  en  œuvre  d’une  solution
pérenne de reprise du plancher haut, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc….). 

Article 2 La pièce du fond de la cuisine du logement du 2e étage
côté droit et la partie de la toiture accessible depuis le logement du
3e étage côté  gauche de l’immeuble sis  44  rue  du Petit  Saint-
Jean / 43 rue du Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER concernées
par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_03421_VDM,  signé  en  date  du  20  octobre  2022,  restent
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent s’assurer du maintien de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à la pièce du fond de la cuisine du logement du

2e étage côté droit et à la partie de la toiture accessible depuis le
logement  du  3e  étage  côté  gauche  interdits  doivent  rester
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 44 rue du Petit
Saint-Jean / 43 rue du Tapis Vert - 13001 MARSEILLE 1ER, tout
ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art missionné. En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble
les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 7 À l’achèvement  des travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 8 À défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  ou  les  logements  impactés  seront  alors  interdits
d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndicat des copropriétaires tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du  présent  arrêté.  Ceux-ci  les  transmettront  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour faire appliquer
l'interdiction  prévue dans le  présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01497_VDM - SDI 24/0435 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  29  rue  Saint  Savournin  -  13005
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté n° 2024_01248_VDM, signé en date du 25 avril 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Christine  JUSTE,
durant la période de congé de Monsieur Patrick AMICO, du 26 avril
au 2 mai 2024 inclus, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 30 avril 2024 concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  29  rue  Saint-Savournin  -
13005 MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  29  rue  Saint-Savournin  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0095, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 78 centiares, 

Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet Laplane, domicilié
42 rue Montgrand - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  la  terrasse  de  l’immeuble  mitoyen  sis  27  rue
Saint-Savournin – 13005 MARSEILLE a été interdite d’utilisation et
d’occupation à titre préventif lors de l’intervention d’urgence dans
l’immeuble sis 29 rue Saint-Savournin - 13005 MARSEILLE 5EME
en date du 29 avril 2024, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des personnes :  Façade pignon nord
donnant côté immeuble sis 27 rue Saint-Savournin : 
-  Dégradation  de  l’enduit  de  façade  et  du  débord  de  toiture,
fissurations avec éclats de maçonnerie notamment au niveau des
deux  cheminées,  avec  risque  imminent  de  désolidarisation  de
plaques d’enduit et de chute de matériaux sur les personnes, dans
la cour de l’immeuble sis 27 rue Saint-Savournin, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sous un délai de 48 heures : 
-  Purge  des  éléments  instables  en  façade  du  pignon  nord  ou
installation d’un échafaudage sur ce mur pignon accompagné de la
pose de filets de protection sur cet échafaudage côté 27 rue Saint-
Savournin, sous le contrôle d’une entreprise qualifiée, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  29  rue  Saint-Savournin  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0095, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 1
are et 78 centiares appartient, selon nos informations à ce jour au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Laplane,
domicilié 42 rue Montgrand - 13006 MARSEILLE. Le syndicat des
copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un
délai maximal de 48 heures à dater de la notification du présent
arrêté :
-  Purge  des  éléments  instables  en  façade  du  pignon  Nord  ou
installation d’un échafaudage sur ce mur pignon accompagné de la
pose de filets de protection sur cet échafaudage côté 27 rue Saint-
Savournin, sous le contrôle d’une entreprise qualifiée. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 29 rue Saint-Savournin -  13005 MARSEILLE 5EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
ceux-ci  devront  être  précédés  de  la  réalisation  de  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 3 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 4 À défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
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respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y  remédier,  aux frais des copropriétaires défaillants.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué  dans  le  présent
arrêté. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droitéventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 En cas de travaux rendant inhabitable l'immeuble et pour
faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la Ville
de Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au concours de
la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01500_VDM - SDI 24/0426 - Arrêté portant interdiction
d’occupation de la terrasse du 1er étage de l'immeuble sis
27 rue Saint Savournin - 13005 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 29 avril 2024 des services de la Ville de Marseille,

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  27  rue  Saint  Savournin  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0096, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 88
centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 29
avril 2024, soulignant les désordres constatés sur le mur pignon de
l’immeuble  mitoyen  sis  29  rue  Saint  Savournin  –  13005
MARSEILLE 5EME, donnant sur l’immeuble voisin sis 27 rue Saint
Savournin, concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
-  Dégradation  de  l’enduit  de  façade  et  du  débord  de  toiture,
notamment au niveau des deux cheminées de l’immeuble sis 29
rue Saint Savournin, avec risque imminent de désolidarisation de
plaques  d’enduit  et  de  chute  de  matériaux  sur  la  terrasse  de
l’immeuble sis 27 rue Saint Savournin située en contrebas, 
Considérant que l’exécution des mesures d’urgence, prescrites par
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  impactant
l’immeuble  mitoyen  sis  29  rue  Saint  Savournin  –  13001
MARSEILLE,  exigera  l’accès  à  cette  terrasse  afin  de  pouvoir
exécuter ces mesures, et que cet accès sera réservé aux seuls
experts et  professionnels autorisés et chargés de cette mise en
sécurité, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  sur  le  mur
pignon de l’immeuble mitoyen sis 29 rue Saint Savournin – 13005
MARSEILLE 5EME et des risques graves concernant la sécurité
des occupants de la terrasse du 1er étage de l’immeuble sis 27 rue
Saint  Savournin  –  13005  MARSEILLE  5EME,  il  appartient  au
Maire,  au regard du danger imminent constaté,  de prendre des
mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  d’utilisation  et
d’occupation  de  la  terrasse  de  l’immeuble  sis  27  rue  Saint
Savournin, 

Article  1  L’immeuble  sis  27  rue  Saint  Savournin  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0096, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 88
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  à  la
copropriété  ou  à  ses  ayants  droit,  représentée  par  son  syndic
bénévole  pris  en  la  personne  de  Madame  Sarah  SALMON,
domiciliée 27 rue Saint Savournin – 13005 MARSEILLE 5EME. 

Article 2 La terrasse du 1er étage de l’immeuble sis 27 rue Saint
Savournin  –  13005  MARSEILLE  5EME  est  interdite  à  toute
occupation  et  utilisation.  Les accès à  la  terrasse du 1er  étage,
temporairement interdite, doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 
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Article  3  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  syndic  bénévole  de
l’immeuble  tel  qu’indiqué  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.
Celui-ci  le  transmettra  aux propriétaires,  ainsi  qu’aux occupants
des appartements et locaux de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 02 mai 2024

2024_01570_VDM - SDI 24/0433 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  30  boulevard  Charles  Moretti  -  13014
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 30 avril 2024 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 30 boulevard Charles Moretti
- 13014 MARSEILLE 14EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 30 boulevard Charles Moretti - 13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  892C,  numéro
0017, quartier Le Canet, pour une contenance cadastrale de 12
ares et 4 centiares, 
Considérant  que  le  propriétaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  de  la  société  STEPIM,  domiciliée  LE  TOTEM  -  40
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE et représentée par
Monsieur GRAND-DUFAY Pierre domicilié la Réserve Ithaque 1 -
317 corniche du Président JF Kennedy - 13007 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  dans  l’ancien  hangar,  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Importante corrosion des éléments métalliques du hangar avec
désolidarisations  ponctuelles  des  aciers  et  risque  imminent
d’effondrement  du  hangar  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconise les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : Dès la notification de l’arrêté : 

- Évacuation et interdiction d’occuper la zone du hangar, Sous un
délai maximal de 24 heures : 
- Purge des éléments instables,
-  Condamnation  physique  des  accès  au hangar,  Sous  un délai
maximal de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la mise
en  sécurité  du  hangar  ou  à  la  déconstruction  des  structures
métalliques si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’ancien hangar sis 30 boulevard Charles Moretti - 13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  892C,  numéro
0017, quartier Le Canet, pour une contenance cadastrale de 12
ares et 4 centiares appartient, selon nos informations à ce jour en
toute propriété à la société STEPIM, domiciliée LE TOTEM - 40
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE et représentée par
Monsieur GRAND-DUFAY Pierre domicilié la Réserve Ithaque 1 -
317 corniche du Président JF Kennedy - 13007 Marseille, ou à ses
ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper la zone du hangar, Sous un
délai maximal de 24 heures : 
- Purge des éléments instables,
-  Condamnation  physique  des  accès  au hangar,  Sous  un délai
maximal de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la mise
en  sécurité  du  hangar  ou  à  la  déconstruction  des  structures
métalliques si nécessaire. 

Article 2 L’ancien hangar sis 30 boulevard Charles Moretti - 13014
MARSEILLE 14EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès au hangar interdit doivent être immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Le propriétaire est
tenu  d’en  informer  les  services  pour  constat.  Le  Maire  prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  5  À  défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
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contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais du propriétaire défaillant. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-03T17:06:32+0200 Ville de Marseille 

Fait le 03 mai 2024

2024_01571_VDM  -  SDI  24/0235  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - procedure urgente n°2024_00931_VDM -
151 avenue de la Croix Rouge - 13013 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00931_VDM signé  en  date  du 22 mars  2024  qui  enjoint,
pour  raison  de  sécurité,  le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  151
avenue de la  Croix  Rouge -  13013 MARSEILLE,  de  mettre  en
sécurité le mur de clôture et de soutènement situé en limite de la
parcelle  numéro 285 donnant  sur  l’avenue de la Croix  Rouge -
13013 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  électronique  de  Monsieur  Georges  DIKICI,
propriétaire  de l’immeuble sis  151 avenue de la Croix  Rouge -
13013 MARSEILLE, reçu par la commune de MARSEILLE en date
du 23 avril 2024, 

Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 avril  2024, constatant la réalisation des
travaux de mise en sécurité  mettant fin  durablement au danger
visant le mur de clôture et de soutènement situé en limite de la
parcelle  numéro 285 donnant  sur  l’avenue de la Croix  Rouge -
13013 MARSEILLE, 
Considérant l’immeuble sis 151 avenue de la Croix Rouge - 13013
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  880C,  numéro  0285,
quartier  La  Croix  Rouge,  pour  une contenance cadastrale  de 6
ares et 2 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  du  courrier  électronique  de  Monsieur
Georges DIKICI, propriétaire de l’immeuble sis 151 avenue de la
Croix  Rouge  -  13013  MARSEILLE,  reçu  par  la  commune  de
MARSEILLE  en  date  du  23  avril  2024,  que  les  travaux  de
réparation définitive ont bien été réalisés sur le mur de clôture sis
151 avenue de la Croix Rouge - 13013 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
avril 2024 a permis de constater la réalisation effective des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 23 avril 2024 par Monsieur Georges DIKICI,
propriétaire  de l’immeuble sis  151 avenue de la Croix  Rouge -
13013  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  880C,  numéro
0285, quartier La Croix Rouge, pour une contenance cadastrale de
6 ares et 2 centiares, appartenant,  selon nos informations à ce
jour, en toute propriété à Madame Jeannette DORU DIKICI et à
Monsieur Georges DIKICI ou à leurs ayants droit. La mainlevée de
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00931_VDM,  signé  en  date  du  22  mars  2024,  est
prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 151 avenue de la
Croix Rouge - 13013 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le périmètre  de sécurité,  installé  par  la  Métropole Aix
Marseille Provence peut être retiré. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-03T17:06:32+0200 Ville de Marseille 

Fait le 03 mai 2024
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2024_01572_VDM  -  SDI  22/0262  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  51  AVENUE  ROBERT  SCHUMAN  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 9
septembre 2022 au syndic, le cabinet BERTHOZ, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 51 avenue Robert
Schuman – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 juillet 2022 et notifié le 9 septembre 2022
au  syndic,  le  cabinet  BERTHOZ,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 51 avenue Robert Schuman – 13002 MARSEILLE
2EME, 
Vu le diagnostic structure établi par le bureau d’études techniques
IBTP Consult, domicilié 214 avenue Jean Moulin - 13580 LA FARE
LES OLIVIERS, émis en date du 7 novembre 2022, 
Considérant l'immeuble sis 51 avenue Robert Schuman – 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810D,  numéro
0035, quartier La Joliette, pour une contenance cadastrale de 1
are et 81 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour
au  SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L'IMMEUBLE
domicilié 51 avenue Robert Schuman - 13002 MARSEILLE 2EME
ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  BERTHOZ,
syndic, domicilié 9A boulevard National – 13001 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 19 et 23
mai 2022, et du 18 avril 2024, les désordres constructifs suivants
ont été constatés : Caves :
-  Corrosion  des  profilés  métalliques  des  voûtains,  feuilletage
généralisé  et  fissuration  des  ancrages,  taux  d’humidité  très
important,  dégradation des enduits et de certaines maçonneries,
avec risque de rupture des ouvrages et de chute de matériaux sur
les personnes, Appartement R+5 droite :
- Affaissement du plancher et carrelage cassé devant l’évier de la
cuisine, absence de siphon à l’évier, affaissement du sol dans le
dégagement donnant l’accès à la cuisine et à la salle de bains,
avec risque de dégradation de la structure du plancher et de chute
des personnes, Local commercial arrière :
- Traces d’infiltrations entre l’annexe du commerce et le droit de la
façade arrière,  dégradation  des maçonneries  et  décollement  de
l’enduit au-dessus du relevé d’étanchéité visible depuis les étages
supérieurs,  avec  risque  de  dégradation  de  la  structure  et  du
second  œuvre,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Façades sur rue et sur cour :
- Dégradation généralisée des scellements des gonds des volets,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  51  avenue  Robert  Schuman  –  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810D,  numéro
0035, quartier La Joliette, pour une contenance cadastrale de 1
are et 81 centiares appartient, selon nos informations à ce jour au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L'IMMEUBLE,  domicilié  51  avenue
Robert  Schuman -  13002 MARSEILLE 2EME, personne morale

créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65- 557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège à MARSEILLE 2EME, 51 avenue Robert Schuman. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet BERTHOZ domicilié 9A boulevard National -
13001 MARSEILLE. REGLEMENT DE COPROPRIETE ET ETAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 29/07/1974 DATE
DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  19/09/1974  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 1198 n°15 NOM DU NOTAIRE :  Maître
François CACHIA, notaire à Marseille Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble
sis  51  avenue  Robert  Schuman  –  13002  MARSEILLE  2EME,
identifiés au sein du présent article sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-dessous, avant
toute  nouvelle  occupation,  remise  à  disposition  ou  remise  en
location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Réaliser  un  diagnostic  et  sondages  nécessaires  de  l’état  de
conservation du plancher haut des caves et du plancher bas de
l’appartement du cinquième étage droite, établi par un homme de
l’art  (bureau  d’études  techniques,  ingénieur  ou  architecte)  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et stabilité des ouvrages impactés en se conformant aux
préconisations techniques de l’homme de l’art missionné, 
-  Faire vérifier  l’état  des réseaux humides communs et  privatifs
(notamment  de  l’appartement  du  cinquième  étage  droite)  de
l’immeuble et réparer si nécessaire, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Assurer la la bonne aération et/ou ventilation des caves, 
-  Faire  vérifier  l’étanchéité  de  la  toiture  de  l’annexe  arrière  du
commerce, et réparer les désordres, 
- Faire vérifier l’état de conservation des ancrages et des gonds de
l’ensemble des volets des façades sur rue et sur cour, et procéder
aux réparations nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont été réalisés (équipements
sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 51 avenue Robert Schuman – 13002 MARSEILLE 2EME, tout
ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art missionné. En cas de travaux rendant inhabitables les locaux,
les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 
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Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
les  logements  impactés  seront  alors  interdit(s)  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 En cas de travaux rendant  inhabitables les  locaux et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au

concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-03T17:06:32+0200 Ville de Marseille 

Fait le 03 mai 2024

2024_01573_VDM - SDI 08/0059 - Arrêté de mise en sécurité
69 rue du Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 09/214/DPSP, signé en date du
27 mai 2009, mettant en demeure le propriétaire de réaliser les
travaux  de  réparation  de  l’immeuble  sis  69  rue  Bon  Pasteur  –
13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 25
octobre 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 19
octobre  2023  au  propriétaire,  la  société  civile  immobilière  SCI
KAROUS,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble sis 69 rue Bon Pasteur – 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 septembre 2023 et notifié le 19 octobre
2023 au propriétaire, la société civile immobilière SCI KAROUS,
portant sur les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un
risque pour le public dans l'immeuble sis 69 rue Bon Pasteur –
13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  69  rue  Bon  Pasteur  –  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0065,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  76  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  société  civile
immobilière SCI KAROUS ou à ses ayants droit,  SIREN n° 479
705 154,  inscrite  au R.C.S MARSEILLE,  domiciliée 4 boulevard
Voltaire - 13001 MARSEILLE, et représentée par Monsieur René
HADDAD,  mandataire  ad  hoc,  domicilié  42  rue  Saint-Bazile  -
13001 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 1er
septembre 2023 a permis de constater l’absence de réalisation des
travaux de mise en sécurité, 
Considérant qu'il convient de poursuivre la procédure de mise en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  1er
septembre  2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façades : Façade Ouest :
-  Lézarde horizontale au droit  des chevrons, sous le débord de
toiture avec risque d’accentuation du phénomène pouvant porter
atteinte à la sécurité des personnes, Façade sur rue (façade Est) :
- Épaufrures et fissures de linteaux à allèges avec risque de chute
de matériaux sur les personnes,
- Éclats de maçonnerie et cavité dans l’angle des façades Nord et
Est, sous les tuiles de rives, avec risque de chute de matériaux sur
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la  voie  publique  et  d’infiltrations  d’eau  pouvant  engendrer  des
dégradations  supplémentaires  de  la  structure  du  bâtiment,  Hall
d’entrée :
- Fissuration dans l’encoignure façade sur rue / plancher haut du
rez-de-chaussée  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Planchers :
- Plancher bas du 1er étage partiellement effondré avec absence
de chevrons et de revêtement de sol, créant un risque de chute de
personnes,
- Dégradations du plancher haut du 1er étage suite à un incendie
survenu en 2009 et multiples fissurations des planchers hauts des
1er, 2e et 3e étages avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Faux-plafond en canisses plâtrées partiellement effondré au 2e
étage avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Murs
porteurs, murs de refend, poteaux, cloisons :
- Fissures diagonales traversantes sur les cloisons du 1er étage,
- Fissure diagonale traversante sur la cloison parallèle à la façade
sur rue, séparative entre la cage d’escalier et le logement du 2e
étage côté rue,
- Fissurations verticales et en escalier traversantes des cloisons du
3e étage,  avec désolidarisation en pied de cloison, ces fissures
étant  significatives  d’un  mouvement  structurel  pouvant  porter
atteinte à la pérennité de l’ouvrage et à la sécurité des personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 25 octobre 2023, mentionne la nécessité que
le diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte
et  un  bureau  d'étude  compétents  dans  la  restauration  du  bâti
ancien patrimonial  et  qu’il  se se tient  à la  disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparation  qui  devront  être  effectués  conformément  au
règlement du site patrimonial remarquable, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 69 rue Bon Pasteur – 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0065,  quartier
Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
76 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété à la société civile immobilière SCI KAROUS, ou à ses
ayants droit, SIREN n° 479 705 15, inscrite au R.C.S MARSEILLE,
domiciliée  4  boulevard  Voltaire  -  13001  MARSEILLE,  et
représentée  par  Monsieur  René  HADDAD,  mandataire  ad  hoc,
domicilié  42 rue Saint-Bazile  -  13001 MARSEILLE,  suivant  acte
reçu par Maître ROUSSET-ROUVIERE notaire à MARSEILLE le 9
décembre 2004 et dont copie authentique a été publiée au service
de la publicité foncière de MARSEILLE le 26 janvier 2005 sous la
référence d’enliassement Volume 2005 P n° 611. Le propriétaire,
ou ses ayants droit, de l’immeuble sis 69 rue Bon Pasteur – 13002
MARSEILLE 2EME, identifié au sein du présent article est mis en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
de l’état de conservation de la totalité de la structure (y compris via
des sondages destructifs) et établir les préconisations techniques
nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de démolition,
puis assurer le bon suivi des travaux, dont notamment : 
- Conforter les planchers endommagés, 
- Réparer les ouvrages dégradés en façade, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées  et  engager  les
travaux de réparation nécessaires (traiter notamment la cause de
ces fissurations), 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnique,
ingénierie ou autre) préconisée par l’homme de l’art, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, et notamment : 

- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble,  réparer  les  ouvrages  impactés  et  assurer  la  bonne
gestion des eaux pluviales, 
- Faire vérifier l’état des installations électriques des communs de
l’immeuble et réparer les désordres constatés, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc….). 

Article 2 L’immeuble sis 69 rue Bon Pasteur – 13002 MARSEILLE
2EME  et  concerné  par  l’arrêté  de  péril  non  imminent  n°
09/214/DPSP, signé en date du 27 mai 2009, est interdit à toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer
du maintien de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci
puisse  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  il  devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble doit rester neutralisé par tous les
moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet accès sera réservé
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à ses frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté.
Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
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l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-03T17:06:32+0200 Ville de Marseille 

Fait le 03 mai 2024

2024_01574_VDM  -  SDI  23/0744  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise sécurité 146 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_00360_VDM signé en date
du 5 février 2024 prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 146 rue Breteuil
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu  l’attestation  de  fin  de  travaux  établie  le  9  avril  2024  par
Monsieur Julien Perez, représentant de l’entreprise ACROBATICA,
domiciliée 20 rue Jorgi Reboul - 13015 MARSEILLE, concernant
les travaux de la façade côté rue de l’immeuble sis 146 rue Breteuil
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu les attestations établies en date du 6 février 2024 par Monsieur
Philippe  ANDRE,  expert  du  bâtiment,  domicilié  2D  chemin  du
Cordier - 13800 ISTRES, concernant les travaux des balcons des
4ème et 5ème étages côté cour de l’immeuble sis 146 rue Breteuil
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de
Marseille  en  date  du  17  avril  2024,  constatant  la  réalisation
effective des travaux définitifs mettant fin durablement au danger
dans l’immeuble sis 146 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant l'immeuble sis 146 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  828D,  numéro  0057,  quartier
Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 95 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet Guis Immobilier, syndic, domicilié 20
rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort des attestations précitées et du rapport du
service de sécurité des immeubles de la Ville de Marseille que les

travaux  de  réparation  définitive  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 146 rue Breteuil – 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 17
avril 2024 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestés  le  17  avril  2024  par  par  Monsieur  Philippe
ANDRE, expert  du bâtiment et  constatée par les services de la
Ville  dans l’immeuble sis  146 rue Breteuil  -  13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  828D,  numéro  0057,  quartier
Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 95 centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet Guis Immobilier, syndic,
domicilié 20 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de
l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_00360_VDM, signé en date
du  5  février  2024,  est  prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
des  locaux  d’habitation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. A compter de la notification du présent arrêté, la
levée de l’interdiction d’habiter et d’occuper les lieux est également
prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux  d’habitabilité
nécessaires, conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi
que  sur  la  façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-03T17:05:45+0200 Ville de Marseille 

Fait le 03 mai 2024

2024_01597_VDM  -  SDI  21/0728  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SECURITE-
PROCÉDURE  URGENTE  N°2024_01104_VDM  -  16  rue  des
Feuillants - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
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Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_01104_VDM signé en date du 8 avril 2024, 
Vu l’attestation de mise en sécurité par étaiement des planchers
bas  du  premier  et  deuxième  étage,  et  par  butonage  du  mur
mitoyen séparant les immeubles sis 16 et 18 rue des Feuillants, au
premier  étage,  établie  le  18  avril  2024,  par  le  bureau  d’études
ELEVEN, domicilié Actiparc 2 - Bâtiment D1
- chemin Saint-Lambert – 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  16  rue  des  Feuillants  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro 0128,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 15
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  MAJ IMMOBILIER,
syndic,  domicilié  30  chemin  Colline  Saint-Joseph  -  13009
MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  MAJ  IMMOBILIER,  domicilié  30
chemin Colline Saint-Joseph - 13009 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
avril  2024 a permis  de constater  la  réalisation  d’une partie  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_01104_VDM du 8 avril 2024, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2024_01104_VDM,  du  8  avril  2024,  est
modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  16  rue  des  Feuillants  -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803A, numéro
0128 quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
15  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  MAJ
IMMOBILIER, syndic, domicilié 30 chemin Colline Saint-Joseph -
13009 MARSEILLE. Les copropriétaires de l’immeuble sis 16 rue
des Feuillants - 13001 MARSEILLE 1ER, ou leurs ayants droits,
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d’urgence  ci-dessous,  dans  un  délai
maximal de 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Mise en sécurité du mur mitoyen impacté. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01104_VDM, signé en date du 8 avril
2024, est modifié comme suit : « L’appartement du 1er étage de
l’immeuble  sis  16  rue  des  feuillants  –  13001 MARSEILLE 1ER
reste interdit à toute occupation et utilisation. Le commerce du rez-
de-chaussée  et  la  totalité  des  logements  des  autres  étages,  à
l’exception du premier étage, et compte tenu des travaux réalisés
par l’entreprise MJ2B dûment attestés en date du 18 avril 2024 par
le bureau d’études ELEVEN domicilié Actiparc 2 - Bâtiment D1 -
chemin Saint-Lambert - 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, sont
de nouveau autorisés. ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01104_VDM, signé en date du 8 avril
2024, est modifié comme suit : « L’accès à l’appartement du 1er
étage de l’immeuble sis 16 rue des feuillants - 13001 MARSEILLE
1ER reste interdit. L’accès au commerce situé au rez-de-chaussée
et  l’accès  aux  logements  des  autres  étages  compte  tenu  des
travaux réalisés par l’entreprise MJ2B, dûment attestés en date du
18 avril 2024 par le bureau d’études ELEVEN domicilié Actiparc 2 -
Bâtiment  D1  -  chemin  Saint-Lambert  -  13821  LA PENNE SUR
HUVEAUNE, sont de nouveau autorisés. Les fluides de ces locaux
autorisés peuvent être rétablis. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024_01104_VDM
restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également

affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-07T21:19:24+0200 Ville de Marseille 

Fait le 07 mai 2024

2024_01600_VDM - SDI 24/0414 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente - 56 boulevard de la Cartonnerie - 13011
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE, en date du 3 mai 2024, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  dans  l'immeuble  sis  56  boulevard  de  la
Cartonnerie  -  13011  MARSEILLE  11EME,  entraînant  un  risque
pour le public, 
Considérant  l'ensemble  immobilier  sis  56  boulevard  de  la
Cartonnerie  -  13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée
section  867B,  numéro  0019,  quartier  Saint-Marcel,  pour  une
contenance cadastrale de 77 ares et 65 centiares, composé d’un
immeuble de logements, et d’entrepôts commerciaux, 
Considérant que le propriétaire de l'ensemble immobilier est pris
en la personne de l’association Union des Amis et Compagnons
d’Emmaüs,  domiciliée  47  avenue  de  la  Résistance  -  93100
MONTREUIL, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes,  en  rive  droite  de
l’Huveaune, à l’aval immédiat du pont piétonnier : 
- Dégradation importante de la culée en pierres de la rive droite du
pont  qui  présente  des fissurations  et  déformations,  avec  risque
imminent d’effondrement de l’ouvrage, de chute de matériaux et de
chute de personnes, 
- Dégradation importante des murs en moellons de pierre, servant
de soutènement de la parcelle, situés contre la culée, avec signes
d’affaissements,  lézardes  et  déformations,  générant  un  risque
imminent  de  rupture  de  l’ouvrage,  de  glissement  de  terrain,  de
chute de matériaux et de chute de personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Condamnation par tous les moyens de tous les accès menant au
pont  appartenant  à  la  parcelle  cadastrée  section 867B,  numéro
0019, des deux côtés du fleuve, et notamment au niveau du mur
de clôture non grillagé,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité, au droit du fleuve, sur
une  longueur  d’environ  30  mètres  et  une  largeur  de  7  mètres
(selon le plan en annexe 2). Sous 15 jours : 
- Vérification de l’état de conservation des ouvrages composant le
soutènement  contre  la  culée  du  pont,  et  les  abords  au  fleuve,
rejointoiement des pierres et mise en sécurité si nécessaire par
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tout  moyen  technique  jugé  nécessaire  par  un  homme  de  l’art
qualifié (ingénieur ou bureau d’études) selon ses préconisations et
sous son contrôle, Sous 30 jours : 
-  Protection contre l'érosion hydrique de la base des culées, du
mur adjacent et de la pile située au droit du pont, sous le contrôle
de l’homme de l’art qualifié, 
Considérant que les désordres identifiés n'impactent pas les autres
bâtiments situés sur la parcelle en mono propriété, et qu'à ce titre
la suspension des loyers des occupants prévue aux article L521-1
et  suivants  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  ne
produira pas ses effets sur ces derniers, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L'ensemble immobilier sis 56 boulevard de la Cartonnerie
-  13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867B,
numéro  0019,  quartier  Saint-Marcel,  pour  une  contenance
cadastrale  de  77  ares  et  65  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à l’association Union des
Amis  et  Compagnons  d’Emmaüs,  domiciliée  47  avenue  de  la
Résistance  -  93100  MONTREUIL,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté : 
- Condamnation par tous les moyens de tous les accès menant au
pont  appartenant  à  la  parcelle  cadastrée  section 867B,  numéro
0019, des deux côtés du fleuve, et notamment au niveau du mur
de clôture non grillagé,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité, au droit du fleuve, sur
une  longueur  d’environ  30  mètres  et  une  largeur  de  7  mètres
(selon le plan en annexe 2). Sous 15 jours : 
- Vérification de l’état de conservation des ouvrages composant le
soutènement  contre  la  culée  du  pont,  et  les  abords  au  fleuve,
rejointoiement des pierres et mise en sécurité si nécessaire par
tout  moyen  technique  jugé  nécessaire  par  un  homme  de  l’art
qualifié (ingénieur ou bureau d’études) selon ses préconisations et
sous son contrôle, Sous 30 jours : 
-  Protection contre l'érosion hydrique de la base des culées, du
mur adjacent et de la pile située au droit du pont, sous le contrôle
de l’homme de l’art qualifié. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire
de la parcelle, selon le schéma figurant en annexe 2, interdisant
l'occupation  partielle  du  terrain  au  droit  de  la  rivière,  sur  une
longueur  d’environ  30  mètres  et  une  largeur  de  7  mètres.  Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux mettant
fin durablement au danger. 

Article 3 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques ou entreprise spécialisée) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Le
propriétaire est alors tenu d’en informer les services pour constat
et le Maire prendra acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuivra  la  procédure  dans  les  conditions  prévues  à  l’article
L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  4  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux

d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais du propriétaires défaillant. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-07T21:19:24+0200 Ville de Marseille 

Fait le 07 mai 2024

2024_01602_VDM  -  SDI  21/0793  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  17/19  TRAVERSE  ANTOINE  DONAZ  -  13015
MARSEILLE.

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 25
avril  2023  au  syndic,  le  cabinet  IMMOGEST,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  17/19  traverse
Antoine Donaz – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 février 2023 et notifié le 25 avril 2023 au
syndic,  le  cabinet  IMMOGEST,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 17/19 traverse Antoine Donaz – 13015 MARSEILLE
15EME, 
Considérant l'immeuble sis 17/19 traverse Antoine Donaz – 13015
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MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901C,  numéro
0054, quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 77 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires, domicilié 17/19 traverse Antoine
Donaz – 13015 MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  IMMOGEST,
syndic, domicilié 70 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  16
novembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade sur rue du n°19 : 
-  Fissures  au  droit  des  linteaux  des  deux  fenêtres  du  rez-de-
chaussée côté droit,  et  du linteau de la fenêtre droite du 2ème
étage,  avec  risque  d’évolution  des  pathologies  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Façade arrière du 19 : 
-  Éclat  de la maçonnerie du nez du balcon du 1er étage, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Façade arrière du
17 : 
- Habillage bois du débord de toit fendu, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Porche d’entrée : 
-  Mauvais  état  de  la  sous-face  d’une  zone  du  plancher  haut
(constat  au  droit  des  sondages  réalisés  en  faux-plafond),  avec
risque d’évolution des pathologies et de chute de matériaux sur les
personnes,  Cages  d’escalier  :  Cage  d’escalier,  entrée  du  n°19
traverse Donaz : 
- Fissure en sous-face de la volée du rez-de-chaussée vers le 1er
étage, et du 2ème vers le 3ème étage, avec risque de fragilisation
de la structure et de chute de matériaux sur les personnes, Cage
d’escalier, entrée du n°17 traverse Donaz : 
- Fissures au plafond, au droit du puits de lumière, avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Planchers du bâtiment du
n°19: Logement gauche du 1er étage : Travaux en cours lors de la
visite du 2 février 2022, mais chantier terminé lors de la visite du
16  novembre  2022  (pose  de  faux-plafond  sur  l’ensemble  de
l’appartement).
- Cloisons démolies, avec risque de fragilisation de la structure et
de chute de matériaux sur les personnes, Logement gauche du
2ème étage : 
-  Fissures au sol  dans le couloir  de l’entrée et à l’entrée de la
cuisine avec risque d’aggravation des désordres et de chute des
personnes,
- Jeu sous les plinthes de la cloison entre les 2 chambres, avec
risque d’aggravation des désordres, d’affaiblissement du plancher
et  de  chute  des  personnes,  Cloisons  du  bâtiment  du  n°19  -
logement  gauche du 2ème étage :  Fissures apparentes sur  les
cloisons lors de la visite du 2 février 2022, fissures colmatées et
peinture des parois refaites lors de la visite du 16 novembre 2022.
- Fissures verticales et horizontales sur cloison entre les chambres
et le couloir d’entrée, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Large fissure horizontale sur la cloison entre les 2 chambres, et
jeu sous les plinthes, avec risque d’aggravation des désordres et
de chute des personnes,
- Fissure horizontale sur  la  cloison entre la  salle  de bains et le
séjour,  avec risque d’aggravation des désordres et de chute de
personnes, Bâtiment du n°17 - logement du 1er étage : 
- Fissure au sol avec zone souple sur plancher du séjour. - Éclat
de  la  maçonnerie  au  droit  de  la  façade  arrière  du  corps  de
bâtiment côté gauche, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Toitures : Couverture du bâti de droite : 
- Nombreuses tuiles cassées, avec risque de chutes de matériaux
sur les personnes, Couverture du bâti de gauche : 
- Quelques tuiles cassées, avec risque de chutes de matériaux sur
les personnes, Cloisons - l ogement gauche : 
- Fissures verticales sur le mur de la salle de bains, avec risque de
fragilisation  de  la  structure  et  dechute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique du 12 décembre 2023,
les  désordres  constructifs  supplémentaires  suivants  ont  été
constatés : Cave du n°19 : 
- Dégradation du plancher haut de la cave et traces d’infiltrations
d’eau,  avec  risque  de  fragilisation  de  la  structure  et  chute  de
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis  17/19 traverse Antoine Donaz – 13015
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  901C,  numéro  0054,
quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
77  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 15EME
(13015), 17/19 traverse Antoine Donaz, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 15EME, 17/19 traverse Antoine Donaz. Le syndicat
de copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, le
cabinet  IMMOGEST  domicilié  70  rue  Montgrand  -  13006
MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
30/03/1962  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  14/04/1962
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  3386  n°7  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître  FREVOL,  notaire  à  Marseille.  Modification  à
règlement de copropriété DATE DE L’ACTE : 26/03/1963 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/04/1963  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 3615 n°44 NOM DU NOTAIRE : Maître
FREVOL,  notaire  à  Marseille.  Modification  à  règlement  de
copropriété DATE DE L’ACTE : 01/07/1963 et 31/07/1963 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  29/08/1963  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 3702 n°33 NOM DU NOTAIRE : Maître
FREVOL,  notaire  à  Marseille.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble
sis 17/19 traverse Antoine Donaz – 13015 MARSEILLE 15EME,
identifiés au sein du présent article sont mis en demeure, dans un
délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation définitive et les mesures listés ci-dessous,
avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
de l’état de conservation de la structure de l’immeuble et établir les
préconisations techniques pour la mise en œuvre des travaux de
réparation définitive puis assurer le bon suivi des travaux portant
notamment sur les éléments suivants : 
- état des murs et des planchers du logement du R+2 gauche du
n°19,
- état des murs et planchers du logement du R+1 du n°17,
- état des murs et planchers du logement gauche du bâtiment fond
de cour,
- état du plancher haut du porche d’entrée,
- état des réseaux humides communs et privatifs du bâtiment du
n°19, 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné (géotechnique, ingénierie ou autre),

-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et à la stabilité des ouvrages impactés (fondations, murs,
planchers, cloisons, cage d’escalier...etc.), en se conformant aux
préconisations techniques de l’homme de l’art missionné, 
- Vérifier l’état du plancher haut du sous-sol du n°19 (y compris via
sondages destructifs)  et  effectuer  le  confortement des ouvrages
dégradés, 
- Identifier l’origine des fissurations sur les façades et dans la cage
d’escalier, et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble et procéder aux réparations nécessaires, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  charpente,  comble,
étanchéité, etc) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 17/19 traverse
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Antoine Donaz – 13015 MARSEILLE 15EME,  tout  ou  partie  de
celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive,  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie
de  l’immeuble  les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Le  cas  échéant,  les  copropriétaires  doivent  doivent
informer  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat
indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque -  13002 MARSEILLE
(courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle) en fournissant ces propositions et la preuve de leur
remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que les  réponses  de  ces
derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits  travaux aux frais  des propriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants.  La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. Si les études et/ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité
d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  tout  ou  partie  de
l’immeuble sera alors interdit(s)  d’occupation et d’utilisation. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué  dans  le  présent
arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du

présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# A/  BÂTIMENT
SUR RUE : 2024-05-07T21:19:24+0200 Ville
de Marseille 

Fait le 07 mai 2024

2024_01603_VDM - SDI 22/0128 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2022_00846_VDM - 19 rue Cavaignac 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_00846_VDM signé en date du 28 mars 2022, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE, en date du 6 mai 2024, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  19  rue  Cavaiganc  -  13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  19  rue  Cavaignac  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811I, numéro 0051,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
6  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est le cabinet MICHEL DE CHABANNES, syndic,
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domicilié 47 rue Edmond Rostand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 3
mai 2024,  a permis de constater  la  réalisation d’une partie  des
travaux de réparation et notamment : 
- Confortement des volées d’escaliers par renforts métalliques en
sous-face, attestés par le bureau d’études AXIOLIS en date du 2
mai 2023,
- Reprise du plancher du 1er étage au droit du hall d’entrée, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher appartement 3
e étage côté rue : 
- Plusieurs percements d’environ 1 m2 réalisés dans le plancher
bas et sur toute son épaisseur,  avec surcharge d’une chape en
béton  armé  d’environ  10  cm  d’épaisseur,  générant  un  risque
imminent de rupture du plancher et d’effondrement partiel, voire de
chute de personnes, Murs porteurs mitoyens : 
-  Forte  dégradation  des  murs  mitoyens  ayant  fait  l’objet  de
saignées importantes pour le retrait des réseaux, et fragilisant ainsi
la portance du mur, visibles dans plusieurs logements et dans la
cage d’escalier au dernier niveau, avec risque imminent de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sans délais : 
-  Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’appartement du 3e
étage côté  rue  ainsi  que l’appartement  situé  en-dessous  au 2e
étage coté rue,
- Mise en place d’un hebergement temporaire pour les occupants
de l’appartement du 3e étage côté rue,
- Coupure des fluides de l’appartement du 3e étage côté rue, Sous
15 jours : 
- Mise en sécurité du plancher bas du 3e étage par reconstitution
provisoire et ponctuelle du plancher, selon les préconisations d’un
homme de l’art qualifié et sous son contrôle (architecte, ingénieur
ou bureau d’études),
- Reprise des murs mitoyens endommagés dans la cage d’escalier
et dans les appartements, 
Considérant qu’il est rappelé aux copropriétaires de l’immeuble sis
19  rue  Cavaignac  -  13003  MARSEILLE  3EME,  qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des locaux d’habitation, il devra être procédé à la réalisation des
travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_00846_VDM,  signé  en  date  du  28
mars  2022,  afin  de  maintenir  l’interdiction  d’occupation  de
l’appartement  du  3e  étage  côté  rue,  et  permettre  d’occuper  à
nouveau le reste de l’immeuble, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2022_00846_VDM,  signé  en  date  du  28
mars  2022,  est  modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  19  rue
Cavaignac - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section
811I, numéro 0051, quartier  Belle de Mai,  pour une contenance
cadastrale  de  1  are  et  6  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par le cabinet MICHEL DE CHABANNES, syndic, domicilié 47 rue
Edmond  Rostand  –  13006 MARSEILLE.  Les  copropriétaires  de
l’immeuble sis 19 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE 3EME, ou
leurs  ayants  droits,  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d’urgence ci-dessous :
Dès la publication de l’arrêté : 
-  Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’appartement du 3e
étage côté  rue  ainsi  que l’appartement  situé  en-dessous  au 2e
étage coté rue,
- Mise en place d’un hebergement temporaire pour les occupants
de l’appartement du 3e étage côté rue,
- Coupure des fluides de l’appartement du 3e étage côté rue, Dans
un délai maximal de 15 jours : 
- Mise en sécurité du plancher bas du 3e étage par reconstitution
provisoire et ponctuelle du plancher, selon les préconisations d’un
homme de l’art qualifié et sous son contrôle (architecte, ingénieur
ou bureau d’études), 
- Reprise des murs mitoyens endommagés dans la cage d’escalier
et dans les appartements ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2022_00846_VDM,  signé  en  date  du  28
mars 2022, est modifié comme suit : « L’appartement du 3e étage
côté  rue  ainsi  que l’appartement  situé  en-dessous au 2e étage
coté rue, de l’immeuble sis 19 rue Cavaignac - 13003 MARSEILLE
3EME, restent interdits à toute occupation et utilisation. Compte
tenu des travaux réalisés par l’entreprise Dyn@mique Bâtiment,
dûment attestés en date du 2 mai 2023 par le bureau d’études
AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave - 13821 LA PENNE
SUR  HUVEAUNE,  l’ensemble  de  l’immeuble  hormis  les
appartements du 2e et 3e étage côté rue, est de nouveau autorisé
». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2022_00846_VDM,  signé  en  date  du  28
mars  2022,  est  modifié  comme  suit  :  «  Les  accès  aux
appartements du 2e et 3e étage côté rue de l’immeuble sis 19 rue
Cavaignac - 13003 MARSEILLE 3EME restent interdits. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. L’accès au reste de l’immeuble,
compte  tenu  des  travaux  réalisés  par  l’entreprise  Dyn@mique
Bâtiment, dûment attestés en date du 2 mai 2023 par le bureau
d’études AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave - 13821
LA PENNE SUR HUVEAUNE, est de nouveau autorisé. Les fluides
de ces locaux autorisés peuvent être rétablis. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_00846_VDM
restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit  éventuels,  ainsi  qu'aux occupants.  L’arrêté sera également
affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-07T21:19:24+0200 Ville de Marseille 

Fait le 07 mai 2024

2024_01630_VDM - SDI 24/0441 - ARRÊTÉ PORTANT SUR LA
MISE  EN  PLACE  D'UN  PÉRIMÈTRE  DE  SÉCURITÉ  AU  60
boulevard du Jardin zoologique - 13004 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 7 mai 2024 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
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accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant le parking de l’immeuble sis 60 boulevard du Jardin
zoologique  –  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée
section 818B, numéro 0015, quartier Les Cinq Avenues, pour une
contenance cadastrale de 36 ares et 43 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  sis  60  boulevard  du  Jardin  zoologique  –  13004
MARSEILLE 4EME, est le cabinet GESPAC, syndic, domicilié 95
rue Borde - 13008 MARSEILLE, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 7
mai 2024, soulignant les désordres constatés au sein du parking
de  l’immeuble  sis  60  boulevard  du  Jardin  zoologique  –  13004
MARSEILLE  4EME,  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes : 
- Dégradation du plancher haut du box de stationnement numéro
34 du rez-de-chaussée, éclatement des briques hourdis suite à un
incendie, fissuration du linteau de la porte de fermeture du box,
déformation de la poutre  métallique située dans les  circulations
attenantes et noircissement du plafond, avec risque de rupture des
ouvrages, de chute de matériaux sur les personnes et de chute de
personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  du
parking  de l’immeuble  sis  60  boulevard  du Jardin  zoologique –
13004 MARSEILLE 4EME, et  des risques graves concernant  la
sécurité  des  usagers  de  ce  parking,  il  appartient  au  Maire,  au
regard  du  danger  imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures
provisoires et de prescrire l’interdiction d’accès aux véhicules et
aux piétons d’une partie du parking du rez-de-chaussée et d’une
partie du parking du premier étage, 

Article 1 L’immeuble 60 boulevard du Jardin zoologique – 13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  818B,  numéro
0015, quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale
de 36 ares et 43 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour, en copropriété au syndicat des copropriétaires de l’immeuble
sis 60 boulevard du Jardin zoologique – 13004 MARSEILLE 4EME
représenté par le cabinet GESPAC, syndic, domicilié 95 rue Borde
- 13008 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Pour des raisons de
sécurité liées à un danger imminent, compte tenu des désordres
constatés au sein du parking de l’immeuble sis 60 boulevard du
Jardin zoologique – 13004 MARSEILLE 4EME, les box 34 et 43
ainsi  que  leurs  mitoyens  sont  interdits  d’accès  aux  véhicules
comme aux piétons.  Les circulations attenantes sont  également
interdites sur toute leur largeur, condamnant ainsi l’accès aux box
situés en face et au-delà (voir annexe). 

Article 2 Une partie du parking du rez-de-chaussée et une partie
du parking du premier étage de l’immeuble sis 60 boulevard du
Jardin  zoologique –  13004 MARSEILLE 4EME sont  interdites  à
toute  occupation  et  utilisation.  Les  accès  aux  zones  interdites
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. Les copropriétaire doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  les
copropriétaires selon le schéma ci- joint  (cf.  annexe),  interdisant
l'occupation d’une partie du parking du rez-de- chaussée et d’une
partie du parking du premier étage de l'immeuble sis 60 boulevard
du Jardin zoologique – 13004 MARSEILLE 4EME. Ce périmètre
sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de
mise en sécurité mettant fin durablement au danger. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du

présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 mai 2024

2024_01635_VDM - SDI 24/0277 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2024_01454_VDM 12 Impasse de l'Escalette - Lot 18, 19, 20
et 21 - 13008 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_01454_VDM, concernant les lots numéros 18, 19, 20 et 21
situés dans l’ensemble immobilier sis 12 impasse de l'Escalette -
13008 MARSEILLE 8EME, signé en date du 29 avril 2024, 
Considérant la maison (lots numéros 18, 19, 20 et 21) située dans
l’ensemble  immobilier  sis  12  impasse  de  l’Escalette  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  837A,  numéro
0020, quartier Les Goudes, pour une contenance cadastrale de 24
ares et 80 centiares, 
Considérant que le gestionnaire des parties communes est pris en
la personne du cabinet AURIOL, syndic, domicilié 8 rue Falque –
13006 MARSEILLE, 
Considérant que, d’après les informations transmises par courriel
au service de la Ville, en date du 19 avril 2024 par le syndic, le
cabinet AURIOL, le régime de copropriété s’applique uniquement
aux  espaces  et  équipements  communs  aux  habitations  (voies
secondaires, réseaux), que les appels de fonds sont adressés en
fonction  des  lots  et  que  les  habitations  appartiennent  en  toute
propriété  à  chaque  propriétaire  de  l'ensemble  immobilier  sis
impasse de l’Escalette – 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2024_01454_VDM  concernant  les  lots
numéros 18, 19, 20 et 21 situés dans l’ensemble immobilier sis 12
impasse  de  l'Escalette  -  13008  MARSEILLE  8EME,  en  raison
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d’une  erreur  matérielle  sur  la  désignation  des  propriétaires
indivisaires, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2024_01454_VDM  concernant  les  lots
numéros 18, 19, 20 et 21 situés dans l’ensemble immobilier sis 12
impasse  de  l'Escalette  -  13008  MARSEILLE  8EME est  modifié
comme suit : « La maison située dans l'ensemble immobilier sis 12
impasse  de  l'Escalette  –  13008  MARSEILLE  8EME,  parcelle
cadastrée section 837A, numéro 0020, quartier Les Goudes, pour
une contenance cadastrale de 24 ares et 80 centiares, appartient,
selon nos informations à ce jour, à la propriété indivise et forcée
des lots n°18, n°19, n°20 et n°21. Les quatre lots sus-mentionnés
forment la copropriété avec indivision forcée des dits propriétaires
dans les proportions suivantes : 
- Lot n°18 (30/100) : Mademoiselle Evelyne BONNEVAY, domiciliée
16 montée de Bel  Air  -  le Malpas -  07200 LABEGUDE, ou ses
ayants droits, 
- Lot n°19 (20/100) : Madame BARTOLOMEI, domiciliée route des
Goudes – l’Escalette - 13008 MARSEILLE, ou ses ayants droits, 
-  Lot  n°20  (25/100)  :  Monsieur  Daniel  MARCADE,  domicilié
l’Escalette  -  chemin  des Goudes  –  13008 MARSEILLE,  ou  ses
ayants droits, 
- Lot n°21 (25/100) : Monsieur BARTOLOMEI, domicilié route des
Goudes – l’Escalette - 13008 MARSEILLE, ou ses ayants droits.
Les  propriétaires  indivisaires  mentionnés  ci-dessus  doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  de
l’arrêté initial : Dès la notification du présent arrêté :
- interdiction d’occuper et d’utiliser le balcon de la maison, Sous un
délai maximal de 15 jours à dater de la notification de l’arrêté initial
: 
- Condamnation physique des accès au balcon,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité au droit du balcon sur la
voie secondaire (partie commune), Sous un délai maximal de 21
jours à dater de la notification de l’arrêté initial : 
- Réalisation d’un sondage et sécurisation par tout moyen adapté
du balcon sur la voie secondaire servitude commune (purge des
éléments  instables,  étaiement,  démolition,  etc..)  selon  les
préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié. ». 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2024_01454_VDM,  concernant  les  lots
numéros 18, 19, 20 et 21 situés dans l’ensemble immobilier sis 12
impasse  de  l'Escalette  -  13008  MARSEILLE  8EME,  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic ainsi qu’aux propriétaires indivisaires des lots 18, 19, 20 et
21,  tel  que mentionné dans l’nnarticle 1 du présent  arrêté.  Les
propriétaires  indivisaires  le  transmettront  à  leurs  ayants  droit
éventuels ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-13T16:59:48+0200 Ville de Marseille 

Fait le 10 mai 2024

2024_01644_VDM - SDI 20/0014 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente 548 chemin de la Madrague Ville - 13015
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 10 mai 2024, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 548 chemin de la Madrague
Ville  -  13015 MARSEILLE 15EME, entraînant  un risque pour le
public, 
Considérant  l'immeuble  sis  548  chemin  de  la  Madrague  Ville  -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  905M,
numéro  0053,  quartier  Saint-Louis,  pour  une  contenance
cadastrale de 38 ares et 6 centiares, 
Considérant  que  le  propriétaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne de la SARL INVESTISSIMO, domiciliée 3 rue Lafayette -
13001 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : À l’angle des façades
orientées nord et ouest :
-  Effondrement  de  la  maçonnerie  de  remplissage  briques  en
façade  et  risque  immédiat  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,  Constat  des  incidences  sur  l’état  des  bâtiments
mitoyens :
- Risque immédiat de nouvelle chute de matériaux dans la partie
haute du cimetière Saint- Louis, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’utiliser le local commercial au rez-de-chaussée de
l’immeuble,
-  Mise en place par les  services de la Métropole  Aix-Marseille-
Provence  d’un  périmètre  de  sécurité  au  droit  de  l’angle  des  2
façades orientées nord et ouest sur la largeur du trottoir, Sous un
délai maximal de 7 jours :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité aux niveaux 1, 2 et 3 à
l’intérieur du bâtiment, au-dessus du local commercial du rez-de-
chaussée : recul de 10 mètres côté façade ouest et recul de 15
mètres côté façade nord,
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser : . La
purge des éléments de maçonnerie instables en façades nord et
ouest,  .  La  stabilisation  de  la  structure  à  l’angle  des  façades
orientées  nord  et  ouest,  .  La  vérification  de  l’étanchéité  des
réseaux humides de l’immeuble, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 548 chemin de la Madrague Ville - 13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  905M,  numéro
0053, quartier Saint-Louis, pour une contenance cadastrale de 38
ares et 6 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour en
toute  propriété  à  la  SARL  INVESTISSIMO,  domiciliée  3  rue
Lafayette  -  13001  MARSEILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  selon  les  délais  suivants  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’utiliser le local commercial au rez-de-chaussée de
l’immeuble,
-  Mise en place par les  services de la Métropole  Aix-Marseille-
Provence  d’un  périmètre  de  sécurité  au  droit  de  l’angle  des  2
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façades orientées nord et ouest sur la largeur du trottoir, Sous un
délai maximal de 7 jours :
- Mise en place d’un périmètre de sécurité aux niveaux 1, 2 et 3 à
l’intérieur du bâtiment, au-dessus du local commercial du rez-de-
chaussée : recul de 10 mètres côté façade ouest et recul de 15
mètres côté façade nord, 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser :  .
Purge des éléments de maçonnerie instables en façades nord et
ouest, . Stabilisation de la structure à l’angle des façades orientées
nord et ouest, . Vérification de l’étanchéité des réseaux humides
de l’immeuble. 

Article 2 Le local commercial en rez-de-chaussée de l’immeuble
sis 548 chemin de la Madrague Ville - 13015 MARSEILLE 15EME
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 548 chemin de la Madrague Ville - 13015 MARSEILLE 15EME,
tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et
utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitive,  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par
l’homme de l’art missionné. Il est rappelé qu’avant toute nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  des  travaux
d’habitabilité  nécessaires,  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur. 

Article  4  Les  accès  au  local  commercial  du  rez-de-chaussée
interdit,  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugera utile le propriétaire. Ces accès seront réservés
aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise
en sécurité. 

Article 5 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole
Aix-Marseille-Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade au pied de
l'immeuble  sis  548  chemin  de  la  Madrague  Ville  -  13015
MARSEILLE  15EME,  sur  une  profondeur  de  5  mètres.  Ce
périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise
en sécurité mettant fin durablement au danger. 

Article 6 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Le propriétaire est tenu
d’en informer  les  services pour constat.  Le Maire prendra  alors
acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  7  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits  travaux,  aux  frais  du  propriétaire  défaillant,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-16 du code de la construction et
de l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux  nécessaires  pour  y  remédier,  aux  frais  du  propriétaire
défaillant. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font

apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué  dans  le  présent
arrêté. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en
annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou
partie  de  l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-15T08:25:10+0200 Ville de Marseille 

Fait le 14 mai 2024

2024_01645_VDM - SDI 22/0938 - Arrêté de mise en sécurité -
9 rue du Midi / 62 rue de l’Audience - 13011 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
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Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_04054_VDM,  signé le  19  décembre  2022 et  notifié  le  20
février  2023,  interdisant  l’accès,  l’occupation  et  l’utilisation  du
balcon au 2ème étage sur la rue du Midi de l’immeuble sis 9 rue du
Midi / 62 rue de l’Audience - 13011 MARSEILLE 11EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 16
janvier 2024 au représentant du propriétaire, pris en la personne
de  Monsieur  l’Ambassadeur  de  la  République  Hellénique  en
France, faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble
sis  9  rue  du Midi  /  62  rue  de l’Audience  -  13011 MARSEILLE
11EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 27 décembre 2023 et  notifié  le  16 janvier
2024 à Monsieur l’Ambassadeur de la République Hellénique en
France,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 9 rue du
Midi / 62 rue de l’Audience - 13011 MARSEILLE 11EME, 
Vu la décision n°71 d’exécuter des travaux d’office, établie en date
du 30 juin 2023, 
Vu la décision de réception des travaux d’office, établie en date du
12  mars  2024  par  le  bureau  d’études  techniques  SIXENSE
ENGINEERING, 
Considérant l'immeuble sis 9 rue du Midi / 62 rue de l’Audience -
13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  871I,
numéro  0006,  quartier  La  Valentine,  pour  une  contenance
cadastrale de 97 centiares appartenant, selon nos informations à
ce  jour,  en  toute  propriété  aux  ayants  droit  de  Monsieur  Jean
COUVAS décédé, 
Considérant que le représentant du propriétaire de l’immeuble est
pris en la personne de Monsieur l’Ambassadeur de la République
Hellénique en France, domicilié ès qualité à l’Ambassade de Grèce
- 17 rue Auguste Vacquerie - 75116 PARIS, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire ont été
dûment attestés, en date du 12 mars 2024, par le bureau d’études
techniques  SIXENSE ENGINEERING (SIREN  n°  392  367  041)
domicilié 29 allée Saint-Jean - Bâtiment A - Arteparc de Fuveau -
13710 FUVEAU, et représenté par Monsieur Victor BECK, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 21
mars  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité provisoire, 
Considérant  les  travaux  de  mise  en  sécurité  réalisés  dans
l’immeuble  sis  9  rue  du  Midi  /  62  rue  de  l’Audience  -  13011
MARSEILLE  11EME  :  purge  et  stabilisation,  reconstruction  du
garde corps, et étaiement du plancher haut du rez-de-chaussée, 
Considérant,  d’une  part,  que  les  travaux  de  sécurisation
permettent la réoccupation du balcon de l’immeuble ainsi que le
retrait du périmètre de sécurité installé en pied de façade sis 9 rue
du  Midi,  et,  d’autre  part,  que  seuls  les  travaux  de sécurisation
provisoires en façade sur  la  rue de l’Audience ainsi  que sur  le
plancher  haut  des  caves  et  la  première  volée  d’escalier  sont
réalisés, 
Considérant  qu'en  conséquence  il  convient  de  poursuivre  la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du
code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que les caves étayées ne peuvent pas être utilisées et
que leur accès doit être condamné, 
Considérant que lors de la visite technique en date du 21 mars
2024, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Cage
d’escalier : 
- Dégradation de l’enfustage et des nez de marches de la première
volée avec risque de chute de personnes,
- Dégradations de l’enduit, de la poutre et des chevrons à l’aplomb
de la  trappe de toit  avec suspicion  d’étanchéité  défectueuse et
risque de chute sur les personnes, Caves :
-  Dégradations de la  poutraison et  des enfustages  du plancher

haut  des  caves,  probablement  attaquée  par  des  insectes
xylophages  avec  risques  d’altération  de  la  portance,
d’effondrement et de chute de personnes, 
Considérant  que  les  copropriétaires  n’ont  pas  pris  toutes  les
dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 9 rue du Midi  /  62 rue de l’Audience -
13011  MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  871I,
numéro  0006,  quartier  La  Valentine,  pour  une  contenance
cadastrale de 97 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  en  toute  propriété  aux  ayants  droit  de  Monsieur  Jean
COUVAS décédé, représenté par Monsieur l’Ambassadeur de la
République  Hellénique  en  France,  domicilié  ès  qualité  à
l’Ambassade de Grèce – 17 rue Auguste Vacquerie - 75116 PARIS.
Les  ayants  droit  de  l’immeuble  sis  9  rue  du  Midi  /  62  rue  de
l’Audience  -  13011  MARSEILLE  11EME,  identifiés  au  sein  du
présent article, sont mis en demeure, dans un délai maximal de 9
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitive  et  les  mesures  listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Conforter les ouvrages dégradés et, si nécessaire, remplacer les
poutres du plancher haut des caves, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (combles,  charpente,  couverture,
étanchéité…) et procéder aux travaux de réparation nécessaires, y
compris pour une bonne gestion des eaux pluviales (gouttières et
descentes), 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 Les caves de l’immeuble sis 9 rue du Midi / 62 rue de
l’Audience  -  13011  MARSEILLE  11EME  sont  interdites  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité. 

Article 3 Les accès aux caves interdites de l’immeuble doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les ayants  droit  du propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés des travaux
de réparation définitifs. 

Article 4 L’accès,  l’occupation et l’utilisation du balcon du 2ème
étage situé sur la rue du Midi de l’immeuble sis 9 rue du Midi / 62
rue de l’Audience - 13011 MARSEILLE 11EME sont de nouveau
autorisés. 

Article 5 L’accès au trottoir le long de la façade sur la rue du Midi
au droit de l’emprise du balcon sur une largeur de 5 mètres et une
profondeur de 1,50 mètres de l’immeuble sis 9 rue du Midi / 62 rue
de  l’Audience  -  13011  MARSEILLE  11EME  est  de  nouveau
autorisé. Le périmètre de sécurité peut être supprimé et sera retiré
par la Métropole Aix Marseille Provence. 

Article  6  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  9  rue  du Midi  /  62  rue  de l’Audience  -  13011 MARSEILLE
11EME,  tout  ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit(e)  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs,  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. En cas de travaux rendant
tout  ou  partie  de  l'immeuble  inhabitable,  les  personnes
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mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le cas échéant, le propriétaire devra informer la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  9  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 10 A défaut par les ayants droit du propriétaire décédé de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la  réalisation
desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues à l’article
L511-16  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation.  La  non
exécution  des  réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  des  ayants  droit  du  propriétaire  décédé.  La  créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site occupé, les locaux impactés seront alors interdits d’occupation
et d’utilisation. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué à
l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  11  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 12 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature
ou par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, au
représentant  des  ayants  droit  du  propriétaire  décédé  tel  que
mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le
transmettra  aux  autres  ayants  droit  éventuels  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 13 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 14 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du

service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  15  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 17 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir, en tant que de besoin, au concours de la force
publique ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas de
travaux rendant inhabitables tout ou partie de l'immeuble et pour
faire appliquer l'interdiction prévue au présent arrêté,  la Ville de
Marseille pourra recourir, en tant que de besoin, au concours de la
force publique ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 18 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-15T08:25:10+0200 Ville de Marseille 

Fait le 14 mai 2024

2024_01648_VDM - SDI 22/0528 - Arrêté de mise en sécurité
11A  et  13  rue  Saint-Savournin  /  2  rue  de  Bone  -  13005
Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 28
septembre 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 26
septembre  2022 au syndic,  GESPAC IMMOBILIER,  faisant  état
des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 11A et 13 rue
Saint-Savournin / 2 rue de Bone – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 août 2022 et notifié le 26 septembre 2022
au  syndic  GESPAC  IMMOBILIER  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 11A et 13 rue Saint-Savournin / 2 rue de Bone –
13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant l'immeuble sis 11A et 13 rue Saint-Savournin / 2 rue
de Bone – 13005 MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section
820A,  numéro  0124,  quartier  Le  Camas,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 13 centiares, 
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Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  le  cabinet  GESPAC  IMMOBILIER,  syndic,
domiciliée 95 rue Borde – 13008 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 22 août
2022 et du 29 avril 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade principale, rue Saint-Savournin :
- Corrosion et déformation des profilés métalliques structurels en
nez de balcons des 1er, 2ème et 3ème étages, dégradation de la
maçonnerie en sous-face de l’angle du balcon au 3ème étage, et
risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique,  Façade
secondaire, rue de Bône :
- Corrosion et déformation du profilé métallique structurel en nez
de balcon du 5ème étage, avec risque de chute de matériaux sur
la voie publique,
- Dégradation linéaire horizontale de l’enduit de façade au niveau
des planchers des étages, avec risque de chute de matériaux sur
la voie publique, Hall d’entrée / cage d’escalier :
-  Fissures  parallèles  et  proches  l’une  de  l’autre  sous  la  volée
d’escalier entre le 2ème et le 3ème étage, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 28 septembre 2022 mentionne la nécessité
que le diagnostic  et  les travaux soient  réalisés et  suivis  par un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparation  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 11A et 13 rue Saint-Savournin / 2 rue de
Bone  –  13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section
820A,  numéro  0124,  quartier  Le  Camas,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  13  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE  5EME  (13005),  11A  et  13  rue  Saint-Savournin,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 5EME, 11A et 13 rue
Saint-Savournin. Le syndicat de copropriétaires est représenté par
son syndic en exercice, le cabinet GESPAC IMMOBILIER domicilié
95  rue  Borde  -  13008  MARSEILLE.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement  de copropriété.
Les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 11A et
13 rue Saint-  Savournin /  2  rue de Bone – 13005 MARSEILLE
5EME, identifiés au sein du présent article sont mis en demeure,
dans un délai maximal de 10 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation définitive et les mesures listés
ci- dessous, avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur  ou  architecte)  afin  d’établir  les
préconisations techniques nécessaires à la  mise en œuvre  des
travaux  de  réparation  définitive  suivants  (ou  de  démolition)  et
engager ces travaux sous son contrôle, portant notamment sur les
points suivants :
- Réparer la structure des balcons de l’immeuble,
- Faire vérifier et engager si nécessaire, des travaux de réparation
de la volée d’escalier entre le deuxième et le troisième étage,
- Procéder aux travaux de reprise d’enduit en façades, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés

(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  11A et  13  rue  Saint-Savournin  /  2  rue  de  Bone  –  13005
MARSEILLE  5EME,  tout  ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  alors
interdit(e) à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs suivant le planning prévisionnel de
travaux établi par l’homme de l’art missionné. En cas de travaux
rendant  inhabitable  tout  ou  partie  de  l'immeuble  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires devront informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
tout ou partie de l’immeuble sera alors interdit(e) d’occupation et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans le présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaires. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-15T08:25:11+0200 Ville de Marseille 

Fait le 14 mai 2024

2024_01650_VDM - SDI 22/0683 - Arrêté de mise en sécurité -
103-105  boulevard  de  la  Blancarde  /  2  rue  Jean  -  13004
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 3
janvier 2023 au syndic, le cabinet SIGA, faisant état des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  103-105  boulevard  de  la
Blancarde / 2 rue Jean - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 novembre 2022 et notifié le 3 janvier 2023
au syndic, le cabinet SIGA, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble

sis  103-105  boulevard  de  la  Blancarde  /  2  rue  Jean  -  13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant l'immeuble sis 103-105 boulevard de la Blancarde / 2
rue Jean - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
815N, numéro 0019, quartier La Blancarde, pour une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  85  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  le  nouveau  représentant  du  syndicat  des
copropriétaires  de l’immeuble  est  le  cabinet  SPH IMMOBILIER,
domicilié 2 place Maréchal Foch – 13004 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 15 mars
2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade principale sur boulevard de la Blancarde :
- Dégradation ou lacunes partielles de modénatures des bandeaux
filants  avec  risque de chute  de matériaux  sur  la  voie  publique,
Façade secondaire sur rue Jean : 
- Dégradation de la maçonnerie au pourtour des baies, notamment
au droit des anciens scellements de gonds des volets bois, avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique  et  sur  les
personnes, Cage d’escalier :
- État dégradé de la maçonnerie de remplissage, nez de marches
instables, dans la 1ère volée avec risque de chute de personnes et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissurations en sous-face des volées d’escalier avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Absences  ponctuelles  de  revêtements  de  sol  avec  risque  de
chute  de  personnes,  Cloisons  1er  étage  sur  cour  intérieure  -
Logement n° 1 : 
-  Fissurations  fines  traversantes  avec  risque  de  fragilisation,
d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
Local commercial rez de chaussée :
-  État  de vétusté  d’un collecteur  d’eaux vannes avec risque de
dégradation de cloisons et chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport de visite complémentaire dûment établi par
les  services de la  Ville  de  Marseille  en  date  du 15 mars 2024
portant sur les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un
risque pour le public dans l'immeuble sis 103-105 boulevard de la
Blancarde / 2 rue Jean - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 103-105 boulevard de la Blancarde / 2 rue
Jean  -  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section
815N, numéro 0019, quartier La Blancarde, pour une contenance
cadastrale  de  2  ares  et  85  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE 4EME (13004), 103-105 boulevard de la Blancarde /
2 rue Jean, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 4EME,
103-105 boulevard de la Blancarde / 2 rue Jean. Le syndicat de
copropriétaires  est  représenté  par  son  nouveau  syndic  en
exercice, le cabinet SPH IMMOBILIER domicilié 2 place Maréchal
Foch - 13004 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de  copropriété.  Les
copropriétaires, ou leurs ayants droit, de l’immeuble sis 103-105
boulevard  de  la  Blancarde  /  2  rue  Jean  -  13004  MARSEILLE
4EME, identifiés au sein du présent article sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 8 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation définitive et les mesures listés
ci-dessous avant toute nouvelle occupation, remise à disposition
ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  (bureau  d’étude,  ingénieur,
architecte ou entreprise spécialisée) pour assurer le bon suivi des
travaux, 
- Consolider les ouvrages et modénatures dégradés en façades, 
- Réparer la structure de l’escalier, 
- Faire vérifier, et engager si nécessaire, des travaux de réparation
des réseaux humides communs et privatifs de l’immeuble, 
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-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis  103-105  boulevard  de  la  Blancarde  /  2  rue  Jean  -  13004
MARSEILLE 4EME, tout ou partie de celui-ci pourra être interdit(e)
à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux
de réparation définitifs suivant le planning prévisionnel de travaux
établi par l’homme de l’art missionné. En cas de travaux rendant
inhabitable  tout  ou  partie  de  l'immeuble,  les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. Si les études et/ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en site occupé,
l’immeuble  sera  alors  interdit  d’occupation  et  d’utilisation.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent

arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaires. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-15T08:25:10+0200 Ville de Marseille 

Fait le 14 mai 2024

2024_01653_VDM - SDI 24/0447 – Arrêté portant sur la mise
en place d’un périmètre de sécurité - Cimetière Saint Louis -
Chemin de Saint Louis au Rove et Chemin de la Madrague
Ville - 13015 Marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
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l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’équipement  public  cimetière  Saint-Louis,  sis  19
chemin  de  Saint-Louis  au  Rove  –  13015  MARSEILLE  15EME,
parcelle  cadastrée  section  905M,  numéro  0113,  pour  une
contenance cadastrale de 69 ares et 52 centiares, et chemin de la
Madrague Ville,  parcelle  cadastrée section 905M, numéro 0079,
pour  une  contenance  cadastrale  de  15  ares  et  35  centiares,
quartier Saint- Louis, 
Considérant l’avis des services municipaux suite aux visites des 7
et  10  mai  2024,  soulignant  les  désordres constatés au sein de
l’équipement public cimetière Saint-Louis sis 19 chemin de Saint
Louis  au  Rove  -  13015  MARSEILLE  15EME,  concernant
particulièrement les pathologies suivantes : 
-  Effondrement  de  la  maçonnerie  de  remplissage  briques  en
façade  du  bâtiment  voisin  avec  risque  immédiat  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’équipement public cimetière Saint- Louis sis 19 chemin de Saint
Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME, et des risques graves
concernant la sécurité du public, il appartient au Maire, au regard
du danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires
et de prescrire l’interdiction d’occupation de la partie supérieure du
cimetière Saint-Louis, assortie d’un périmètre de sécurité, 

Article 1 L’équipement public cimetière Saint-Louis sis 19 chemin
de Saint Louis au Rove
-  13015 MARSEILLE 15EME,  parcelle  cadastrée  section  905M,
numéro 0113, pour une contenance cadastrale de 69 ares et 52
centiares,  et  chemin  de  la  Madrague  Ville,  parcelle  cadastrée
section 905M, numéro 0079, pour une contenance cadastrale de
15 ares et 35 centiares, quartier Saint Louis, appartient, selon nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  Commune  de
Marseille - Pôle des opérations funéraires – Service des cimetières
– 380 rue Saint-Pierre - 13010 MARSEILLE. Pour des raisons de
sécurité liées à un danger imminent, et compte tenu des désordres
constatés au sein de l’équipement public cimetière Saint-Louis sis
19 chemin de Saint Louis du Rove - 13015 MARSEILLE 15EME,
celui-ci a été partiellement interdit d’accès. 

Article  2  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  1),  interdisant
l'accès  à  la  partie  supérieure  de  l’équipement  public  cimetière
Saint-Louis  sis  19  chemin  de  Saint  Louis  au  Rove  -  13015
MARSEILLE  15EME,  sur  une  profondeur  de  10  mètres.  Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  ou
mesures de mise en sécurité mettant fin durablement au danger de
l'immeuble. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’équipement  public  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte du cimétière. Il sera également publié au recueil des actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers et à la
Ville de Marseille. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 mai 2024

2024_01654_VDM - SDI 24/0277 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2024_01451_VDM - Impasse de l'Escalette - Lots 08, 09, 17
et terrasses - 13008 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_01451_VDM,  concernant  les  lots  08,  09,  17  et  terrasses,
situés  dans  l’ensemble  immobilier  sis  impasse  de  l’Escalette  -
13008 MARSEILLE 8EME, signé en date du 29 avril 2024, 
Considérant  la  maison  située  dans  l’ensemble  immobilier  sis
impasse  de  l’Escalette  –  13008  MARSEILLE  8EME,  parcelle
cadastrée section 837A, numéro 0020, quartier Les Goudes, pour
une contenance cadastrale de 24 ares et 80 centiares, 
Considérant que le gestionnaire des parties communes est pris en
la personne du cabinet AURIOL, syndic, domicilié 8 rue Falque -
13006 MARSEILLE, 
Considérant que, d’après les informations transmises par courriel
au service municipal  en date du 19 avril  2024 par le  syndic,  le
cabinet AURIOL, le régime de copropriété s’applique uniquement
aux  espaces  et  équipements  communs  aux  habitations  (voies
secondaires, réseaux), que les appels de fonds sont adressés en
fonction  des  lots  et  que  les  habitations  appartiennent  en  toute
propriété  à  chaque  propriétaire  de  l'ensemble  immobilier  sis
impasse de l’Escalette  – 13008 MARSEILLE 8EME, ou à  leurs
ayants droit, 
Considérant les informations transmises au service municipal de la
Ville de MARSEILLE en date du 7 mai 2024 par l’Office notarial, le
cabinet  EXCEN  domicilié  65  avenue  Jules  Cantini  –  13006
MARSEILLE,  ainsi  que  par  un  des  propriétaires  indivisaires
concernant les lots 08, 09, 17 et terrasses, situés dans l’ensemble
immobilier sis impasse de l’Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME,
concernant  la  désignation  des  représentants  mandataires  des
propriétaires indivisaires, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2024_01451_VDM, concernant les lots 08,
09, 17 et terrasses, situés dans l’ensemble immobilier sis impasse
de l’Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, en raison d’une erreur
matérielle sur la désignation des représentants mandataires des
propriétaires indivisaires, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01451_VDM, concernant les lots 08,
09, 17 et terrasses, situés dans l’ensemble immobilier sis impasse
de  l’Escalette  -  13008  MARSEILLE  8EME,  est  modifié  comme
suit : « La maison constituée des lots 08, 09 et 17, située dans
l'ensemble  immobilier  sis  impasse  de  l’Escalette  –  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  837A,  numéro
0020, quartier Les Goudes, pour une contenance cadastrale de 24
ares et 80 centiares appartiennent,  selon nos informations à ce
jour en toute propriété à l’indivision SANTU, ou à ses ayants droits,
représentée par : 
-  Madame  CID  SANTU  Sabine,  domiciliée  109  Les  toits  de  la
Pounche  -  boulevard  Ange  Martin  -  13190  ALLAUCH,  et
représentée  par  son  mandataire,  l’office  notarial  DECORPS-
SERRI & ASSOCIES, représenté par Maître Isabelle IMMORDINO
et domicilié 541 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE 8EME, 
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-  Madame SANTU Syrna,  domiciliée  13  rue  Patafloux  -  13320
CHATEAUNEUF  LES  MARTIGUES  et  Monsieur  SANTU  Stevy,
domicilié  54  avenue  Corot  -  Bâtiment  8  -  13013  MARSEILLE
13EME, ces deux propriétaires indivisaires étant représentés par
leur mandataire, l’office notarial CABINET EXCEN, représenté par
Maître Stéphanie POUCEL et domicilié 65 avenue Jules Cantini -
Tour Méditerranée -  13006 MARSEILLE 6EME. L’ensemble des
propriétaires  indivisaires  mentionnés  ci-dessus  doivent  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès la notification du présent
arrêté :
- Interdiction d’occuper et d’utiliser la maison constituée des lots
08,  09  et  17  ainsi  que  les  terrasses  donnant  sur  l’impasse de
l’Escalette,  Dans  un  délai  maximal  de  21  jours  à  dater  de  la
notification de l’arrêté initial :
-  Condamnation  physique  des  accès  à  la  maison  ainsi  qu’aux
terrasses,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité au droit de la façade et
des terrasses de la maison donnant sur l’impasse de l’Escalette,
sur toute la largeur de la façade et sur la profondeur d’une place
de  stationnement  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant  l'occupation  des espaces impactés par  le  danger de
chute de matériaux.
- Débarrasser les terrasses au rez-de-chaussée et à l’étage coté
impasse de l’Escalette,
- Sécuriser par tout moyen la terrasse sur l’impasse de l’Escalette
ainsi  que  les  éléments  menaçant  chute  sur  les  toitures  et/ou
espaces  appartenant  aux  maisons  mitoyennes  (purge  des
éléments  instables,  étaiement,  démolition,  etc..)  selon  les
préconisations d’un homme de l’art qualifié. Les parties communes
de  l’ensemble  immobilier  sis  impasse  de  l’Escalette  –  13008
MARSEILLE  8EME  sont  représentées  par  le  cabinet  AURIOL,
syndic, domicilié 8 rue Falque - 13006 MARSEILLE. ». 

Article  2  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01451_VDM, concernant les lots 08,
09, 17 et terrasses, situés dans l’ensemble immobilier sis impasse
de  l’Escalette  -  13008  MARSEILLE  8EME,  est  modifié  comme
suit  :  «  Les  propriétaires  indivisaires  des  lots  08,  09,  17  et
terrasses,  situés  dans  l’ensemble  immobilier  sis  impasse  de
l’Escalette - 13008 MARSEILLE 8EME, doivent assurer la mise en
place  d’un  périmètre  de  sécurité  au  droit  de  la  façade  et  des
terrasses de la maison donnant sur l’impasse de l’Escalette, sur
toute la largeur de la façade et sur la profondeur d’une place de
stationnement selon le schéma ci- joint (cf. annexe 2), interdisant
l'occupation  des  espaces  impactés  par  le  danger  de  chute  de
matériaux. Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation des
travaux de mise en sécurité définitive. ». 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2024_01451_VDM, restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic, ainsi qu’aux propriétaires indivisaires et leurs mandataires
représentants respectifs, tel  que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  Les  propriétaires  indivisaires  le  transmettront  à
leurs ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre

l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2024-
05-15T08:25:10+0200 Ville de Marseille 

Fait le 14 mai 2024

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET DES MOBILITES

24/111  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Union  Internationale  pour  la
protection de la nature pour l’année 2024 et paiement de la
cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°18/1039/DDCV du  20  décembre  2018  -
Approbation de la démarche menant à la demande d'adhésion de
la Ville à l’UICN ainsi qu'au Comité Français de l'UICN,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023
DECIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville  de  Marseille  à  l’association  «Union  Internationale  pour  la
protection de la nature » dont le siège social est situé  « 28 Rue
Mauverney -1169 GLAND – CH-Suisse».
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement à l’association susvisée de
la cotisation de l’année 2024, dont le montant, qui s’élève à 3150
Euros, sera imputé sur les crédits du budget 2024 – article 6281—
sous chapitre 76 — code action  16113591
Fait le 30 avril 2024

24/112  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Comité  Français  de  l’UICN  pour
l’année 2024 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  n°18/1039/DDCV du  20  décembre  2018  -
Approbation de la démarche menant à la demande d'adhésion de
la Ville à l’UICN ainsi qu'au Comité Français de l'UICN,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023
DECIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville  de Marseille  à l’association  « Comité Français  de l’UICN »
dont  le  siège  social  est  situé  « 259-261  rue  de  Paris  –  93100
Montreuil ».
ARTICLE 2 Est approuvé le paiement à l’association susvisée de
la cotisation de l’année 2024, dont le montant, qui s’élève à 1525
Euros, sera imputé sur les crédits du budget 2024 – article 6281—
sous chapitre 76 — code action  16113591
Fait le 30 avril 2024

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2024_01313_VDM  -  Arrêté  de  déclenchement  du  Plan
Communal de Sauvegarde

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4 relatifs aux pouvoirs de police du
Maire, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et son article L. 731-3 relatif
au plan communal de sauvegarde,
Vu le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal
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et intercommunal de sauvegarde et modifiant le code de la sécurité
intérieure, codifié aux article R. 731-1 à R. 731-8, 
Vu  le  Plan  Communal  de  Sauvegarde  de  la  Ville  de  Marseille
approuvé  et  entré  en  application  par  arrêté  municipal
n°2006/299/DPSP en date du 02 juin 2006, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », et qu'il est important de prévoir, d'organiser et de
structurer  l'action  communale  en  cas  d’évènement  de  sécurité
civile, 
Considérant  la  nécessité  de  mettre  en  œuvre  les  dispositions
prévues  par  le  Plan  Communal  de  Sauvegarde  au  regard  de
l’évènement exceptionnel que constitue le parcours du relais de la
flamme olympique sur le territoire de la commune de Marseille, 

Article 1 Le plan communal  de sauvegarde de la Commune de
Marseille est déclenché à compter du 06/05/2024 à 06h00 jusqu’au
10/05/2024 à 6h00. 

Article  2  Dans ce  cadre  et  au  regard  des  multiples  activités  et
animations  qui  se  dérouleront  sur  le  territoire,  le  Poste  de
Commandement Communal sera armé dans l’objectif d’assurer le
suivi  de  l’événement  majeur,  d’anticiper  et  de  coordonner  les
actions à mettre en œuvre en cas de survenance d’un évènement
de sécurité civile. 

Article  3  La  sollicitation  des  ressources  en  personnels  et  en
moyens  est  de  la  compétence  du  Poste  de  Commandement
Communal (PCC) lorsqu’il est activé. Les directions sont sollicitées
directement et restent compétentes pour organiser les missions qui
sont  naturellement  de  leur  compétence,  et  rendent  compte  au
PCC. En dehors des astreintes existantes à ce jour justifiées par la
nécessité quotidienne de fonctionnement des services en dehors
des heures ouvrées, il sera procédé, sous autorité du PCC, aux
mobilisations  complémentaires  jugées  nécessaires  à  travers  les
quotas  réservataires  d’astreintes  liées  au  Plan  Communal  de
Sauvegarde. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en Mairie centrale. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis à :
- Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
- Monsieur le Préfet de police des Bouches-du-Rhône,
- Monsieur le Préfet maritime de la Méditerranée,
- Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence,
- Monsieur Le Commandant du Bataillon des Marins-Pompiers de
Marseille,
- Madame la Directrice de la Police Municipale, 

Article 6 Monsieur le Maire, Madame la Directrice Générale des
Services,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 mai 2024

2024_01568_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  des  3
séquences  pyrotechniques  prévues  dans  le  cadre  de
l'arrivée de la Flamme le 08 mai 2024 sur le Vieux-Port de
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique, 
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, 
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs, 
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR », 
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de Marseille  à Monsieur  Cochet,  adjoint  en  charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde, 
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier, 
Vu les deux CERFA 14098*02 présentés par Monsieur LEONIAN
Nathanaël, représentant la Société AIMKO, en date du 5 avril 2024
et les dossiers fournis en appui, contenant notamment l’attestation
d’assurance  présentée  par  le  groupe  F  SAS  chargé  du  tir,  la
désignation et  les certifications de l’artificier  Monsieur MOREAU
Cédric, la date, le lieu précis envisagé du tir et les périmètres de
sécurité, 
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 5 avril 2024,
Vu le courrier adressé au président de PARIS 2024 par Madame
GHALI,  Maire Adjointe,  et  Monsieur COCHET, Adjoint  au Maire,
concernant le respect des périmètres de sécurité des spectacles
pyrotechniques dans le cadre de l’arrivée de la Flamme le 8 mai
2024, 
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier
sécurité du spectacle pyrotechnique précisant que : 
-  La  zone  de  montage  se  trouve  dans  l’enceinte  du  Port  de
Marseille Fos sur la Digue du large au niveau du Phare de Sainte
Marie ; 
-  La  zone de montage sera gardiennée de l’arrivée du premier
camion jusqu’au départ du dernier ;
- Aucun stockage pyrotechnique momentané au sens de l’nnarticle
3 du décret n°2010-580 du 31 mai 2010 n’est prévu ; 
- Au delà d’un vent supérieur à 54 km/h : annulation du spectacle ;
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- Au delà d’un vent supérieur à 21 km/h, il est d’usage de doubler
les distances de sécurité. Le doublement de la distance de sécurité
peut être appliqué en réduisant le ou les calibres maximums en
conséquence ; 
- Les distances de sécurité des produits sont respectées ;
- Les périmètres de sécurité pour la phase de tir vont de 8 à 50
mètres sur un plan horizontal selon les postes pyrotechniques ; 
Considérant l’engagement écrit de l’organisateur, par mail en date
du  18/04/2024,  de  garantir  la  non-présence de  public  dans  les
périmètres de sécurité, via les mesures suivantes :
- La matérialisation d’un marquage au sol sur les pannes avec la
limite du périmètre ; 
- L’information généralisée des pannes impactées par le dispositif ;
- L’impossibilité pour les propriétaires de se rendre sur leur bateau
s’ils sont dans le périmètre le temps du tir ;
-  Ces  mesures  seront  mises  en  place  par  les  gestionnaires
permettant  de  valider  la  non-présence  du  public  dans  la  DS
(Distance de sécurité équivalente au périmètre de sécurité) ; 
Considérant  le  document  concernant  la  gestion  des  périmètres
pyrotechniques transmis le 01/05/2024,
Considérant  qu’il  appartient  au  Maire  de  prescrire  les  mesures
permettant d’assurer la sécurité des personnes, 

Article  1  La  Société  AIMKO  et  son  représentant  Monsieur
LEONIAN Nathanaël, organisateur du spectacle pyrotechnique, est
autorisée à faire tirer un feu d’artifice de catégorie F4, T1, T2 le 8
mai  2024  sur  trois  séquences  de  tir  prévues  respectivement  à
19h10, 19h40 et 23h00 sur le Vieux Port de Marseille. L’artificier
Monsieur  MOREAU  Cédric,  représentant  le  groupe  F  SAS,
responsable de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique, est
autorisé à tirer un feu d’artifice de catégorie F4, T1, T2 le 8 mai
2024 sur trois séquences de tir prévues respectivement à 19h10,
19h40 et 23h00 sur le Vieux Port de Marseille. 

Article  2  Monsieur  LEONIAN  Nathanaël,  organisateur  de
l’évènement et représentant la Société AIMKO ainsi que l’artificier
Monsieur MOREAU Cédric, représentant le groupe F SAS, sont en
charge  d’installer  un  périmètre  de  sécurité  conformément  aux
plans en annexe 1, 2, 3, et 4, et d’en assurer la surveillance et le
contrôle.  Ils  sont  également  tenus de respecter  les mesures de
sécurité  prescrites  dans  le  dossier  pyrotechnique  concernant  la
non-présence de public dans le périmètre de sécurité et d'annuler
le tir en cas de vitesse du vent supérieure à 54 km/h. 

Article 3 Les prescriptions complémentaires de sécurité émises par
la  Direction  Protection  des  Populations  et  Gestion  des Risques
(DPPGR) de la Ville de Marseille, à respecter pour les tirs sont les
suivantes : 
- Un protocole sera mis en place par l’organisateur afin de garantir
un  contrôle  des  accès  aux  pannes,  ne  permettant  ainsi  qu’aux
plaisanciers dont les bateaux ne sont pas inclus dans un périmètre
de sécurité, d’accéder à ces derniers,
- Il  sera vérifié  avant chaque séquence de tir  par  l’organisateur
qu’aucune personne n’est présente sur les bateaux inclus dans les
périmètres de sécurité, 
-  Les vérifications suivantes doivent être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
-  Des  extincteurs  appropriés  aux  risques  seront  disposés  pour
couvrir l’ensemble du périmètre de sécurité ;
- La défense incendie sera assurée par les artificiers présents sur
chaque site et par le dispositif du Bataillon de Marins Pompiers mis
en place pour la manifestation ;
-  Un  cadre  du  BMPM  en  contact  avec  le  PC  Sécurité  de  la
manifestation sera positionné à proximité de l'artificier de manière
à être en capacité d’interrompre le tir.
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- Une voie engin laissée libre permettra d’accéder au pas de tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la

zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés dans leur emballage d'origine. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié à :
-  Monsieur LEONIAN Nathanaël, organisateur et  représentant la
Société AIMKO, 6 Villa Ballu, 750009 Paris;
-  Monsieur MOREAU Cédric,  artificier,  représentant  le  groupe F
SAS, Domaine de Boisviel, 13104 Mas Thibert ; et sera transmis :
- à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône, 
- à Monsieur le Préfet Maritime Méditerranée,
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- à la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Directeur départemental des affaires maritimes,
-  au  Commandant  de  la  Brigade  de  Gendarmerie  Maritime  de
Marseille,
- au CROSS-Med La Garde,
- au Responsable de la Direction de la Mer de la Ville de Marseille,
- au Responsable de la division Gestion Manifestation de la Ville
de Marseille,
- à la capitainerie du Vieux-Port,
- au Directeur régional des douanes,
- aux représentants des sociétés nautiques du Vieux-Port, 

Article 5 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Madame la Directrice Générale des
Services et  Monsieur  le  Directeur Départemental  de  la Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 03 mai 2024

2024_01604_VDM  -  ERP  T10746  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public de la manifestation temporaire "Soirée
d'ouverture des JO" le 07 mai 2024 - Fort d'Entrecasteaux -
1, bd Charles Livon - 13007 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
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relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 18 novembre 1987
modifié relatif aux établissements recevant du public de type T,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 12 juin 1995 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type Y,
Vu  le  procès-verbal  n°  355-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 07 mai 2024 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
Soirée d’ouverture des JO » devant se dérouler le 07 mai 2024 -
Fort d’Entrecasteaux - 1, bd Charles Livon - 13007 MARSEILLE,
classée en 2ème catégorie des établissements recevant du public
de types PA, L, N, T et Y, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité le 07 mai  2024 dans les conditions
fixées au procès-verbal n° 355-24 relatif  à la visite de réception
des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «  Soirée
d’ouverture des JO » devant se dérouler  le 07 mai  2024 -  Fort
d’Entrecasteaux – 1, bd Charles Livon - 13007 MARSEILLE, ARR
Ê TONS 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la
manifestation temporaire « Soirée d’ouverture des JO » devant se
dérouler le 07 mai  2024 -  Fort  d’Entrecasteaux -  1,  bd Charles
Livon - 13007 MARSEILLE est autorisée à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  355-24  de  la  Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 07 mai 2024. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation temporaire « Soirée d’ouverture des JO » devant se
dérouler le 07 mai  2024 -  Fort  d’Entrecasteaux -  1,  bd Charles
Livon -  13007 MARSEILLE est  fixé  à 660 personnes (public  et
personnels). 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01617_VDM  -  ERP  T9602  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire
"Spectacle de drones et concert de Patrick Fiori" le 07 mai
2024  -  Esplanade  J4  -  Promenade  Robert  Laffont  -  13002
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007

modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,
Vu  le  procès-verbal  n°  356-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 07 mai 2024 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
Spectacle  de  drones  et  concert  de  Patrick  Fiori  »  devant  se
dérouler  le  07  mai  2024  –  Esplanade  J4  –  Promenade Robert
Laffont  -  13002  MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des
établissements recevant du public de types PA, L, N et CTS, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité le 07 mai  2024 dans les conditions
fixées au procès-verbal n° 356-24 relatif  à la visite de réception
des aménagements de la manifestation temporaire « Spectacle de
drones et concert de Patrick Fiori » devant se dérouler le 07 mai
2024  -  Esplanade  J4  -  Promenade  Robert  Laffont  -  13002
MARSEILLE, ARR Ê TONS 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la
manifestation  temporaire  «  Spectacle  de  drones  et  concert  de
Patrick Fiori » devant se dérouler le 07 mai 2024 - Esplanade J4 -
Promenade Robert  Laffont - 13002 MARSEILLE est autorisée à
ouvrir au public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 356-
24 de la Sous-Commission Départementale de Sécurité du 07 mai
2024. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation  temporaire  «  Spectacle  de  drones  et  concert  de
Patrick Fiori » devant se dérouler le 07 mai 2024 - Esplanade J4 -
Promenade Robert Laffont - 13002 MARSEILLE est fixé à 15 000
personnes du public. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 mai 2024

2024_01619_VDM  -  ERP  T23010  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au public  des aménagements ERP dénommés
"Presse/Médias  -  Protocole  et  Hospitalité"  de  la
manifestation temporaire "Prologue de la flamme olympique
et concert" le 08 mai 2024 - Vieux Port - 13002 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2024-04-23-00011 en date du 23 avril
2024  portant  création  de  la  Commission  Consultative
Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  des  Bouches-du-
Rhône, 
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
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modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,
Vu  l’arrêté  du  25/07/2022  fixant  les  règles  de  sécurité  et  les
dispositions techniques applicables aux structures provisoires et
démontables,
Vu  le  procès-verbal  n°  02/2024 de la  Commission  Consultative
Départementale  de  Sécurité  et  d’Accessibilité  du  08  mai  2024
relatif  à  la  visite  de réception des aménagements  classés ERP
dénommés «  Presse/Médias  –  Protocole  et  Hospitalité  »  de  la
manifestation temporaire « Prologue de la Flamme Olympique et
concert » devant se dérouler le 08 mai 2024 - Vieux Port
-  13002  MARSEILLE,  classés  en  établissements  recevant  du
public de types PA, L et CTS, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité le 08 mai 2024 dans
les conditions fixées au procès-verbal n° 02/2024 relatif à la visite
de  réception  des  aménagements  classés  ERP  dénommés  «
Presse/Médias  –  Protocole  et  Hospitalité  »  de  la  manifestation
temporaire  «  Prologue  de  la  Flamme  Olympique  et  concert  »
devant  se  dérouler  le  08  mai  2024  -  Vieux  Port  -  13002
MARSEILLE, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté à la société
AIMKO 6, villa Ballu 75009 Paris représenté pour cet évènement
par Monsieur CHASTEL Jérémie, les aménagements classés ERP
dénommés  «  Presse/Médias  -  Protocole  et  Hospitalité  »  de  la
manifestation temporaire « Prologue de la Flamme Olympique et
concert » devant se dérouler le 08 mai 2024 - Vieux Port - 13002
MARSEILLE sont autorisés à ouvrir au public dans les conditions
fixées au procès-verbal n° 02/2024 de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité du 08 mai 2024. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  dans  les
aménagements  classés  ERP  dénommés  «  Presse/Médias  -
Protocole  et  Hospitalité  »  de  la  manifestation  temporaire  «
Prologue de la Flamme Olympique et concert » devant se dérouler
le 08 mai 2024 - Vieux Port  - 13002 MARSEILLE est fixé de la
façon suivante : 
- « Presse/Médias » : 400 personnes,
- « Protocole » : 30 personnes,
- « Hospitalité » : 700 personnes, avec un effectif de 70 personnels
pour ces trois espaces. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 mai 2024

2024_01629_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire
"Célébration du relais de la  flamme olympique" le  09  mai
2024  -  Parvis  Ganay  du  Stade  Orange  Vélodrome -  3,  bd
Michelet - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,

Vu  l'arrêté  N°  13-2024-04-23-00012  en  date  du  23  avril  2024
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  le  procès-verbal  n°  357-24  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 09 mai 2024 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
Célébration  du  relais  de  la  Flamme  Olympique  »  devant  se
dérouler  le  09  mai  2024  -  Parvis  Ganay  du  Stade  Orange
Vélodrome - 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE, classée en 1ère
catégorie des établissements recevant du public de types PA, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité le 09 mai  2024 dans les conditions
fixées au procès-verbal n° 357-24 relatif  à la visite de réception
des aménagements de la manifestation temporaire « Célébration
du relais de la Flamme Olympique » devant se dérouler le 09 mai
2024 - Parvis Ganay du Stade Orange Vélodrome - 3, bd Michelet
- 13008 MARSEILLE, ARR Ê TONS 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  à
l’organisateur « PARIS 2024 » représenté par Monsieur Geoffroy
BRUALLA  (gbrualla-ext@paris2024.org),  la  manifestation
temporaire  «  Célébration  du  relais  de  la  Flamme Olympique  »
devant  se  dérouler  le  09  mai  2024  -  Parvis  Ganay  du  Stade
Orange  Vélodrome  -  3,  bd  Michelet  -  13008  MARSEILLE  est
autorisée à ouvrir au public dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  357-24  de  la  Sous-  Commission  Départementale  de
Sécurité du 09 mai 2024. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation  temporaire  «  Célébration  du  relais  de  la  Flamme
Olympique » devant se dérouler le 09 mai 2024 - Parvis Ganay du
Stade Orange Vélodrome - 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE est
fixé à 15300 personnel compris. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 09 mai 2024

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1800666  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes AVE DE MAZARGUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de modifier la
réglementation du stationnement AVE DE MAZARGUES.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9801230 réglementant le stationnement
Avenue de MAZARGUES, est abrogé.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
pair, en parallèle sur chaussée, sur 10 mètres, à la hauteur du n°
384 Avenue de MAZARGUES.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mai 2018

P2100416 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées AVE D' ODESSA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_00104_VDM
CONSIDÉRANT que pour faciliter le stationnement des personnes
handicapées,  il  convient  de  leur  réserver  un  emplacement
AVENUE D'ODESSA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênant (

Article R.417-11 du code de la route), dans l'emplacement réservé
à cet effet, sur 2 places en épi situées sur le parking côté mer face
à l'IMPASSE DES REGATES, à la  hauteur du au N°2 AVENUE
D'ODESSA, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement
pour  personnes  handicapées,  dans  la  limite  de  la
signalisation.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 juin 2021

P2100573 - Permanent Abrogation BD PAUL CLAUDEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier le stationnemet BD PAUL CLAUDEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°90/0074  règlementant  le  stationnement
autorisé à la hauteur du N°268 BOULEVARD PAUL CLAUDEL est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  5  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 15 septembre 2021

P2100684  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes PCE VALENTIN PIGNOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
PLACE VALENTIN PIGNOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°  CIRC  0003255  règlementant  le
stationnement  à  durée  limitée  PLACE  VALENTIN  PIGNOL est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 novembre 2021

P2100685 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées RUE FRANCOIS MAURIAC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la  carte  de  stationnement.  CONSIDÉRANT que pour  faciliter  le
stationnement  des  personnes  handicapées,  il  convient  de  leur
réserver un emplacement RUE FRANCOIS MAURIAC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênant (

Article R.417-11 du code de la route), sauf aux véhicules munis de
la  carte  de  stationnement  pour  personnes  handicapées,  dans
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  côté  impair,  sur  1  place  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  à  la  hauteur  du  N°95  RUE
FRANCOIS MAURIAC, dans la limite de la signalisation.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 novembre 2021

P2100686  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE FRANCOIS MAURIAC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  parc  deux
roues,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
FRANCOIS MAURIAC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Un parc deux roues est créé côté impair, en parallèle sur
trottoir  aménagé,  sur  10  mètres  à  la  hauteur  du  N°95  RUE
FRANCOIS MAURIAC, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 novembre 2021

P2200316  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE  DU
ROUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de réglementer la circulation RUE DU ROUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une bande cyclable unilatérale et unidirectionnelle est
créée côté pair sur chaussée, RUE DU ROUET, entre l’AVENUE
DE TOULON et l'AVENUE JULES CANTINI, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 juin 2022

P2200412 - Permanent Zone de rencontre CHE DES MINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "Zone  de
rencontre",  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  CHE
DES MINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le Chemin DES MINES est considéré comme une "zone
de  rencontre"  où  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.  La  vitesse  y  est  limitée  à  20km/h.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet
effet (article R.417-10 du code de la route). Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes, (article R110-2 du code de la
route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge du
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public,
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant du Groupement
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur
de la Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022
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P2200413  -  Permanent  Zone  de  rencontre  BD  DES
FAUVETTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de
rencontre", il est nécessaire de réglementer la circulation BD DES
FAUVETTES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Lee Boulevard des FAUVETTES est considéré comme
une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur
la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les
véhicules.  La  vitesse  y  est  limitée  à  20km/h.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet
effet (article R.417-10 du code de la route). Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes, article R110-2 du code de la
route.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge du
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public,
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant du Groupement
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur
de la Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200414 - Permanent Zone de rencontre BD DU PARC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de
rencontre", il est nécessaire de réglementer la circulation BD DU
PARC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le Boulevard du PARC est considéré comme une "zone
de  rencontre"  où  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.  La  vitesse  y  est  limitée  à  20km/h.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet
effet (article R.417-10 du code de la route). Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes, article R110-2 du code de la
route.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge du
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public,
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant du Groupement
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur
de la Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200415  -  Permanent  Zone  de  rencontre  AVE  DES
CAMOINS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
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articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de
rencontre", il est nécessaire de réglementer la circulation AVE DES
CAMOINS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'avenue des  CAMOINS est  considérée comme une
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.  La  vitesse  y  est  limitée  à  20km/h.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet
effet (article R.417-10 du code de la route) Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes (article R110-2 du code de la
route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200418 - Permanent Vitesse limitée à  BD DU PARC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de
rencontre", il est nécessaire de modifier la réglementation BD du
PARC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  L'arrêté CIRC n° 0207879 réglementant la circulation

Boulevard du PARC, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge du
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public,
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant du Groupement
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur
de la Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2200426 - Permanent Cédez le passage TRA DE LA ROUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier la circulation TRAVERSE DE LA ROUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°Circ  870160  réglementant  le  "cédez  le
passage" TRAVERSE DE LA ROUE au débouché sur le BD DE
SAINT LOUP est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 août 2022

P2200428 -  Permanent Stationnement autorisé TRA DE LA
ROUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
TRAVERSE DE LA ROUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°Circ 840422 règlementant le stationnement
TRAVERSE DE LA ROUE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le

délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 août 2022

P2200430 -  Permanent Stationnement autorisé TRA DE LA
ROUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  TRAVERSE DE LA
ROUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  -  Le  stationnement  est  autorisé  sur  15  mètres,  en
parallèle sur trottoir aménagé, côté pair, TRAVERSE DE LA ROUE,
à  l'angle  de  la  PLACE  GUY  DURAND,  dans  la  limite  de  la
signalisation.<br /><br /><br /><br /> 

Article  2  :  Le  stationnement  est  autorisé  en  épi,  côté  pair,
TRAVERSE DE LA ROUE, face au parc du Vieux Moulin, sur 40
mètres,  dans  la  limite  de  la  signalisation.<br  /><br  /><br  /><br
/><br /> 

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 août 2022

P2200435  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
Boulevard DE SAINT LOUP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

161/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
reglementation, il est nécessaire de modifier le stationnement BD
DE SAINT LOUP.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°Circ 9803568 règlementant l'aire de livraison
face au N°76 BOULEVARD DE SAINT LOUP, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 août 2022

P2200436 -  Permanent Stationnement autorisé TRA DE LA
ROUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  TRAVERSE DE LA
ROUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  sur  45  mètres,  en
parallèle  sur  chaussée,  côté  impair,  TRAVERSE DE LA ROUE,
entre le BD DE SAINT LOUP et le parc du Vieux Moulin, dans la
limite de la signalisation.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents

prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 août 2022

P2200437 -  Permanent Stationnement autorisé TRA DE LA
ROUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  TRAVERSE DE LA
ROUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé sur 25 mètres, en épi côté
impair, TRAVERSE DE LA ROUE, derrière l'église de Saint Loup,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
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Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 août 2022

P2200438 - Permanent Stationnement autorisé Boulevard DE
SAINT LOUP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans la cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de réglementer le stationnement BD DE SAINT LOUP.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Le stationnement est autorisé en parallèle sur trottoir
aménagé, côté pair, BOULEVARD DE SAINT LOUP, entre le N°78
et le N°94, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 août 2022

P2200439  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
Boulevard DE SAINT LOUP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
necessaire  de  règlementer  le  stationnement  BOULEVARD  DE
SAINT LOUP.<br /><br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison, BOULEVARD DE SAINT LOUP, en parallèle sur trottoir
aménagé, sur 10 mètres côté pair, à la hauteur du N°78.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 août 2022

P2200449  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  BD
CAMILLE FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Considérant que pour faciliter le stationnement à durée limitée, et
pour  permettre  les  opérations  de livraison,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement BD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  interdit  est  considéré  comme
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gênant (article R.417-10 du code de la route), dans l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de  livraison,  côté
impair sur 15 mètres (3 places), en parallèle sur trottoir aménagé,
DE 8h00 à 12h00, face au n° 28 BD CAMILLE FLAMMARION.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans
l'emplacement réservé à cet effet,  côté impair sur 15 mètres (3
places), en parallèle sur trottoir aménagé, de 12H00 à 19H00, face
au n° 28 BD CAMILLE FLAMMARION.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l'emplacement
réservé  à  cet  effet,  côté  impair  sur  15  mètres  (3  places),  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  en  dehors  des  horaires
réglementés, face au n° 28 BD CAMILLE FLAMMARION.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 septembre 2022

P2200532 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DE LA ROTONDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélos, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  DE  LA
ROTONDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  parc  vélos  en parallèle  sur  chaussée
aménagée, côté impair sur 5 mètres, à la hauteur du n°11 RUE DE
LA ROTONDE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 septembre 2022

P2200539 - Permanent Stationnement interdit BD CAMILLE
FLAMMARION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement BD CAMILLE FLAMMARION.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piétons,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementaton du stationnement BD CAMILLE FLAMMARION.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 9600547 réglementant le stationnement
côté pair,  à cheval trottoir/chaussée, BD Camille FLAMMARION,
est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 octobre 2022

P2200545  -  Permanent  Stationnement  interdit  BD  DE  LA
LIBERATION GENERAL DE MONSABERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement  BD  DE  LA  LIBERATION  GENERAL  DE
MONSABERT.
Considérant  l'élargissement  des  trottoirs  visant  à  faciliter  le
cheminement  piétons,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation  du  stationnement  BD  DE  LA  LIBERATION
GENERAL DE MONSABERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0704900 réglementant le stationnement
côté  impair,  à  cheval  trottoir/chaussée,  BD  de  la  LIBERATION
GENERAL DE MONSABERT, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 octobre 2022

P2200586 - Permanent Stationnement réservé aux personnes

handicapées RUE BEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  le  stationnement  des  personnes
handicapées, il  est  nécessaire de leur réserver un emplacement
RUE BEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (article R.417-11 du code de la route) sur une place
en parallèle sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules munis de la
carte de stationnement pour personnes handicapées, à la hauteur
du n° 48 RUE BEAU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 novembre 2022

P2200589 - Permanent Alvéole Electrique CHE SAINT JEAN
DU DESERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement CHE SAINT JEAN DU
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DESERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
accumulateurs, côté pair sur 2 places en bataille, sur les alvéoles
réservées à cet effet, à la hauteur du n° 240 Chemin SAINT JEAN
DU DESERT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 novembre 2022

P2400165  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE JOSEPH PROUDHON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement
pour  véhicules  motorisés,  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE JOSEPH PROUDHON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  en  bataille  sur  trottoir
aménagé, sur 5 places, RUE JOSEPH PROUDHON, à l'angle se
formant avec le Boulevard Coste, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) tout stationnement effectué
en dehors des emplacements aménagés à cet effet, RUE JOSEPH

PROUDHON.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400230 - Permanent Zone 30 BOULEVARD CENTRAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création "d'une zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation BOULEVARD CENTRAL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0207872,  règlementant  la  vitesse
BOULEVARD CENTRAL, est abrogé.

Article 2 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, BOULEVARD CENTRAL.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
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l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400232 - Permanent Zone 30 BOULEVARD MASSENET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création "d'une zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglementation BOULEVARD MASSENET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0303654,  réglementant  la  vitesse
BOULEVARD MASSENET, est abrogé.

Article 2 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, BOULEVARD MASSENET,
entre le chemin de Saint Joseph à Sainte Marthe et le boulevard
Central.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400233  -  Permanent  Zone  30  BOULEVARD  CHARLES

BOURSEULT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation BOULEVARD CHARLES BOURSEULT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, BOULEVARD CHARLES
BOURSEULT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400234 - Permanent Zone 30 BOULEVARD LOUIS PRADE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation BOULEVARD LOUIS PRADE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  BOULEVARD  LOUIS
PRADE.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400235 - Permanent Zone 30 PLACE DE LA ROTONDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation PLACE DE LA ROTONDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, PLACE DE LA ROTONDE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police

Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400236  -  Permanent  Zone  30  BOULEVARD  DE  LA
ROTONDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation BOULEVARD DE LA ROTONDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2  et  R411-4  du  code  de  la  route,  BOULEVARD  DE  LA
ROTONDE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400238 - Permanent Zone 30 TRAVERSE DU MOULAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
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textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une "zone 30" afin
d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation TRAVERSE DU MOULAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, TRAVERSE DU MOULAN,
entre le boulevard Louis Prade et le boulevard Massenet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400292  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  côté mer,  en parallèle sur  chaussée,  CHEMIN DES
GOUDES, sur 10 mètres à la hauteur du candélabre N°25573 situé
au niveau de la Calanque de l'Escalette.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2024

P2400330  -  Permanent  Autocars  BOULEVARD  GUSTAVE
DESPLACES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La délibération n° 13/0311/DECD du conseil municipal du 25
mars 2013 approuvant le Plan de Déplacement Urbain 2013-2023
sur le territoire de la Métropole Marseille Provence Métropole.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l'arrêté métropolitain n°22/131/CM du 28 Juin 2022 de
création d'une Zone à Faibles Émissions mobilité (ZFE-m) sur le
centre-ville élargi de la commune de Marseille.
Considérant que pour améliorer les conditions de régulation des
autocars  de  ligne régulière,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD GUSTAVE DESPLACES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (Art R.417-10 du code de la route), côté pair, sur 90
mètres, en parallèle sur chaussée, dans l’emplacement réservé à
cet effet, sauf aux autocars de ligne régulière pour des régulations
inférieures à 30 minutes,  dans la section comprise entre la  rue
Léon  Gozlan  et  la  place  Victor  Hugo,  BOULEVARD GUSTAVE
DESPLACES, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400343 -  Permanent Hauteur des véhicules CHEMIN DE
L'ARMEE D'AFRIQUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité et notamment de la
contrainte  liée  à  la  hauteur  sous  ouvrage,  il  est  nécessaire  de
réglementer la circulation CHEMIN DE L'ARMEE D'AFRIQUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est interdite à tous les véhicules dont la
hauteur  est  supérieure  à  4  mètres,  CHEMIN  DE  L'ARMÉE
D'AFRIQUE, entre le N°43 et la rue entre deux murs.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 avril 2024

P2400349  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
AVENUE PIERRE MENDES FRANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, en parallèle sur
chaussée, sur 10 mètres à la hauteur du N°215 AVENUE PIERRE
MENDES FRANCE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2024

P2400356 - Permanent Dépose minute Stationnement interdit
plus de 15 minutes RUE RAOUL BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille  CONSIDÉRANT que pour permettre une
meilleure utilisation du stationnement en limitant  la  durée,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  RAOUL
BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), plus de 15<br />minutes, côté
impair, dans l’aire “Arrêt Minute”, située sur 12 mètres en parallèle
sur  chaussée,  RUE RAOUL<br  />BUSQUET,  face à  l'entrée  du
Parking du magasin DARTY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 avril 2024

P2400358  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE RAOUL BUSQUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
RAOUL BUSQUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés

comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en
parallèle sur chaussée, sur 10 mètres face au N°4 RUE RAOUL
BUSQUET.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 avril 2024

P2400359  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  RUE
MARCEL REDELSPERGER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
MARCEL REDELSPERGER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée,
sur  10  mètres  face  au  N°  30  RUE  MARCEL
REDELSPERGER.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
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constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2024

P2400360  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
BOULEVARD RAYMOND FILLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD RAYMOND FILLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée,
sur 10 mètres à la  hauteur du N° 19 BOULEVARD RAYMOND
FILLAT, angle Aveneu de la Mer.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,

M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2024

P2400364  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  RUE
JOSEPH CLERISSY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE JOSEPH CLERISSY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels,  côté  impair,  en  parallèle  sur  trottoir
aménagé,  sur  5  mètres  face  au  N°  18  RUE  JOSEPH
CLERISSY.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 03 avril 2024

P2400366 - Permanent Stationnement Mutualisé TRAVERSE
DU MAROC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la  commune  de
Marseille.<br /> 
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
TRAVERSE DU MAROC.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée,
sur 5 mètres face au N° 2 TRAVERSE DU MAROC.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2024

P2400367  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
BOULEVARD BOUYALA D'ARNAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD BOUYALA D'ARNAUD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, BOULEVARD BOUYALA D'ARNAUD ,
côté  impair,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  angle  Avenue
William Booth.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2024

P2400368  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
BOULEVARD BOUYALA D'ARNAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
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d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD BOUYALA D'ARNAUD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, sur 1 place en épi, sur trottoir aménagé
face au N° 80 BOULEVARD BOUYALA D'ARNAUD.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2024

P2400369  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
Mutualisé  Stationnement  réservé  aux  vélos  Abrogation
CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2400292  règlementant  le  stationnement
CHEMIN DES GOUDES est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront

constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 avril 2024

P2400370  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la<br />route), sauf
aux cycles, cycles à pédalage assisté et engins de déplacements
personnels, côté terre, en parallèle<br />sur chaussée, CHEMIN
DES GOUDES, sur 10 mètres à la hauteur du candélabre N°25577
situé au niveau de la<br />Calanque Blanche.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
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emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 avril 2024

P2400371  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
CHEMIN DES GOUDES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement CHEMIN DES GOUDES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels, côté pair, en épi sur trottoir aménagé, CHEMIN DES
GOUDES, sur 10 mètres à la hauteur du N°2.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 avril 2024

P2400372  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
BOULEVARD ALEXANDRE DELABRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  ALEXANDRE
DELABRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements
personnels,  côté terre,  en parallèle sur  chaussée,  BOULEVARD
ALEXANDRE DELABRE, sur 10 mètres à la hauteur de l'arrêt de
bus RTM "Callelongue".

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 avril 2024

P2400373 - Permanent Sens unique BOULEVARD LEON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
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textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD LEON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Le BOULEVARD LEON  est une voie à sens unique
entre  la  Rue  Cazalet  Jacquet  et  Rue  Mirone,  et  dans  ce
sens.<br />RS: Bd Gustave Ganay.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 avril 2024

P2400376  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  AVENUE
DES CIGALONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
<strong>Considérant</strong>  l’arrêté  cadre  P2300465
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la commune de Marseille. <strong>
Considérant  </strong>que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement AVENUE DES CIGALONS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route) ,

sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, sur 1 place en bataille (3 mètres), sur
trottoir  aménagé  entre  le  N°  14  et  le  N°16  AVENUE  DES
CIGALONS, au droit du Candélabre N° 35363.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mai 2024

176/177



Recueil des actes administratifs N°718 du 15-05-2024

Information à l’attention des usagers :

Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte.
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 / 04 91 55 24 55 ou par mail à 
l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@marseille.fr »

Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement.

D E M A N D E  D ’ A B O N N E M E N T
A U  « R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S »

Nom : ...........................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................................

Tél :............................................... Adresse mail :.......................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE ASSEMBLÉES ET COMMISSIONS
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 - 04 91 55 24 55

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : Mme PAULINE MALET, DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION

177/177


	DGA MAITRISER NOS MOYENS
	DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
	DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES
	DIRECTION DES FINANCES
	MISSION FINANCEMENTS PARTENARIAUX

	DGA RELATIONS EXTERIEURES ET GRANDS PROJETS
	DIRECTION RELATIONS INTERNATIONALES ET EUROPE

	DGA VILLE DU TEMPS LIBRE
	DIRECTION DE LA CULTURE
	DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

	DGA VILLE AU QUOTIDIEN
	DIRECTION DU CADRE DE VIE
	DIRECTION DE LA NATURE EN VILLE

	DGA VILLE DE DEMAIN
	DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD
	DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE
	DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L HABITAT INDIGNE
	DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET DES MOBILITES

	DGA VILLE PROTEGEE
	DIRECTION DE LA PROTECTION DES POPULATIONS ET DE LA GESTION DES RISQUES

	ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS

